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ARRÊTÉ N° DRH/2019/0757
Arrêté du 26 septembre 2019 donnant délégation à Anne-Marie MALLAVAN, directeur des routes et des

infrastructures de transport

ARRÊTÉ/DRH/2019/0757 1
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DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES RESSOURCES, I .E.S  MOYENS 
ET LA MODERNISATION DE L'ADMINISTRATION 

DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 

SERVICE PILOTAGE ET DIALOGUE SOCIAL 

ARRETE 
donnant délégation de signature à Aime-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors classe, 

directeur des routes et des infrastructures de transport 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le code général des collectivités territoriales, et notamment l'article L 3221.3 ; 

Vu la délibération de l'assemblée départementale en date du 15 septembre 2017 portant élection de 
Monsieur Charles Ange GINESY, en qualité de Président du Conseil départemental des Alpes-Maritimes ; 

Vu l'arrêté modifié d'organisation des services départementaux en date du 31 décembre 2018 ; 

Vu l'arrêté modifié nommant les responsables de l'administration départementale en date du 31 décembre 2018 ; 

Vu la décision portant nomination de Monsieur Vianney GLOWNIA en date du 26 SEP. 2019 
Sur la proposition du directeur général des services ; 

ARRETE 

ARTICLE 1" : Délégation de signature est donnée à Amie-Marie MALLAVAN, ingénieur en chef territorial hors 
classe, directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité de 
Marc JAVAL, directeur général adjoint pour les services techniques, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance, les comptes-rendus d'entretiens professionnels et les décisions concernant la 
direction placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions intéressant la direction ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 50 000 € HT ; 

5°) les rapports de présentation du DCE préalables au lancement d'un marché, les procès-verbaux 
d'ouverture des plis, les décisions de faire compléter ou non les dossiers de candidature, le rapport 
d'analyse des candidatures ou des offres, les comptes-rendus de négociation des marchés publics, tous 
documents nécessaires à l'exécution des marchés publics ; 

6°) les actes exécutoires relatifs aux marchés dont le montant est inférieur à 250 000 € HT : acte 
d'engagement — mise au point — notification — décisions et courriers relatifs aux avenants — déclaration 
sans suite — sous-traitance — décision de résiliation ; 

7°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction ; 
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8°) les conventions, contrats et commandes, pour le budget annexe de la régie des ports de 
Villefranche-sur-Mer dont le montant n'excède pas la somme de 25 000 € HT. Ce montant s'applique 
également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

9°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement et les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe de la régie des ports 
de Villefranche-sur-Mer ; 

10°) toutes études préliminaires et plans d'avant-projet et de projet ainsi que toutes pièces écrites nécessaires 
à la définition des ouvrages dont la direction assure la maîtrise d'oeuvre ; 

11°) tous documents et arrêtés relatifs à l'exploitation des routes, à la police de la circulation, et à la gestion 
du domaine public ; 

12°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté ; 

13°) les avis relatifs à la voirie départementale sur des documents d'urbanisme mis en consultation ; 

14°) tous documents ou arrêtés concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans le cadre 
des attributions de l'autorité portuaire ou de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

15°) tout acte relatif aux demandes d'autorisation ou déclaration en matière d'urbanisme et d'environnement. 

ARTICLE 2 : Délégation de signature est donnée à Sylvain GIAUSSERAND, ingénieur en chef territorial, adjoint 
au directeur des routes et des infrastructures de transport, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, pour tous les documents mentionnés à l'article 1. 

ARTICLE 3 : Délégation de signature est donnée à Jacques BASTOUIL, attaché territorial, chef du bureau 
financier, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au bureau placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions, de conventions et des documents liés à 
l'exécution des marchés publics concernant la direction ; 

3 ° ) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement, les bordereaux de dépenses concernant l'ensemble de la direction des routes et des 
infrastructures de transport, y compris pour le budget annexe de la régie des ports de 
Villefranche-sur-Mer ; 

4°) les bordereaux de dépenses et de recettes concernant le budget annexe de la régie des ports de 
Villefranche-sur-Mer. 

ARTICLE 4 : Délégation de signature est donnée à Olivier GUILBERT, ingénieur territorial principal, chef du 
service des procédures, de la mobilité et des déplacements, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3 ° ) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4 ° ) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 
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5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 5 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Olivier GUILBERT, délégation de signature est donnée à 
Laure JOUAN, ingénieur territorial, adjoint au chef des procédures, de la mobilité et des déplacements, pour tous 
les documents mentionnés à l'article 4. 

ARTICLE 6 : Délégation de signature est donnée à Vianney GLOWNIA, ingénieur territorial, chef du service de 
l'entretien et de la sécurité routière, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, 
en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 7 : En cas d'absence ou d'empêchement de Vianney GLOWNIA, délégation de signature est donnée à 
Laure HUGUES, ingénieur territorial, adjoint au chef du service de l'entretien et de la sécurité routière, pour tous 
les documents mentionnés à l'article 6. 

ARTICLE 8 : Délégation de signature est donnée à Eric MAURIZE, ingénieur territorial principal, chef du centre 
d'inforniation et de gestion du trafic, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes, sans coupure totale, pour 
toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du présent arrêté ; 

7 ° ) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté peimanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 9 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Eric MAURIZE, délégation de signature est donnée à 
Jean-Marc GAUTHIER, ingénieur territorial, adjoint au chef du centre d'infoimation et de gestion du trafic, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 8. 
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ARTICLE 10 : Délégation de signature est donnée à Claire POISSON, ingénieur territorial principal, chef du 
service des études et des travaux neufs 1, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie 
MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 11 : En cas d'absence ou d'empêchement de Claire POISSON, délégation de signature est donnée à 
Laurence GAROFALO, ingénieur territorial, adjoint au chef du service des études et des travaux neufs 1, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 10. 

ARTICLE 12 : Délégation de signature est donnée à Christelle CAZENAVE, ingénieur en chef territorial, chef du 
service des études et des travaux neufs 2, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 13 : En cas d'absence ou d'empêchement de Christelle CAZENAVE, délégation de signature est 
donnée à Michel DALMASSO, ingénieur territorial, adjoint au chef du service des études et des travaux neufs 2, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 12. 

ARTICLE 14: Délégation de signature est donnée à Thibault BRUNEL DE BONNEVILLE, ingénieur 
territorial principal, chef du service des ouvrages d'art, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité 
d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 
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5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les documents relatifs à l'exercice de l'élément de mission VISA au sens de la loi MOP pour les études 
d'exécution et de synthèse des ouvrages d'art dont la direction des routes et des infrastructures de 
transport assure la maîtrise d'oeuvre ou la conduite d'opérations. 

ARTICLE 15 : Délégation de signature est donnée à Olivier HUGUES, ingénieur territorial principal, chef du 
service des ports de Villefranche-sur-Mer et directeur de la régie des ports de Villefranche-sur-Mer, dans le cadre 
de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service et à la régie placés sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 25 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 25 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement pour le budget annexe de la régie des ports de Villefranche-sur-Mer ; 

6°) tous documents et arrêtés temporaires concernant la gestion courante des ports départementaux pris dans 
le cadre des attributions de l'autorité portuaire ou de l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public portuaire délivrés à titre gratuit (hors 
arrêtés permanents). 

ARTICLE 16 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Olivier HUGUES, délégation de signature est donnée à 
Nicolas CHASSIN, attaché territorial principal, adjoint au chef du service des ports de Villefranche-sur-Mer, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 15. 

ARTICLE 17 : Délégation de signature est donnée à Franck JEREZ, technicien territorial principal de 2ème classe, 
commandant des ports de Villefranche-sur-Mer pour l'exercice des pouvoirs de police de l'autorité portuaire et de 
l'autorité investie des pouvoirs de police portuaire, sous l'autorité d'Olivier HUGUES, et limité à : 

la police de l'exploitation du port qui comprend notamment l'attribution des postes à quai et l'occupation 
des terre-pleins ; 

la police de la conservation du domaine public portuaire ; 

la police du plan d'eau qui comprend notamment l'organisation des entrées, sorties et mouvements des 
navires, bateaux ou engins flottants ; 

la police des marchandises dangereuses ; 

la police de transmission et de diffusion de l'infoimation nautique. 

ARTICLE 18 : Délégation de signature est donnée à Erick CONSTANTINI, ingénieur territorial principal, chef 
de la SDA Littoral-Ouest/Cannes, dans le cadre de ses attributions et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, 
en ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 
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4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8 ° ) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 19 : En cas d'absence ou d'empêchement d'Erick CONSTANTIN', délégation de signature est donnée 
à Jean-Yves GUILLAMON, technicien territorial principal de 2èrne classe, adjoint au chef de la 
SDA Littoral-Ouest/Cannes, pour tous les documents mentionnés à l'article 18. 

ARTICLE 20 : Délégation de signature est donnée à Patrick MORIN, ingénieur territorial principal, chef de la 
SDA Littoral-Ouest/Antibes, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en 
ce qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 21 : En cas d'absence ou d'empêchement de Patrick MORIN, délégation de signature est donnée à 
Luc BENOIT, technicien territorial principal de 2ème classe, adjoint au chef de la SDA Littoral-Ouest/Antibes, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 20. 

ARTICLE 22 : Délégation de signature est donnée, à Gérard MIRGAINE, ingénieur en chef territorial, chef de la 
SDA Préalpes-Ouest, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 
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4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté , 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté peimanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 23 : En cas d'absence ou d'empêchement de Gérard MIRGAINE, délégation de signature est donnée à 
Denis THIERRY, technicien territorial principal de lèse classe, adjoint au chef de la SDA Préalpes-Ouest, pour 
tous les documents mentionnés à l'article 22. 

ARTICLE 24 : Délégation de signature est donnée à Eric NOBIZE, ingénieur territorial principal, chef de la SDA 
Cians/Var, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui concerne les 
documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté peimanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 25 : Délégation de signature est donnée à Rachid BOUMERTIT, ingénieur territorial, chef de la 
SDA Littoral-Est, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 
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5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 26 : En cas d'absence ou d'empêchement de Rachid BOUMERTIT, délégation de signature est donnée 
à Florent GUERIN-MANDON, technicien territorial principal de 2ème  classe, adjoint au chef de la 
SDA Littoral-Est, pour tous les documents mentionnés à l'article 25. 

ARTICLE 27 : Délégation de signature est donnée à Nicolas PORTMANN, ingénieur territorial, chef de la 
SDA Menton/Roya-Bévéra, dans le cadre de ses attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce 
qui concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives à la subdivision placée sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 

4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5 ° ) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement ; 

6°) les arrêtés de circulation temporaires non conjoints pour chantiers diurnes sur le territoire de la SDA, 
sans coupure totale, pour toutes les routes départementales non sensibles, selon la liste de l'annexe 1 du 
présent arrêté ; 

7°) les avis ou documents relatifs à la gestion du domaine public délivrés à titre gratuit ; 

8°) les autorisations exceptionnelles de circuler sur les voies départementales limitées en charge et, ou, en 
gabarit, par arrêté permanent du directeur des routes et des infrastructures de transport. 

ARTICLE 28 : En cas d'absence ou d'empêchement de Nicolas PORTMANN, délégation de signature est donnée 
à Marc PIANA, technicien territorial principal de lere classe, adjoint au chef de la SDA Menton/Roya-Bévéra, 
pour tous les documents mentionnés à l'article 27. 

ARTICLE 29 : Délégation de signature est donnée à Gilles DEBERGUE, ingénieur en chef territorial, et, par 
intérim jusqu'au 31 décembre 2019 à Vianney GLOWNIA, ingénieur territorial, chef du service du parc des 
véhicules techniques, dans le cadre de leurs attributions, et sous l'autorité d'Anne-Marie MALLAVAN, en ce qui 
concerne les documents suivants : 

1°) la correspondance et les décisions relatives au service placé sous son autorité ; 

2°) les ampliations ou les notifications d'arrêtés ou de décisions ; 

3°) tous les documents nécessaires à la préparation, la passation, l'exécution et le règlement des marchés 
publics, passés en procédure adaptée et dont le montant n'excède pas 15 000 € HT. Ce montant 
s'applique également à toutes commandes faites auprès de centrales d'achat ; 
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4°) les bons de commandes dans le cadre des marchés à bons de commandes notifiés dont le montant 
n'excède pas 15 000 € HT ; 

5°) toutes les pièces justificatives devant appuyer les mandats de paiement ou les titres de recettes, 
attestation du service fait et attestation de leur caractère exécutoire, y compris s'agissant des 
transmissions aux comptables publics par voie ou sur support électronique, ainsi que les certificats de 
paiement. 

ARTICLE 30: En cas d'absence ou d'empêchement de Gilles DEBERGUE, ou de Vianney GLOWNIA, 
délégation de signature est donnée à Patrick GUILLET, technicien territorial principal de lère classe, adjoint au 
chef du service du parc des véhicules techniques, pour tous les documents mentionnés à l'article 29. 

ARTICLE 31 : En cas d'absence ou d'empêchement d'un des chefs de service ou de son adjoint visés aux articles 
3 à 30, le chef de service chargé d'assurer son intérim bénéficie des délégations affectées à ce dernier. 

ARTICLE 32 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter du ..1  OCT. 2019 . 

ARTICLE 33 : L'arrêté donnant délégation de signature à Anne-Marie MALLAVAN en date du 23 juillet 2019 est 
abrogé. 

ARTICLE 34 : Le directeur général des services est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié. 

Nice, le 2 6 SEP, 2019 

Charles Ange GINESY 
Président du Conseil départemental 

En application des articles R 421-1 et suivants du code de justice administrative, le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant 
le Tribunal Administratif de Nice (18 avenue des Fleurs, CS 61039, 06050 NICE cedex 1), dans un délai de 2 mois à compter du présent affichage. 
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Annexe 1  

Liste des routes au trafic sensible pour l'application des délégations aux chefs de services 
de la DRIT 

ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD 1 2+300 Gattières 5+103 Gattières 2 

 

RD2 1+550 Villeneuve-Loubet 2+385 Villeneuve-Loubet I X 

RD2 37+145 Gréolières 39+265 Gréolières 1 

 

RD2 40+065 Gréolières 46+985 Gréolières 1 

 

RD2d 0+000 Villeneuve-Loubet 1+270 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD3 33+897 Courmes 38+934 Gréolières 1 

 

RD3 7+280 Mougins 8+050 Mougins 2 

 

RD3 10+300 Valbonne 13+100 Valbonne 2 

 

RD4 0+000 Antibes 1+329 Biot 

  

RD4 1+329 Biot 24+013 Grasse 2 

 

RD6 16+515 Tourrettes-sur-Loup 22+170 Cipières 

  

RD9 0+000 Cannes 13+545 Grasse 1 

 

RD9 13+545 Grasse 14+185 Grasse 1 X 

RD15 0+000 Contes 4+405 Contes 2 

 

RD22 a 0+000 Menton 0+648 Menton 1 

 

RD28 0+000 Rigaud 41+845 Guillaumes 1 

 

RD35 0+000 Antibes 12+382 Mougins 1 

 

RD35bis 0+000 Antibes 2+030 Antibes 1 

 

RD35d 0+000 Mougins 0+905 Mougins 1 

 

RD36 5+343 Saint-Paul de Vence 7+153 Saint-Paul de Vence 

  

RD37 3+850 La Turbie 5+980 La Turbie 2 

 

RD52 0+000 Roquebrune-Cap-Martin 4+785 Menton 2 X 

RD52 4+785 Menton 5+836 Menton 2 

 

RD92 0+000 Mandelieu 1+610 Mandelieu 2 X 

RD92 1+610 Mandelieu 9+186 Mandelieu 2 

 

RD98 0+000 Mougins 5+520 Valbonne 2 

 

RD98 5+520 Valbonne 7+485 Biot 1 

 

RD103 0+000 Valbonne 5+578 Valbonne 1 

 

RD111 0+000 Grasse 2+745 Grasse 1 

 

RD135 0+330 Vallauris 2+077 Vallauris 2 

 

RD192 0+000 Mandelieu 1+765 Mandelieu 2 X 

RD198 0+000 Valbonne 2+1057 Valbonne 1 

 

RD241 0+000 Villeneuve-Loubet 1+182 Villeneuve-Loubet 2 
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ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fm Catégorie RGC 

RD298 0+000 Valbonne 0+145 Valbonne 2 

 

RD336 2+846 Saint-Paul de Vence 4+315 Saint-Paul de Vence 1 

 

RD402 0+000 Gréolières 0+689 Gréolières 

  

RD435 0+000 Antibes 3+790 Vallauris 2 

 

RD436 0+379 La Colle-sur-Loup 2+088 La Colle-sur-Loup 1 

 

RD504 0+000 Biot 7+090 Valbonne 1 

 

RD535 0+000 Antibes 1+658 Biot 

  

RD604 0+000 Valbonne 2+390 Valbonne 1 

 

RD704 0+000 Antibes 3+220 Antibes 2 

 

RD809 0+000 Le Cannet 4+755 Mougins 1 

 

RD901 5+090 Le Broc 9+613 Gilette 1 

 

RD1003 0+000 Valbonne 2+536 Grasse 

  

RD1009 0+000 Mandelieu 0+694 Mandelieu 1 

 

RD1009 0+3515 Pegomas 0+4104 Pegomas 1 

 

RD1109 0+000 Mandelieu 1+420 Mandelieu 1 

 

RD1209 0+000 La Roquette-sur-Siagne 0+225 La Roquette-sur-Siagne 1 

 

RD2085 0+000 Grasse 1+150 Grasse 

  

RD2085 1+150 Grasse 22+810 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD2085 22+810 Villeneuve-Loubet 23+628 Villeneuve-Loubet 

  

RD2098 0+000 Mandelieu 1+282 Mandelieu 2 

 

RD2202 32+464 Guillaumes 46+985 Daluis ( limite 04) 1 

 

RD2204 6+945 Drap 11+295 Blausasc 1 

 

RD2204b 8+645 Drap 9+190 Drap 1 

 

RD2204b 10+003 Cantaron 13+052 Blausasc 1 

 

RD2562 0+000 Saint-Cézaire-sur-Siagne 12+025 Grasse 1 X 

RD2566 61+620 Castillon 70+930 Menton 1 

 

RD2566 74+125 Menton 74+550 Menton 

  

RD2566a 0+000 Sospel 5+745 Castillon 1 

 

RD6007 0+000 Mandelieu 7+780 Mandelieu 1 X 

RD6007 16+000 Vallauris 19+880 Antibes 1 X 

RD6007 23+440 Antibes 30+947 Villeneuve-Loubet 1 X 

RD6007 58+347 La Turbie 58+680 La Turbie 1 X 

RD6007 61+864 La Turbie 75+933 Menton 1 X 

RD6085 0+000 Séranon 45+080 Grasse 

  

RD6098 0+000 Théoule-sur-Mer 10+705 Mandelieu 1 

 

RD6098 24+100 Antibes 30+685 Villeneuve-Loubet 1 

 

RD6098 56+021 Roquebrune-Cap-Martin 57+813 Roquebrune-Cap-Martin 1 
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ROUTES DEBUT DE SECTION FIN DE SECTION CARACTERISTIQUES 

RD PR début Commune début PR fin Commune fin Catégorie RGC 

RD6102 0+025 Malaussène 1+200 Malaussène 1 X 

RD6102 1+496 Malaussène 1+878 Malaussène 1 X 

RD6107 20+824 Antibes 23+855 Antibes 1 X 

RD6185 54+985 Grasse 65+015 Mougins 1 X 

RD6202 55+639 Puget-Théniers 84+678 Malaussène 1 X 

RD6202bis 6+115 Gattières 8+636 Gattières 1 

 

RD6202bis 13+955 Le Broc 15+064 Le Broc 1 

 

RD6204 0+000 Breil-sur-Roya 40+250 Tende 

  

RD6207 0+000 Mandelieu 0+487 Mandelieu 1 

 

RD6210 0+000 Gattières 1+242 Gattières 1 

 

RD6285 0+000 Le Cannet 2+271 Mougins 1 X 

RD6327 0+000 Menton 0+795 Menton 1 
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BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 23



Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190930-lmc13452-AR-1-1

Date de télétransmission : 30 septembre 2019

Date de reception : 30 septembre 2019

Date d'affichage : 30 septembre 2019

Date de publication : 15 octobre 2019

ARRÊTÉ N° SG/2019/0755
Arrêté modifiant l'arrêté SG/2019/0710 du 26 août 2019 portant nomination des agents départementaux

habilités à réaliser le contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des
établissements d'accueil du jeune enfant, des bénéficiaires de l'aide sociale ainsi que des services d'aide à

la personne autorisés pour intervenir auprès des publics fragiles.

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;
Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 133-2, L. 313-13 et suivants ;
Vu le code de la santé publique, les articles L. 2324-2 et R. 2324-23 ;
Vu le  règlement départemental d’aide et d’actions sociales ;
Vu l’arrêté de délégation de signature du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 13 février 2017 ;
Vu l’arrêté 2019/0710 du 26 août 2019 portant nomination des agents départementaux habilités à réaliser
le contrôle des établissements et services sociaux et médico-sociaux, des bénéficiaires de l’aide sociale
ainsi que des services d’aide à la personne autorisés pour intervenir auprès des publics fragiles ;

ARRETE

ARTICLE  1er :  les  agents  départementaux désignés  ci-après  sont  habilités  à  réaliser  le  contrôle  des
établissements et services sociaux et médico-sociaux, des établissements d’accueil du jeune enfant, des
bénéficiaires de l’aide sociale ainsi que des services d’aide à la personne agréés pour intervenir auprès des
publics les plus fragiles :

1 – Mission d’inspection, de contrôle et d’audit :
- Jacques GISCLARD
- Patricia PORCHER

2 - Direction de la construction, de l’immobilier et du patrimoine :
- Nathalie LUNA
- Raphaël ASSIMON
- Renaud MANFREDI
- Frédéric DELACOURT

3 - Direction générale adjointe pour le développement des solidarités humaines 

- Christine TEIXEIRA
- Christophe PAQUETTE
- Michel JARDIN
- Sébastien MARTIN
- Isabelle KACPRZAK

ARRÊTÉ/SG/2019/0755 1
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- Docteur Laurent PRESTIFILIPPO
- Catherine PIGANIOL
- Florence GUELAUD
- Dominique GABELLINI
- Myriam BENOLIEL
- Célia RAVEL
- Sylvie LE GAL
- Anne-Gaëlle VODOVAR
- Karine AZZOPARDI
- Amandine ROLLANT 
- Marion NICAISE
- Annie SEKSIK
- William LALAIN
- Docteur Mai Ly DURANT
- Emilie BOUDON
- Cécile THIRIET
- Docteur Sophie ASENSIO-PIETTE
- Geneviève IRONDELLE
- Elisa PEYRE
- Mireille ALATI 
- Patricia BARBERI 
- Michèle FALLARA 
- Jean-Louis MAGNAT 
- Vanessa VOGTMANN 
- Carole SCOTTO DI FASANO 
- Ophélie RAFFI-DELHOMEZ
- Muriel VIAL
- Alysson PONS
- Céline DELFORGE
- Franck CERVERA
- Marina FERNANDEZ
- Docteur Caroline BOUSSACRE-MELLERIN
- Docteur Christelle THEVENIN
- Docteur Sylvie BAUDET
- Docteur Hanan EL OMARI
- Franck ROYER
- Sarah KNIPPING 
- Docteur Marie BARDIN
- Docteur Sonia LELAURAIN
- Docteur Suzy YILDIRIM
- Julie PERTHUIS
- Corine ZAMARON
- Sophie CAMERLO
- Christian VIGNA
- Myriam RAYNAUD
- Docteur Sabine HENRY
- Docteur Marine POUGEON
- Evelyne MARSON
- Docteur Sonia LOISON-PAVLICIC
- Corinne MASSA
- Nathalie MONDON
- Docteur Isabelle AUBANEL
- Docteur Marie-Ange MICHAUD-CARDILLO
- Docteur Nathalie HEISER
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- Docteur Brigitte HAIST
- Virginie ESPOSITO
- Docteur Françoise HUGUES
- Docteur Anne PEIGNE
- Docteur Elisabeth COSSA-JOLY
- Docteur Dominique MARIA
- Docteur Anne RUFFINO
- Béatrice DELLATORRE
- Docteur Sandra COHUET

4 - Service Départemental de Protection Maternelle et Infantile (SDPMI) :

En application des articles L. 2324-2 et R. 2324-23 du code de la santé publique sont habilités à visiter les
EAJE  le  médecin  responsable  du  service  de  protection  maternelle  et  infantile,  ou  tout  médecin  ou
puéricultrice appartenant à ce service ou, à défaut, tout professionnel qualifié dans le domaine de la petite
enfance, appartenant à ce service, qu'il délègue expressément dans une lettre de mission.

ARTICLE 2 : le présent arrêté annule et remplace les dispositions de l’arrêté N° 2019/0710. Il prend
effet à compter du  30 septembre 2019.

ARTICLE 3 : le présent arrêté est susceptible de recours devant le Tribunal administratif de Nice dans un
délai  de deux mois  à  compter  de sa notification aux intéressés et  de sa  publication pour  les  tiers,  à
l’adresse suivante :

Tribunal administratif de Nice,
18 avenue des Fleurs, CS 61039,

06050 Nice Cedex 1

ou sur le site http://www.telerecours.fr ;

ARTICLE 4 : le Président du Conseil départemental est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au bulletin des actes administratifs du Département des Alpes-Maritimes.

Nice, le 30 septembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191003-lmc12648-AR-1-1

Date de télétransmission : 7 octobre 2019

Date de reception : 7 octobre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 octobre 2019

ARRÊTÉ N° DE/2019/0693
Portant modification de la composition des membres de la commission consultative paritaire

départementale

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

VU le code général des collectivités territoriales, et notamment ses articles L.3211-1 et L.3221-9 ;

VU le  code  de  l'action  sociale  et  des  familles  et  notamment  ses  articles  L.  421-6,  R.421-27  et
suivants 

VU la délibération de la Commission permanente en date du 3 décembre 1992 décidant de créer une
commission  consultative  paritaire  départementale  pour  les  assistants  maternels  et  familiaux
agréés et  de fixer, à huit membres titulaires, l’effectif de la Commission consultative paritaire
départementale,  soit  quatre  représentants  du  Département  des  Alpes-Maritimes  et  quatre
représentants des assistants maternels et familiaux, étant précisé que cette commission comprend
en outre un nombre égal de suppléants ;

VU l’arrêté du 11 juin 2015 portant  désignation des représentants du Département au sein  de la
commission consultative paritaire départementale des assistants maternels et familiaux agréés ;

VU l’arrêté 2015-2015 du 16 juillet 2015 modifié par l’arrêté 2018/0111 du 26 juillet 2018 portant
modification  des  membres  de  la  Commission  Consultative  Paritaire  Départementale  des
assistants maternels et familiaux agréés ; 

Considérant,  qu’il  y  a  lieu  de  modifier  la  suppléance  d’un membre  titulaire  des  représentants  du
Département ;

SUR proposition de Monsieur le Directeur général des services départementaux ;

ARRÊTÉ/DE/2019/0693 1

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 28



ARRETE

ARTICLE  1er :  La  composition  de  la  Commission  Consultative  Paritaire  Départementale  des
assistants maternels et familiaux agréés est rectifiée à compter de la date de signature du présent arrêté,
comme suit :

Les représentants du   Département

Présidente

Mme Anne SATTONNET
Vice-présidente du Département, 

représentant le Président du Département

Titulaires Suppléants
Madame Fatima KHALDI-BOUOUGHROUM
Conseillère départementale

Monsieur William LALAIN
Direction de l’Enfance

Madame Françoise MONIER
Conseillère départementale

Madame  le  Docteur  Sophie  ASENSIO
Médecin adjoint au chef de service de PMI

Madame Michèle OLIVIER
Conseillère départementale

Madame le Docteur Sylvie BAUDET
Médecin de PMI

Les représentants des assistants maternels et familiaux agréés

Titulaires Suppléants

Madame Marta NOMIKOSSOFF Madame Chantal GIANARIA

Madame Michelle GASCA-VILLANUEVA Madame Katia GABISON 

Madame Martine NABOT Madame Carole ACHINO

Madame Stéphanie MONDILLON Madame Aurélie BLANCHARD

ARTICLE 2 : 
Monsieur le Directeur général des services départementaux est chargé de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

ARTICLE 3 : recours

Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter 
de  sa  notification  ou  de  sa  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  devant  le  tribunal
administratif de Nice : 
18,  avenue  des  Fleurs  CS  61039  –  06050  Nice  cedex  1  /Télérecours  :  http://nice.tribunal-
administratif.fr.

Nice, le 3 octobre 2019
 

Charles Ange GINESY
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191003-lmc13156-AR-1-1

Date de télétransmission : 4 octobre 2019

Date de reception : 4 octobre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 octobre 2019

ARRÊTÉ N° DE/2019/0733
Portant modification de l'arrêté 2015-08 du 17 mars 2015 modifié par les arrêtés 2016-508 du 4 novembre

2016 et 2017-459 du 16 août 2017 relatif à l'autorisation de création et de fonctionnement de
l'établissement d'accueil de jeunes enfants ' Les Bambins de la Vésubie ' à Roquebillière

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code de la santé publique, Deuxième partie, Livre III, Titre II, chapitre IV « Établissements d’accueil des
enfants de moins de six ans », notamment les articles L2324-1, L2324-2 et L2324-3 ;

Vu l’arrêté 2015-08 du 17 mars 2015 modifié par les arrêtés 2016-508 du 4 novembre 2016 et 2017-459 du
16 août 2017 portant sur l’autorisation de création et de fonctionnement de l’établissement d’accueil de jeunes
enfants « Les Bambins de la Vésubie » à Roquebillière ;

Vu le courrier du 29 août 2019 de Madame la présidente de l’association « Les Bambins de la Vésubie »
informant du départ  de la directrice Madame Fanny GRANWEILLER et  de son remplacement par Madame
Audrey GUINTRAND ;

Vu     l’avis émis par le Chef de service départemental de PMI du 12 septembre 2019 ; 

Considérant la prise de fonction de Madame Audrey GUINTAND, infirmière DE, en tant que directrice de la
structure ;

ARRETE

ARTICLE 1er : l’article 4 de l’arrêté 2017-459 du 16 août 2017 est modifié comme suit :

ARTICLE 4 : la direction est assurée par Madame Audrey GUINTRAND, infirmière DE. Le personnel
auprès des enfants est composé de trois auxiliaires de puériculture et de quatre personnes titulaires du
CAP PE. 

ARTICLE 2 : le gestionnaire s’engage à communiquer au Département toute modification qui interviendrait dans
le fonctionnement de la structure.

ARTICLE 3 : le présent arrêté entre en vigueur à compter de sa date de notification.

ARTICLE 4 : conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le présent
arrêté peut être contesté dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de sa publication au recueil des
actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 
18, avenue des Fleurs CS 61039 – 06050 Nice cedex 1 / Télérecours : nice.tribunal-administratif.fr
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ARTICLE 5  :  Monsieur  le  Président  du  Conseil  départemental,  Madame  la  Présidente  de  l’association  « Les
Bambins de la Vésubie » sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera inséré
au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 3 octobre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur de l’enfance

Annie SEKSIK
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20190927-lmc13303-AR-1-1

Date de télétransmission : 27 septembre 2019

Date de reception : 27 septembre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 octobre 2019

ARRÊTÉ N° DE/2019/0749
Concernant la régularisation de l'aide au transport pour les familles d'élèves et étudiants reconnus

handicapés réglée aux parents qui demandent à un tiers professionnel de leur choix d'effectuer le transport
de leur enfant au titre de l'année scolaire 2019-2020

Le Président du Département
       des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses 1ère et 3ème parties ;

Vu le code des transports et notamment les articles R 3111-24 à R 3111-27 ;

Vu la délibération prise le 23 juillet 2007 par la commission permanente adoptant le dispositif d’aide au
transport pour les familles d’élèves handicapés, permettant d’attribuer aux familles d’enfants handicapés
scolarisés, dont le transport  scolaire est  assuré par un tiers professionnel de leur choix,  une bourse de
transport ;

Vu la délibération prise le 30 septembre 2010 par la commission permanente attribuant,  à compter de
l’année scolaire  2010/2011,  aux familles  d’enfants  handicapés  scolarisés,  dont  le  transport  scolaire  est
assuré par un tiers professionnel de leur choix, la bourse de transport sous forme d’un remboursement
mensuel versé aux familles au vu des justificatifs des dépenses acquittées ; 

Vu la  délibération prise  le  27 juin 2013 par  l’assemblée  départementale,  approuvant  l’évolution  de la
règlementation départementale  à compter de la rentrée scolaire 2013/2014,  pour l’attribution des aides
financières individuelles au transport scolaire journalier et hebdomadaire, et revalorisant l’indemnité de
transport scolaire pour les familles d’enfants handicapés transportant elles-mêmes leurs enfants ; 

Vu la délibération prise le 31 janvier 2014 par l’assemblée départementale autorisant son Président, en
application de l’article  L.3221-1 du code général  des collectivités territoriales,  à  attribuer  les aides au
transport scolaire par arrêté ; 

Considérant qu’il convient de valider 26 dossiers de demande de prise en charge de transport d’élèves
handicapés pour une montant prévisionnel de 613 853,85 € pour la nouvelle année scolaire 2019-2020 ;

Sur la proposition de la Directrice de l’Enfance,

ARRETE
ARTICLE 1er : Le montant prévisionnel des allocations pour l’année scolaire 2019-2020 attribuées aux 26
nouveaux bénéficiaires, dans la limite d’une enveloppe de 613 853,85 € calculée sur la base du nombre
théorique de jours de scolarité ; 
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ARTICLE 2 : Le remboursement mensuel des dites allocations sera fait sur production des justificatifs de
présence scolaire des élèves concernés et des dépenses réellement acquittées ; 

ARTICLE 3 : Le prélèvement des crédits nécessaires s’effectuera sur les disponibilités du chapitre 935,
programme   « Accompagnement  social »,  politique  Aide  aux  personnes  handicapées,  du  budget
départemental ; 

ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions de l’article R.421-5 du code de la justice administrative, le
présent arrêté peut être contesté dan un délai de deux mois à compter de la date de notification ou de
publication au recueil des actes administratifs devant le tribunal administratif de Nice : 18, avenue des
Fleurs CS 61039 - 06050 Nice cedex 1 : Télé recours : nice.tribunal-administratif.fr

ARTICLE 5 : Le Président du conseil départemental des Alpes-Maritimes est chargé de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs.

ARTICLE 6 : Le présent arrêté entre en vigueur à compter de la date de sa publication.

Nice, le 27 septembre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Le Directeur général adjoint pour le développement

des solidarités humaines

Christine TEIXEIRA
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Les conditions ci-dessous de la subvention dite prestation de service «Relais assistants maternels» 

constituent la présente convention. 

Entre : 

Le Département des Alpes-Maritimes, représenté par M. Cherieii,-Ange GINE.SY, présidant, dont 

le siège est situé 147, Bd du ftnereantour BP 3007 06201 Nice Cedex 3 

Ci-après désigné « le gestionnaire ». 

Et : 

La Caisse d'allocations familiales des Alpes-Maritimes, représentée par M. Yves 

FASANARO, directeur général, dont le siège est situé 47 avenue de la Marne 06100 Nice. 
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Préambule 

Les finalités de la politique d'action sociale familiale des 
Caisses d'allocations familiales 

Par leur action sociale, les Caisses d'Allocations familiales contribuent au renforcement 
des liens familiaux, à l'amélioration de la qualité de vie des familles et de leur 
environnement social, au développement et à l'épanouissement de l'enfant et de 
l'adolescent, au soutien à l'autonomie du jeune adulte, à la prévention des exclusions, 
au maintien des liens familiaux. 

Au travers de diagnostics partagés, les Caisses d'Allocations familiales prennent en 
compte les besoins des familles et les contributions des partenaires. Les habitants et 
les usagers sont associés à l'expression des besoins sociaux et à la définition des 
modalités pour les satisfaire. 

La couverture des besoins est recherchée par une implantation prioritaire des 
équipements sur des territoires qui en sont dépourvus. 

L'offre de service doit bénéficier à l'ensemble des familles et accorder une attention 
particulière aux familles à revenus modestes, notamment au travers d'une politique 
facilitant leur accès. 

Les actions soutenues par les Caf visent à 

• renforcer le développement de l'offre d'accueil des jeunes enfants en direction de 
toutes les familles et de tous les territoires ; 

• contribuer à la structuration d'une offre « enfance et jeunesse » adaptée aux 
besoins des familles; 

• soutenir la fonction parentale et faciliter les relations parents-enfants ; 
• favoriser l'intégration sociale des familles dans leur environnement et contribuer à la 

cohésion sociale sur les territoires. 
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Article 1- L'objet de la convention 

La présente convention définit et encadre les modalités d'intervention et de versement 
de la subvention dite prestation de service « Relais assistants maternels» pour le 

Relais départemental petite enfance, situé au Service Soutien à ia Parentalite BP 3007 

06201 Nice Cedex 3 • 

1 - Les objectifs poursuivis par la subvention dite prestation de 
service «Relais assistants maternels» 

1.1 — Objectifs généraux : 

Le relais assistants maternels est un lieu d'information, de rencontre et d'échange au 
service des parents, des assistants maternels et, le cas échéant, des professionnels de 

la garde d'enfant à domicile. 

Le Ram est animé par un agent qualifié .A cet effet, il a 3 missions principales (*)1  : 

1. Informer parents et professionnels précités 

• informer les familles sur l'ensemble des modes d'accueil sans opposer l'accueil 

individuel à l'accueil collectif ; 

• délivrer une information générale en matière de droit du travail et orienter les 
parents et les professionnels vers les interlocuteurs privilégiés en cas de questions 

spécifiques ; 

• informer les professionnels quant aux conditions d'accès et d'exercice des métiers 

de l'accueil individuel et renforcer l'attractivité de ces métiers ; 

• informer les professionnels sur les aides financières notamment les aides de la Caf. 

2. Participer à l'observation des conditions locales de l'accueil du jeune enfant 

• Les données recueillies par le Ram peuvent alimenter le diagnostic Petite Enfance 
du territoire et éclairer les élus et les partenaires dans la définition et la construction 
de la politique Petite Enfance. 

3. Offrir un cadre de rencontres et d'échanges des pratiques professionnelles 

• proposer des ateliers d'éveil aux enfants accueillis par des assistants maternels et, 
le cas échéant, des gardes d'enfants à domicile afin de favoriser la socialisation de 

ces enfants ; 

Du côté des familles, il s'agit de mieux les informer sur des modes d'accueil sans opposer l'accueil individuel à 

l'accueil collectif. 
Du côté des professionnels, il s'agit d'améliorer la qualité de l'accueil des enfants, renforcer l'attractivité du 

métier d'assistant maternel et participer à la professionnalisation du secteur de la garde d'enfants à domicile en 

invitant les Ram à ouvrir l'ensemble de leurs services à ces professionnels. 
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contribuer à la professionnalisation de l'accueil individuel en permettant aux 
professionnels du secteur de se rencontrer et d'échanger sur leurs pratiques 
professionnelles de façon à favoriser la construction d'une identité professionnelle 
et promouvoir la formation continue ; 

• constituer des lieux d'échange et de rencontres ouverts aux parents, aux 
professionnels de l'accueil individuel en matière de petite enfance et aux enfants 
(conférences/débats, réunions à thèmes, fêtes,etc.) ; 

Les missions des Ram s'inscrivent en complément des missions du service de 
protection maternelle et infantile (agrément, formation initiale et suivi des assistants 
maternels). 

L'activité du relais assistants maternels doit s'inscrire dans son environnement et 
prendre appui sur les ressources locales (bibliothèque, ludothèque, établissement 
d'accueil du jeune enfant, etc.) pour favoriser le décloisonnement entre les modes 
d'accueil et faciliter les transitions qui marquent le parcours de l'enfant. 

Le Ram s'appuie sur une démarche partenariale pour favoriser le décloisonnement 
entre les différents modes d'accueil, dans une perspective d'éveil et de socialisation de 
l'enfant. 

1.2 - Objectifs supplémentaires 

Afin d'inciter les Ram à s'engager dans des missions supplémentaires un financement 
complémentaire est créé pour les Ram qui s'engagent dans au moins une des trois 
missions décrites ci -après 

Le traitement des demandes d'accueil formulées par les familles sur le site mon-
enfant.fr 

Ceci implique la mise en place d'un « guichet unique » de traitement des demandes 
lequel permet 

• l'amélioration de la mise en relation de l'offre et de la demande ; 
• la coordination des acteurs pour apporter une réponse aux familles ; 
• l'optimisation de l'offre disponible. 

Dans ce cadre, la mission du Ram est de : 

• proposer rapidement un rendez-vous physique aux familles ayant formulé une 
demande via le télé service (pour approfondir le besoin, présenter les solutions 
existantes sur le territoire, orienter vers le mode de garde adapté, etc.) ; 

• assurer une coordination et un travail en réseau avec les acteurs locaux 
(gestionnaires d'EAJE, élus, service petite enfance, professionnels de l'accueil aller, 
dans certains cas, jusqu'à une proposition de solution d'accueil. 

Des indicateurs de suivi sont associés à la mise en oeuvre de cette mission renforcée. Il 
s'agit de : 

5 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 38



• l'ouverture du service en ligne et mission de « guichet unique » confiée au Ram qui 
n'en ont pas ; 

ou 

la Progression de 20% du nombre de demandes d'accueil en ligne traitées en 
année N par rapport à N-1, pour ceux qui ont déjà ouvert ce service. 

L'atteinte de ces objectifs est vérifiée par la Caf, sur la base du bilan annuel d'activité 
rédigé par l'animateur. Le versement du financement supplémentaire est conditionné à 
la réalisation de ces objectifs et de la disponibilité des fonds. 

La promotion de l'activité des assistants maternels 

Cette mission supplémentaire consiste à proposer aux assistants maternels en sous 
activité un accompagnement pour améliorer leur employabilité et de fait, leur activité. 
Cet accompagnement vise notamment à : 

• pouvoir identifier les freins à l'activité ; 
• mettre en valeur la personne et de ses compétences ; 
• aider à l'élaboration du projet d'accueil, d'un CV, etc. ; 

Des liens avec Pole emploi, ou la mission locale d'insertion, peuvent dans cette optique 
être créés. Un travail partenariat avec les mairies (si elles ne travaillent pas déjà avec le 
Ram) et les réseaux d'employeurs locaux peut être également développé pour favoriser 
l'activité des assistants maternels. Tout autre partenariat jugé utile doit être déployé. 

Cette mission supplémentaire recouvrira également une obligation de mise en ligne des 
disponibilités des assistants maternels sur le site Internet « www.mon-enfant.fr ». 

Cette mise en ligne peut se faire : 

• soit directement par les assistants maternels si ils sont habilités ; 
• soit par le Ram, pour le compte des assistants maternels. 

Des indicateurs de suivi sont associés à la mise en oeuvre de cette mission 
supplémentaire. Il s'agit de : 
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proposer des entretiens physiques (individuels ou collectifs) à au moins 50 `)/0 des 
assistants maternels ayant signalé leur sous activité 2 à l'animateur de Ram ; 
et 

• atteindre 30 % de l'affichage des disponibilités des assistants maternels du territoire 
inscrites sur le site mon-enfant.fr. 

Ces deux critères sont cumulatifs. 

L'atteinte de ces objectifs est vérifié par la Caf, sur la base du bilan annuel d'activité 
rédigé par l'animateur. Le versement du financement supplémentaire est conditionné à 
la réalisation de ces objectifs et de la disponibilité des fonds. 

L'aide au départ en formation continue des assistants maternels 

Dans cette optique, le Ram peut : 

• recueillir et coordonner les besoins en formation ; 
• constituer des groupes d'assistants maternels pour les inscriptions aux formations ; 
• valoriser les expériences de formation (témoignages des assistants maternels 

formés et partage des acquisitions). 

Trouver un mode d'accueil alternatif pendant le temps de formation constitue une 
condition difficile et incontournable pour rendre effectif le départ en formation. À ce titre, 
le Ram joue un rôle facilitateur en : 

• favorisant une synergie entre les assistants maternels fréquentant le Ram. Ainsi un 
assistant maternel ayant de la place peut accueillir l'enfant d'un assistant maternel 
partant en formation (une adaptation de l'enfant avant le temps de formation peut 
être réalisée via les ateliers d'éveil et les activités communes proposées par le Ram 
aux assistants maternels) ; 

• contactant les multi-accueils du territoire qui peuvent parfois offrir un accueil 
occasionnel notamment les mercredis ou sur les périodes de vacances scolaires ; 

• incitant les familles à recourir à un salarié à domicile, en privilégiant la garde 
partagée (le salaire de la garde d'enfants à domicile étant alors divisé par le nombre 
d'employeurs). 

2  11 s'agit des assistants maternels ayant des disponibilités d'accueil et ayant manifesté auprès de l'animateur du 
Ram leur souhait d'augmenter leur activité. 
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Des indicateurs de suivi sont associés à la mise en oeuvre de cette mission 

supplémentaire : 

une progression annuelle de 10 `Vos  des assistants maternels du territoire partis en 

formation continue grâce à l'action du Ram ; 

et 
proposer une solution de garde alternative à 80 % des parents qui en font la 

demande auprès du Ram. 

Ces deux critères sont cumulatifs. 

L'atteinte de ces objectifs est vérifiée par la Caf, sur la base de l'évaluation rédigée par 

l'animateur. Le versement d'un financement forfaitaire complémentaire est conditionné 

à la réalisation de ces objectifs. 

2 - Le mode de calcul de la subvention dite prestation de service « 
Relais assistants maternels » 

Elle se calcule de la façon suivante : 

La Caf verse une prestation de service, à partir d'un prix de revient limité à un plafond 

fixé annuellement par la Cnaf. 

Prix de revient = dépenses de fonctionnement / nombre d'équivalent temps plein du 

poste d'animateur. 

Le montant de la Ps = (prix de revient limité au plafond Cnaf x 43%) x nombre 

d'équivalent temps plein du poste d'animateur. 

Règles de financement supplémentaire pour les Ram qui s'investissent dans au 

moins une des 3 missions supplémentaires 

Avec l'accord de la Caf, les Ram qui s'engagent dans une des trois missions précitées 

bénéficient d'un bonus forfaitaire de 3000 € s'ajoutant au montant de la prestation de 

service à 43%. 

Le Ram peut s'engager dans une, deux ou trois missions, s'il le souhaite, mais il ne 

peut bénéficier qu'une seule fois des 3000 € et l'atteinte de résultats ne sera mesurée 

que pour une seule mission supplémentaire que le Ram devra choisir.. 

Des indicateurs de suivi sont associés à la mise en oeuvre de chaque mission tels que 

définis ci-dessus. 

Le versement du financement forfaitaire complémentaire de 3000 € est conditionné à la 

réalisation de l'atteinte de ces objectifs. Il est versé dans la limite des fonds disponibles. 

3  Pour l'année 2017, la progression sera mesurée entre le résultat atteint en 2017 par rapport à celui atteint en 2016. 
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Article  2 - Les enclagernents du gestionnaire 

- Au regard de l'activité du service 

Concernant les mouvements de personnel en charge des activités, le conseil 
d'administration de la Caf doit être tenu informé de : 

• fermeture de plus de trois mois du relais (pour décision de suspension ou 
proratisation de la Prestation de service) ; 

modification substantielle de fonctionnement et/ou du projet initial du relais (pour 
validation des modifications). 

2 - Au regard du public 

Le gestionnaire s'engage à offrir des services et/ou des activités : 

• ouvertes à tous les publics ; 

• sur la base du volontariat pour la participation des professionnels ; 
• en respectant les principes d'égalité de traitement et de gratuité ; 
• en respectant les principes de neutralité dans la mise en relation de l'offre et de la 

demande d'accueil et dans la relation employeurs/salariés. 

Le gestionnaire met en oeuvre un projet éducatif et/ou social de qualité, avec un 
personnel qualifié et un encadrement adapté. 

Le gestionnaire s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans : 
• le règlement intérieur ou de fonctionnement de l'équipement ou service ; 
• l'activité de l'équipement ou service (installation, organisation, fonctionnement, 

gestion, axes d'intervention) ; 

• les prévisions budgétaires intervenant en cours d'année (augmentation ou 
diminution des recettes et dépenses). 

Le gestionnaire est conscient de la nécessité d'une certaine neutralité pour le 
fonctionnement de son service, et en conséquence, il s'engage à ne pas avoir vocation 
essentielle de diffusion philosophique, politique, syndicale ou confessionnelle et à ne 
pas exercer de pratique sectaire. 

De plus, le gestionnaire s'engage à respecter « La Charte de la Laïcité de la branche 
Famille avec ses partenaires », adoptée par le Conseil d'Administration de la Caisse 
Nationale des Allocations Familiales le 1er Septembre 2015 et annexée à la présente 
convention. 
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- Au regard du site Internet de la Cnaf « mon-enfant.fr » et de 
l'application mobile « caf-mon-enfant » 

Au regard du site Internet de la Cnaf « mon-enfant.fr » et de son application mobile 
« caf-mon-enfant », le gestionnaire et la Caf conviennent que la présentation de la 
structure, ses coordonnées, les conditions ou les règles d'admission, les conditions 
spécifiques, s'il y a lieu, figureront sur le site Internet « mon-enfant.fr » et l'application 
mobile « caf-mon-enfant » propriétés de la Caisse nationale des Allocations familiales. 

Le gestionnaire s'engage à : 

• fournir toutes les informations précitées dans le présent article pour une mise en 
ligne initiale de ces données par la Caf sur ledit site Internet ; 

• signaler dans les meilleurs délais à la Caf tous changements ou toutes modifications 
qui affecteraient les informations mises en ligne sur le dit site Internet, effectuer lui-
même ces modifications dès lors qu'il est titulaire d'une habilitation informatique 
délivré par la Caf l'autorisant à mettre à jour sur le site les informations relatives à la 
(aux) structure(s) dont il assure la gestion. 

4 - Au regard de la communication 

Le gestionnaire s'engage à faire mention de l'aide apportée par la Caf dans les 
informations et documents administratifs destinés aux familles et dans toutes les 
interventions, déclarations publiques, communiqués, publications, affiches, et 
messages internet, visant le service couvert par la présente convention. 

5 - Au regard des obligations légales et réglementaires 

Le gestionnaire s'engage au respect sur toute la durée de la convention, des 
dispositions légales et réglementaires notamment en matière : 

• d'agrément, de conditions d'ouverture, de création de service, d'hygiène, de 
sécurité et d'accueil du public ; 

• de droit du travail ; 

• de règlement des cotisations Urssaf, d'assurances, de recours à un commissaire 
aux comptes ; 

• de procédure de redressement judiciaire, cessation d'activité, dépôt de bilan, etc. 

Il s'engage à informer la Caf de tout changement apporté dans les statuts (ne concerne 
pas les collectivités territoriales). 
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6 - Au regard des pièces justificatives 

Le gestionnaire s'engage, pour toute la durée de la convention, à produire, dans les 
délais impartis, les pièces justificatives qui sont détaillées au titre des présentes 
conditions. 

Le gestionnaire est garant de la qualité et de la sincérité des pièces justificatives. 

Les justificatifs peuvent être fournis indifféremment sous forme d'originaux, de 
photocopies, de télécopies, de courriels, de fichiers électroniques, sauf demande 
expresse de la Caf. 

Le gestionnaire s'engage à conserver l'ensemble des pièces comptables, financières et 
administratives pendant la durée légale de leur conservation, pendant laquelle ces 
pièces peuvent être sollicitées par la Caisse d'Allocations familiales et à les mettre à 
disposition en cas de contrôle sur place. 

Le versement de la subvention dite « prestation de service «Relais assistants 
maternels» s'effectue sur production de pièces justificatives selon les dispositions 
précisées ci- après. 

Plusieurs catégories de pièces justificatives sont nécessaires : 

• les pièces nécessaires à la signature de la convention ; 
• les pièces nécessaires au calcul de la prestation de service et au versement du 

financement des missions supplémentaires le cas échéant. 

Pour les Caf qui versent des avances et/ou des acomptes : 

• les pièces qui permettent le versement d'avances et ou d'acomptes ; 
• les pièces qui permettent la régularisation de la prestation de service. 

La convention est conclue en fonction des pièces justificatives correspondantes 
mentionnées à la présente convention. 
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Vocation - Statuts 

Ji.itifiCatif.s.  a ournir pour la 
sigriatûre.:Ou: e.rehouvellement 
de je :convention 

Nature e leen m 
ustifié •:•:•: ,, ,, , ,•, .. 

ourn .   . . . . ... 

0 tetniere 

- Pour les associations : récépissé 
de déclaration en Préfecture. 

- Pour les mutuelles : récépissé de 
demande d'immatriculation au 
registre national des mutuelles. 

- Pour les comités d'entreprises : 
procès-verbal des dernières 
élections constitutives 
- Numéro SIREN / SIRET 

Existence légale 

Attestation de non changement de 
situation 

-Relevé d'identité bancaire, postal 
ou caisse d'épargne du bénéficiaire 
de l'aide, ou du bénéficiaire de la 
cession de créance (loi Dailly). 

Destinataire du 
paiement 

- Liste datée des membres du 
conseil d'administration et du 
bureau 

Liste datée des membres du 
conseil d'administration et du 
bureau 

Capacité du 
contractant 

- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l'année 
précédant la demande (si 
l'association existait en N-1) 

Pérennité 

6.1 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire et nécessaires 
à la signature de la convention 

Associations - Mutuelles- Comité d'entreprise 

Collectivités territoriales - 
Etablissements publics de coopération intercommunale (EPCI) 

Justificatifs a fournir: pour:  a 
signature:: a re.iniéré 
convention 

justifiCatifs a fournir pour la 
signature ou le rènôuvellement 
de la convention. 

Nature e elémen 
justifié 

Existence légale 

- Arrêté préfectoral portant création 
d'un EPCI et détaillant le champ de 
compétence 

- Numéro SIREN / SIRET 

- Statuts pour les établissements 
publics de coopération 
intercommunale (détaillant les 
champs de compétence)  

- Relevé d'identité bancaire, postal 

Vocation 

Destinataire du 
paiement  

Attestation de non changement de 
situation 
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Entreprises — groupements d'entreprises 

Nature de l'élément justifié 
Justificatifs à fournir pour la 

signature de la première convention 

Justificatifs à fournir pour 
la signature ou le

 renouvellement de la 
convention 

Existence légale 

-Extrait K bis du registre du commerce 
délivré et signé par le greffier du 
Tribunal de commerce, datant de 
moins de 3 mois 

-Extrait K bis du registre du 
commerce délivré et signé 
par le greffier du Tribunal 
de commerce, datant de 
moins de 3 mois 

- Numéro SIREN / SIRET 

Attestation 

de non changement Destinataire du paiement 

- Relevé d'identité bancaire, postal ou 
caisse d'épargne du bénéficiaire de 
l'aide, ou du bénéficiaire de la cession 
de créance (loi Dailly) 

Vocation 

- Statut attestant que l'activité non 
lucrative est bien prévue (principe de 
spécialité) nécessité d'un accord des 
actionnaires 

-Attestation du commissaire 
aux comptes de séparation 
de la comptabilité pour 
l'activité fiancée par la 
prestation de service de 
situation 

Attestation sur l'honneur du 
dirigeant de non 
redistribution des excédents 
d'exploitation 

Pérennité 
- Compte de résultat et bilan (ou 
éléments de bilan) relatifs à l'année 
précédant la demande (si l'entreprise 
existait en N-1) dédié à l'activité 

  

-Attestation du commissaire aux 
comptes de séparation de la 
comptabilité pour l'activité financée par 
la prestation de service 

Liste datée des membres du 
conseil d'administration et 
du bureau 

 

-Attestation sur l'honneur du dirigeant 
de non redistribution des excédents 
d'exploitation 

Liste datée des membres du 
conseil d'administration et 
du bureau. 
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„ . ... ........ 

Qualité du projet Projet de fonctionnement Projet de fonctionnement. 

Etat nominatif du personnel 
(qualification, et temps de travail 
dédié au RAM) 
Budget prévisionnel de la 
première année de la 
convention 

Etat nominatif du personnel 
(qualification, et temps de travail dédié 
au RAM)  

Activité/Personnel 

Eléments financiers 

Fiche de 
référencement « 
mon-enfant.fr » 

Imprimé type recueil de 
données 

Imprimé type recueil de données 

6.2 - L'engagement du gestionnaire quant aux pièces justificatives 
nécessaires à la signature de la convention. 

6,3 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire nécessaires au 
paiement 

Eléments financiers Budget prévisionnel N. Compte de résultat 
Acompte versé sous réserve de N. 
la présence à la Caf du compte 
de résultat N-1 ou N-2. 

Activité Nombre prévisionnel 
d'équivalent temps plein par Nombre réel d'équivalent temps plein par 
poste d'animateur poste d'animateur  

Bilan annuel ou évaluation de fin de 
période 
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6.4 - Les pièces justificatives relatives au gestionnaire nécessaire au 
versement du financement supplémentaire 

 

$teiieé .....:::.... 0 loiêiiiï u i " a 
nécessairés au 

 

gaiement 
V ,:ï 1      justificatifs 

Activité Bilan annuel 

7 - Au regard de la tenue de la comptabilité 

Si le gestionnaire a plusieurs activités, il présente un budget spécifique au service au 
projet « Relais assistants maternels » mis en oeuvre. 

Le gestionnaire s'engage à tenir une comptabilité générale et une comptabilité 
analytique distinguant chaque activité et à valoriser les contributions à titre gratuit 
(locaux, personnels...). 

La valorisation du bénévolat, n'est pas incluse dans l'assiette de calcul de la prestation 
de service. 

Le gestionnaire s'engage à produire un état descriptif des biens meubles et immeubles 
mis à disposition avec indication de l'origine, des conditions juridiques d'occupation des 
locaux, du montant des loyers et charges locatives supportées. 
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Article 3 - Les engagements de la Caisse d'allocations  
familiales 

La signature de la présente convention est conditionnée à la validation préalable du 
projet de fonctionnement du Ram par le conseil d'administration ou par une instance 
délégataire de la Caf. 

En contrepartie du respect des engagements mentionnés ci-dessus, la Caf s'engage à 
apporter sur la durée de la présente convention le versement de la prestation de service 

et du financement des missions supplémentaires le cas échéant. 

Ces documents pourront être adressés au gestionnaire par télé- transmission. 

Article 4 - Le versement de la subvention  

Le paiement par la Caf est effectué en fonction des pièces justificatives détaillées dans 
l'article 2.6 et suivants de la présente convention, produites au plus tard le 31 mars de 
l'année qui suit l'année du droit (N) examiné. 

A réception du compte de résultat, la Caf verse un acompte dans la limite de 70% du 
droit prévisionnel N. 
A réception du compte de résultat N certifié, la Caf verse le solde du droit réel. 
L'absence de fourniture de justificatifs au 30 juin de l'année qui suit l'année du droit (N) 
examiné peut entraîner la récupération des montants versés et le non versement du 
solde. 

Le gestionnaire adresse à la CAF une attestation trimestrielle d'activité actualisée de 

l'année N pour justifier de l'exécution du service. 
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- Le versement du financement supplémentaire 

Le Relai: Mp'artementa petite enfance s'engage dans la ou les missions 
supplémentaires suivantes : 

31 accompagner les familles dans la recherche d'un mode d'accueil 
(traitement de la demande d'accueil des familles formulées directement sur 
le site mon-enfant.fr) ; 

CI promouvoir l'activité des assistants maternels (proposer aux assistants 
maternels en sous activité un accompagnement en vue d'améliorer leur 
employabilité) ; 

CI favoriser les départs des assistants maternels en formation continue en 
formations continue. 

Le versement du financement forfaitaire complémentaire de 3000 € est 
conditionné à la réalisation d'au moins une des missions supplémentaires, de 
l'atteinte des objectifs définis et de la fourniture des pièces justificatives 
détaillées en son article 6.4 : « Les pièces justificatives relatives au gestionnaire 
nécessaire au versement du financement supplémentaire». 

Ce financement est versé par la Caf dans la limite des fonds disponibles. 

Article 5 - Suivi des engagements, évaluations des actionst 
contrôle  

- Suivi des engagements et évaluation des actions 

La Caf et le gestionnaire conviennent conjointement des modalités de suivi des 
engagements. 

Le gestionnaire, en concertation avec la Caf, peut procéder à des enquêtes de 
satisfaction auprès des bénéficiaires de l'équipement ou du service, qu'il transmet à la 
Caf. 

L'évaluation des conditions de réalisation des actions auxquelles la Caf a apporté son 
concours, sur un plan qualitatif comme quantitatif, est réalisée dans les conditions 
définies d'un commun accord entre la Caf et le gestionnaire. 
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L'évaluation porte notamment sur : 

la conformité des résultats au regard des objectifs mentionnés de la présente 

convention ; 

l'impact des actions ou des interventions, s'il y a lieu, au regard de leur utilité 

sociale ou 
de l'intérêt général ; 

les prolongements susceptibles d'être apportés à la convention, y compris la 
conclusion 

d'une nouvelle convention ; 

l'atteinte des objectifs fixés sur les missions supplémentaires le cas échéant. 

2 - Contrôle de l'activité financée dans le cadre de cette convention 

Le gestionnaire doit pouvoir justifier, auprès de la Caf, de l'emploi des fonds reçus. 

La Caf, avec le concours éventuel de la Cnaf et/ou d'autres Caf, procède à des 
contrôles sur pièces et/ou sur place, pour l'ensemble des exercices couverts par cette 

convention, afin de vérifier la justification des dépenses effectuées au titre de la 

présente convention, sans que le gestionnaire ne puisse s'y opposer. 

Le gestionnaire s'engage à mettre à la disposition de la Caf et le cas échéant de la 

Cnaf, tous les documents nécessaires à ces contrôles, notamment livres, factures, 
documents comptables, registres des présences, ressources des familles, agrément, 
organigramme, état du personnel, contrats de travail, rapports d'activité, etc. 

Le contrôle fait l'objet d'une procédure contradictoire. Il peut entraîner une 

régularisation, la récupération des sommes versées ou le versement d'un rappel. 

Le refus de communication de justificatifs, ou tout autre document entraîne la 

suppression du financement de la Caf, et la récupération des sommes versées non 

justifiées. 

Article 6 - Durée de la convention 

La présente convention de financement est conclue du 01/ 01/ 2019 au 31/ 12 / 2022 
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Article 7 - Avenants  

Toute modification des conditions ou des modalités d'exécution de la présente 
convention définie d'un commun accord entre les parties fera l'objet d'un avenant. 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent 
conduire à remettre en cause les objectifs généraux définis dans cette convention 

Article 8 - Fin de la convention 

Résiliation de plein droit avec mise en demeure 

En cas de non-respect par l'une des parties de l'une de ses obligations résultant de la 
présente convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit par l'autre partie, à 
l'expiration d'un délai d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de 
réception valant mise en demeure de se conformer aux obligations contractuelles et 
restée infructueuse. 

Les infractions par le gestionnaire aux lois et règlements en vigueur entraîneront la 
résiliation de plein droit de la présente convention par la Caf, à l'expiration d'un délai 
d'un mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec avis de réception valant mise 
en demeure de se conformer aux obligations légales ou réglementaires en vigueur et 
restée infructueuse. 

Résiliation de plein droit sans mise en demeure 

La présente convention sera résiliée de plein droit par la Caf, sans qu'il soit de besoin 
de procéder à une mise en demeure ou de remplir de formalité judiciaire, en cas de 

constatation d'usage des fonds versés par la Caf non conforme à leur destination ; 
• modification d'un des termes de la présente convention sans la signature d'un 

avenant tel qu'indiqué à l'article « avenants » ci-dessus. 

Résiliation par consentement mutuel 

La présente convention peut être dénoncée par l'une ou l'autre des parties moyennant 
un délai de prévenance de 6 mois. 

Effets de la résiliation 

La résiliation de la présente convention entraînera l'arrêt immédiat des versements. 
La résiliation interviendra sans préjudice de tous autres droits et de tous dommages et 
intérêts. 
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Article 9 - Recours  

Recours amiable 
La prestation de service « Relais assistants maternels » étant une subvention, le 

conseil d'administration de la Caisse d'Allocations familiales est compétent pour 

connaître des recours amiables en cas de différend ou litige né de l'exécution de la 
présente convention. 

Recours contentieux 
Tout litige résultant de l'exécution de la présente convention est du ressort du Tribunal 

administratif dont relève la Caf. 

La suite possible à une convention échue 
La présente convention ne peut pas faire l'objet d'une tacite reconduction. 
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Le gestionnaire reconnait avoir reçu un exemplaire de l'ensemble des éléments 
constitutifs de la présente convention pour la subvention dite prestation de service 
«Relais assistants maternels» et en avoir pris connaissance. 

Les parties à la présente convention s'engagent à se conformer à l'ensemble des 
dispositions constitutives de celle-ci. 

Il est établi un original de la présente convention pour chacun des signataires 

Fait à Nice, le 181 03 / 2019 en 2 exemplaires 

La Caf Le gestionnaire 

Le Directeur Général Le Président 

de la Caisse d'allocations familiales du Département des 

des Alpes-Maritimes des Alpes-Maritimes 

P/Le Diredteur énéral 
Le Sous-Diecta ction Sociale 
Fabienne CUIL 

Yves fASANARO Charles-Ange GINESY 

Le Président, 
Pour le Président et par délégation, L'Adjoint à la Directrice générale adjointe pour le développement des solidarités humaines 

 

 

Cdrist he PAQUETTE 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES 
SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE L'ENFANCE 

SERVICE DÉPARTEMENTAL DE PROTECTION 
MATERNELLE ET INFANTILE 

CONVENTION N°2019-DGADSH-CV-253 
(2019-2022) 

entre le Département des Alpes-Maritimes et la Commune d'Antibes 
relative à la délégation des actions de prévention médico-sociale dans les écoles maternelles 

(Années 2019-2022) 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié en cette qualité 
au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 06201 Nice cedex 3, et agissant 
conformément à la délibération de la commission permanente en date du 7 juin 2019, 
ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 

Et : la Commune d'Antibes, 

représentée par le Maire, Monsieur le Docteur Jean LEONETTI, domicilié à cet effet à l'Hôtel de Ville, Cours 
Masséna., BP 2a5cp,609 Antibes cedex, et agissant conformément à la délibération du conseil municipal en date 
du velte eàt,..-Vaiff 
ci-après dénommée « le cocontractant » 

d' autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE l er  : OBJET 
La présente convention a pour objet : 

de mettre en place un partenariat visant à déléguer les missions de prévention médico-sociale en faveur des 
enfants de 3-4 ans, dans les écoles maternelles publiques et privées sous contrat situées sur le territoire de la 
commune ; 
de définir les modalités de réalisation de l'action suivante : actions de prévention médico-sociale dans les écoles 
maternelles. 

ARTICLE 2 : CONTENU ET OBJECTIFS DE L'ACTION 
2.1. Présentation de l'action : 
L'article L. 2112-2 du code de la santé publique confie au président du Conseil départemental l'organisation des 
consultations et actions de prévention médico-sociale en faveur des enfants de moins de six ans, ainsi que 
l'établissement d'un bilan de santé pour les enfants âgés de trois à quatre ans, notamment dans les écoles 
maternelles. 
L'article L. 2112-4 du code de la santé publique précise que les activités mentionnées à l'article L. 2112-2 sont 
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gérées soit directement, soit par voie de convention avec d'autres collectivités publiques ou des personnes morales 
de droit privé à but non lucratif ; elles sont organisées sur une base territoriale en fonction des besoins sanitaires et 
sociaux de la population et selon des normes minimales fixées par voie réglementaire. 

2.2. Modalités opérationnelles : 

Le Département s'engage à : 
- définir les objectifs et les procédures conformément à l'annexe 1 ; 
- associer les personnels de la Commune aux séances de travail en rapport avec la mission déléguée. 
La Commune s'engage à : 

assurer ces missions par un service comprenant du personnel médico-social, dont la liste nominative est 
transmise au Département ; 
assurer la formation technique du personnel médico-social pour la réalisation de cette mission ; 
respecter les procédures ; 
participer aux actions mises en oeuvre par le Département, notamment les études épidémiologiques et les 
programmes de santé. 

2.3. Objectifs de l'action : 
L'action vise à : 

dépister précocement les troubles d'ordre physique, psychologique, sensoriel et des apprentissages pour les 
enfants âgés de trois à quatre ans ; 
repérer et prendre en charge les mineurs en danger ou qui risquent de l'être ; 
participer aux réunions éducatives et celles relatives à l'intégration scolaire des enfants porteurs de handicap ou 
présentant des maladies chroniques ; 
concourir à des actions d'éducation pour la santé destinées aux enfants et aux familles. 

ARTICLE 3 : MODALITES D'EVALUATION 
3.1. La présente action fera l'objet d'une évaluation annuelle au moyen des indicateurs suivants : couverture des 

bilans, proportion des troubles dépistés, orientés, les taux de retour... Ces données devront être retranscrites 
conformément à la grille de recueil en vigueur fournie par le Département. 

3.2. Les documents à produire seront transmis par mail au service départemental de PMI. 
11 Un comité de suivi sera institué. Il sera composé de représentants du Département et de membres du 

« cocontractant ». Il se réunira tous les ans pour un bilan annuel. 

ARTICLE 4 : MODALITES FINANCIERES 
4.1. Montant du financement : 
Le montant de la participation financière accordée par le Département s'élève à 74,30 € par élève inscrit en petite 
section d'école maternelle. 
Pour arrêter le montant exact de la participation financière du Département, les parties conviennent de retenir les 
modalités de fonctionnement suivantes : 

Pour l'année scolaire 2019/2020, le cocontractant devra transmettre, avant le 20 juillet 2020, un bilan d'activité 
comprenant le nombre d'élèves inscrits en petite section d'école maternelle pour la facturation de la période 
comprise entre le l' septembre 2019 et le 31 août 2020. 
Pour les années scolaires suivantes, avant le 20 juillet de l'année scolaire considérée, le cocontractant devra 
suivre les mêmes modalités, en cas de reconduction expresse annuelle de la convention. 

4.2. Modalités de versement : 
Au titre de la présente convention, le Département versera au cocontractant sa participation financière sur les 
bases suivantes, 
pour la période comprise entre le lei septembre 2019 et le 31 août 2020 : 

un premier versement égal à 60 % de la participation financière calculée en fonction du nombre d'élèves 
ayant été inscrits en petite section de l'année scolaire 2018/2019, sera effectué en septembre 2019 ; 
le solde ajusté sur le nombre d'élèves effectivement inscrits pour l'année scolaire 2019/2020 sera versé sur 
production du bilan d'activité. 

Pour les deux années scolaires suivantes en cas de reconduction expresse annuelle : 
- pour les deux années suivantes, les modalités de versement seront identiques. 

Par ailleurs en application de l'article L. 1611-4 du code général des collectivités territoriales qui dispose que « tout 
cocontractant, œuvre ou entreprise ayant reçu une subvention peut être soumis au contrôle des délégués de la 
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collectivité qui l'a accordée », le cocontractant devra tenir à disposition des services départementaux les rapports 
d'activités, revues de presse, outils de communication relatifs aux périodes couvertes par la convention et à la 
consommation détaillée des crédits ainsi obtenus. 

Le cocontractant devra également transmettre au Département, dans les six mois qui suivent la fin de l'année civile 
en cours, une copie certifiée des budgets et des comptes de l'exercice écoulé, ainsi que tous documents faisant 
connaître les résultats de son activité et notamment un compte rendu financier qui atteste de la conformité des 
dépenses effectuées à l'objet de la subvention. 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
La présente convention est applicable du le' septembre 2019 au 31 août 2020, avec possibilité de reconduction 
expresse annuelle, dans la limite de deux années maximum,-soit jusqu'au 31 août 2022. 
La reconduction expresse annuelle de la présente convention sera notifiée par le Département au cocontractant sous 
forme d'une lettre en recommandée avec accusé de réception, adressée au plus tard trois mois avant la date 
d'échéance et sous réserve du vote des crédits du budget départemental. 

ARTICLE 6 : MODIFICATION ET RESILIATION DE LA CONVENTION 
6.1. Modification : 
La présente convention pourra être modifiée par voie d'avenant, préalablement soumis pour accord aux deux 
parties. 

La demande de modification de la présente convention sera réalisée en la forme d'une lettre recommandée avec 
accusé de réception précisant l'objet de la modification, sa cause et toutes les conséquences qu'elle emporte. 
En cas de changement de statut juridique du cocontractant, la présente convention sera modifiée par voie d'avenant, 
pris après information préalable et accord exprès du Département sur le transfert de la présente convention. 
Le cocontractant transmettra notamment au Département l'ensemble des pièces relatives au changement de son 
statut juridique : procès-verbal du conseil d'administration, délibération autorisant le changement de statut ou le 
transfert à une autre entité, RIB et documents administratifs nécessaires au transfert de titulaire. 

6.2. Résiliation : 
6.2.1. Modalités générales : 
En cas d'inexécution ou de modification des conditions d'exécution et de retard pris dans l'exécution de la présente 
convention par le cocontractant, pour une raison quelconque, celui-ci doit en informer l'administration sans délai 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 

En cas de non-observation des clauses de la présente convention et après mise en demeure par le Département, 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception et restée sans effet pendant 30 jours calendaires, la 
présente convention pourra être résiliée de plein droit, sans qu'il y ait besoin de faire ordonner cette résolution en 
justice, ni de remplir aucune formalité. 

Le cas échéant, le cocontractant sera alors tenu de reverser au Département les sommes indûment perçues. 

6.2.2. Résiliation pour inexécution des obligations contractuelles : 
Le Département peut mettre fin à la présente convention lorsqu'il apparaît que le cocontractant n'a pas respecté les 
clauses contractuelles, a contrevenu à ses obligations réglementaires, n'a pas respecté les délais d'exécution prévus. 
Cette résiliation intervient après mise en demeure par lettre recommandée avec accusé de réception restée 
infructueuse dans le délai de 30 jours. Elle ne donne lieu à aucune indemnisation. 

6.2.3. Résiliation unilatérale : 
Le Département peut également mettre fin, à tout moment, à l'exécution de la présente convention pour un motif 
d'intérêt général. 
La décision de résiliation de la convention est notifiée au cocontractant par lettre recommandée avec accusé de 
réception. Sous réserve des dispositions particulières mentionnées ci-après, la résiliation prend effet à la date fixée 
dans la décision de résiliation ou, à défaut, à la date de sa notification. 

ARTICLE 7 : COMMUNICATION 
Le cocontractant s'engage en termes de communication, à mettre en œuvre les moyens nécessaires à une 
valorisation de la contribution du Département, ainsi qu'à informer systématiquement et au préalable le 
Département des dates et lieux des opérations mises en place dans le cadre de la promotion de l'évènement. 
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D'une façon générale, le cocontractant fera en sorte de mettre en valeur et de rendre clairement visible le logo du 
Département des Alpes-Maritimes sur toutes les publications réalisées. Il devra soumettre au Département, pour 
accord préalable et écrit, les documents reproduisant le logo du Département. Celui-ci sera reproduit dans les 
conditions de taille et selon un emplacement mettant en avant l'importance de cette relation. 
Le cocontractant devra en plus de la présence du logo sur les supports de communication : 

— adresser des invitations lorsqu'il organise ses manifestations ; 
— autoriser le Département à mettre de la signalétique promotionnelle sur le lieu de l'évènement ; 

— prévoir la présence de l'édito du président du Département sur la brochure de présentation ; 
— prévoir une page de publicité dans la brochure de l'évènement ; 
— intégrer une fiche d'information sur les actions du Département dans le dossier de presse de l'évènement ; 

— intégrer le logo du Département sur le site internet renvoyant sur le site de la collectivité. 

ARTICLE 8 : ASSURANCES ET RESPONSABILITES 
Le cocontractant devra contracter les assurances nécessaires pour couvrir tous les accidents dont pourraient être 
victimes ou responsables les personnes physiques dans le cadre de l'exécution de la présente convention, pendant la 
durée de l'action et en lien direct avec celle-ci. 

ARTICLE 9 : LITIGES 
Les deux parties s'efforceront de régler à l'amiable tout différend éventuel relatif à l'interprétation des stipulations 
de la présente convention ou à son exécution au moyen d'une lettre recommandée avec accusé de réception 
adressée à l'autre cocontractant. 

A défaut de résolution amiable intervenue dans le délai d'un mois suite à réception de la lettre recommandée avec 
accusé de réception mentionnée à l'alinéa précédent, les litiges relatifs à la présente convention seront portés 
devant le tribunal administratif de Nice. 

ARTICLE 10 : CONFIDENTIALITE ET PROTECTION DES DONNEES A CARACTERE PERSONNEL 
10.1. Confidentialité : 
Les informations fournies par le Département des Alpes-Maritimes et tous documents de quelque nature qu'ils 
soient résultant de leur traitement par le cocontractant restent la propriété du Département des Alpes-Maritimes. 

Tous les documents et les données récoltées via tous logiciels, emails, fiches de liaison sont strictement couverts 
par le secret professionnel (article 226-13 du code pénal). Les parties sont tenues, ainsi que l'ensemble de leur 
personnel, à l'obligation de discrétion et à l'obligation de confidentialité durant toute l'exécution de la présente 
convention et après son expiration. 

Conformément aux articles 34 et 35 de la loi du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et 
aux libertés, le cocontractant s'engage à prendre toutes précautions utiles afin de préserver la sécurité des 
infoimations et notamment, d'empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des 
personnes non autorisées. 

Le cocontractant s'engage à respecter, de façon absolue, les obligations suivantes et à les faire respecter par son 
personnel et ses sous-traitants : 

- ne prendre aucune copie des documents et supports d'informations confiés, à l'exception de celles 
nécessaires pour les besoins de l'exécution de sa prestation, objet du présent contrat ; 

- ne pas utiliser les documents et informations traités à des fins autres que celles spécifiées dans le cadre du 
contrat ; 

- ne pas divulguer ces documents ou informations à d'autres personnes, qu'il s'agisse de personnes privées 
ou publiques, physiques ou morales ; 

- prendre toutes mesures permettant d'éviter toute utilisation détournée ou frauduleuse des fichiers 
informatiques en cours d'exécution du contrat ; 

- prendre toutes mesures, notamment de sécurité matérielle, pour assurer la conservation des documents et 
informations traités tout au long de la durée du présent contrat. 

En fin de convention, et conformément à la durée légale de conservation des documents, il s'engage à : 
- procéder à la destruction de tous fichiers manuels ou informatisés stockant les informations saisies, sauf en 

cas de continuité de l'action ; 
- ou à restituer intégralement les supports d'informations selon les modalités prévues au présent contrat. 
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Si pour l'exécution de la présente convention, les parties ont recours à des prestataires de service, ceux-ci doivent 
présenter des garanties identiques pour assurer la mise en oeuvre des mesures et des règles de confidentialité sus-
énoncées. 

Dans ce cas, les parties s'engagent à faire souscrire à ces prestataires de services les mêmes engagements que ceux 
figurant dans le présent article. A défaut, un engagement spécifique doit être signé par lesdits prestataires mettant à 
la charge de ces derniers les obligations sus-énoncées. 

Le Département des Alpes-Maritimes se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui paraîtrait utile pour 
constater le respect des obligations précitées par le cocontractant. 

Il est rappelé qu'en cas de non-respect des dispositions précitées, la responsabilité du titulaire peut également être 
engagée sur la base des dispositions des articles 226-17 et 226-5 du code pénal. 

Le Département des Alpes-Maritimes pourra prononcer la résiliation immédiate de la convention, sans indemnité 
en faveur du titulaire, en cas de violation du secret professionnel ou de non-respect des dispositions précitées. 

10.2. Protection des données à caractère personnel et formalités CNIL : 
Le cocontractant signataire de la convention s'engage à respecter les dispositions de la loi n° 78-17 du 
6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, modifiée par la loi n° 2004-801 du 6 août 2004, 
le Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 ; et la nouvelle réglementation 
sur la protection des données personnelles. 

Droit d'information des personnes  (en cas de collecte des données personnelles entrant dans le champ de la convention) 

Le signataire de la convention s'engage à fournir aux personnes concernées par les opérations de traitement et de 
collecte de données, l'information liées à leurs droits. 

Exercice des droits des personnes  (en cas de gestion de données personnelles entrant dans le champ de la convention) 

Dans la mesure du possible, le signataire de la convention doit aider le Département des Alpes-Maritimes à 
s'acquitter de son obligation de donner suite aux demandes d'exercice des droits des personnes concernées : droit 
d'accès, de rectification, d'effacement et d'opposition, droit à la limitation du traitement, droit de ne pas faire 
l'objet d'une décision individuelle automatisée (y compris le profilage). 

Délégué à la protection des données  
Le signataire de la convention communique au Département des Alpes-Maritimes le nom et les coordonnées de son 
délégué à la protection des données, s'il en a désigné un conformément à l'article 37 du règlement européen sur la 
protection des données. 

Registre des catégories d'activités de traitement 
Le signataire de la convention (qu'il soit considéré comme responsable de traitement ou sous-traitant), déclare 
tenir par écrit un registre de toutes les catégories d'activités de traitement conformément à l'article 30 du 
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016. 
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10.3. Sécurité des données à caractère personnel : annexe jointe à la présente convention. 
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BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 61



ANNEXE A LA CONVENTION PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

Entrée en vigueur du Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des données à caractère personnel et 
à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE (règlement général sur la 
protection des données) 

Cette annexe a pour objectif, sans que cela ne soit exhaustif, de balayer les obligations liées à 
l'entrée en vigueur du Règlement 2016/679 et de rappeler les éléments majeurs à prendre en compte par 
le partenaire qui porte également une responsabilité (article 82 et suivants du règlement). 

Le Département, ainsi que le partenaire, signataire de la convention (dont les obligations sont visées 
au considérant (1) et à l'article 28 du Règlement), doivent prendre toutes les précautions utiles au regard 
des risques présentés par les traitements pour préserver la sécurité des données à caractère personnel 
(Section 2, article 32 à 34 du Règlement). Ils doivent, notamment au moment de leur collecte, durant leur 
transmission et leur conservation, empêcher que les données soient déformées, endommagées ou que des 
tiers non autorisés y aient accès. Ils s'engagent à présenter les garanties suffisantes quant à la mise en 
oeuvre des mesures techniques et organisationnelles appropriées de manière à sécuriser le traitement. Il 
appartient en particulier au partenaire, signataire de la convention d'engager d'ores et déjà le « Privacy by 
Design » afin de se mettre en conformité. 

Les impacts de ce règlement sont majeurs en termes de droits pour l'usager et en termes d'organisation et 
d'actions liées à la sécurité des traitements. 
A cet égard, le partenaire dont les obligations sont édictées par l'article 28 du Règlement 2016/679, doit 

notamment s'assurer que : 

• toute transmission d'information via un canal de communication non sécurisé, par exemple 
internet, s'accompagne de mesures adéquates permettant de garantir la confidentialité des données 
échangées, telles qu'un chiffrement des données ; 

• les personnes habilitées disposant d'un accès aux données doivent s'authentifier avant tout accès à 
des données à caractère personnel, au moyen d'un identifiant et d'un mot de passe personnels 
respectant les recommandations de la CNIL voire de l'ANSSI, ou par tout autre moyen 
d'authentification garantissant au moins le même niveau de sécurité ; 

• un mécanisme de gestion des habilitations doit être mis en oeuvre et régulièrement mis à jour pour 
garantir que les personnes habilitées n'ont accès qu'aux seules données effectivement nécessaires 
à la réalisation de leurs missions. Le partenaire, signataire de la convention, s'engage à définir et 
formaliser une procédure permettant de garantir la bonne mise à jour des habilitations ; 

• des mécanismes de traitement automatique garantissent que les données à caractère personnel 
seront systématiquement supprimées, à l'issue de leur durée de conservation, ou seront renvoyées 
au responsable de traitement ou feront l'objet d'une procédure d'anonymisation rendant 
impossible toute identification ultérieure des personnes concernées et ce en fonction de la 
réglementation en vigueur et des délais de conservation en lien avec le traitement et le 
Département. Concernant les mécanismes d'anonymisation, il conviendra de s'assurer que les 
statistiques produites ne permettent aucune identification, même indirecte, des personnes 
concernées ; 

• les accès à l'application (par exemple en télémaintenance) doivent faire l'objet d'une traçabilité 
afin de permettre la détection d'éventuelles tentatives d'accès frauduleux ou illégitimes. Les accès 
aux données considérées comme sensibles, au regard de la loi du 6 janvier 1978 modifiée et du 
règlement européen relatif à la protection des données, doivent quant à eux être spécifiquement 
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tracés en incluant un horodatage, l'identifiant de l'utilisateur ainsi que l'identification des données 
concernées, et cela pour les accès en consultation, modification ou suppression. Les données de 
journalisation doivent être conservées pendant une durée de six mois glissants à compter de leur 
enregistrement, puis détruites ; 

• Le partenaire s'interdit de recourir à des sous-traitants (article 28 — 2° du Règlement) sauf cas 
prévu dans le cadre du marché passé avec la collectivité. Il s'engage, en recourant à un sous-
traitant, au nécessaire maintien de la sécurité et de la confidentialité des données qui lui ont été 
confiées par le Département. 

Concernant la détermination du niveau de sécurité requis en fonction du traitement 
Le partenaire s'engage à mettre en oeuvre les mesures techniques et organisationnelles appropriées afin de 
garantir un niveau de sécurité adapté au risque, avec en particulier la mise en oeuvre des moyens 
nécessaires permettant de garantir la confidentialité, l'intégrité, la disponibilité et la résilience constante 
des systèmes et des services de traitement. 

Lorsque la finalité du traitement est susceptible d'engendrer un risque élevé pour les droits et les libertés 
des personnes physiques, le partenaire fournit une aide au responsable de traitement (article 28-3° -f) en 
aidant à la réalisation d'une analyse d'impact sur la vie privée (art. 35 du règlement) : évaluation 
globale du risque présenté par le traitement pour les droits et libertés des personnes. 

Concernant les failles de sécurité, physiques ou logiques (articles 33 et 34 du Règlement)  
Le partenaire s'engage à communiquer au responsable de traitement, dans les plus brefs délais et au 
maximum dans les quarante-huit (48) heures après en avoir pris connaissance, la survenance de toute 
faille de sécurité ayant des conséquences directes ou indirectes sur le traitement des données transmises 
par le Département des Alpes-Maritimes. 

Le partenaire documentera le plus précisément possible la faille de sécurité en indiquant les faits 
concernant la violation des données à caractère personnel, ses effets et les mesures prises pour y remédier. 

Concernant la conformité des traitements  
Le partenaire met à la disposition du Département des Alpes-Maritimes toutes les informations 
nécessaires pour démontrer le respect des obligations prévues par le Règlement 2016/679 relatif à la 
protection des données des personnes physiques et pour permettre la réalisation d'audits. 
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Annexe 1 
Procédure des Bilans de santé en école maternelle (BEM) 

1. Organisation matérielle 
Avant de démarrer les BEM, l'équipe s'assure de la présence et du bon état de tout le matériel nécessaire : toise, 
balance, otoscope et spéculums adaptables, lumière, abaisse-langue, stéthoscope, appareil pour tests visuel et 
auditif (avec embouts), tests du langage et psychomoteur (coffret Evalmater). 
L'équipe s'approvisionne en : 

courriers destinés au chef d'établissement ; 
courriers destinés aux enseignants ; 
courriers destinés aux parents pour le BEM systématique ; 
questionnaires enseignants ; 
courriers destinés aux parents pour le BEM médical ciblé ; 
imprimés des listings de classes ; 

- fiches « bilan systématique » ; 
- dossiers médicaux du bilan des 3-4 ans (Evalmater) ; 
- courriers médicaux (ORL, ophtalmologiste, médecin traitant ...) ; 

enveloppes, format courrier et format carnet de santé ; 
tampons ; 

- feuilles blanches ; 
imprimés pour les tests de langage et psychomoteur. 

1.2. Organisation dans le temps 
Pour une année scolaire : 
- de septembre à novembre, les enfants de moyenne section (MS) sont vus selon le schéma défini (voir 

chapitre 4.1.) ; 
de novembre à juin, les enfants de petite section (PS) bénéficient d'un BEM systématique réalisé par 
l'infirmière et, si nécessaire dans un second temps, d'un bilan médical ciblé (voir chapitre 4.2.). 

1.3. Contacts préalables 
1.3.1. Avec l'équipe enseignante 
L'infirmière établit un premier contact avec l'école, pour : 

se présenter au chef d'établissement ; 
- annoncer et programmer son prochain passage ; 
- demander au chef d'établissement de préparer les listes par classe des élèves de petites et de moyennes 

sections, avec le nom, prénom et date de naissance. 
L'infirmière et/ou le médecin se rend(ent) à l'école pour : 

expliquer le rôle de l'équipe médicale intervenante ainsi que celui des travailleurs médico-sociaux de la 
Maison des solidarités départementales (MSD) de secteur ; 
donner au chef d'établissement les coordonnées de l'équipe chargée des BEM, de la PMI et du service 
social de la MSD de secteur ; 

- récupérer les listes d'élèves, si elles n'ont pas été envoyées ; 
- faire préciser les écoles où étaient scolarisés les enfants de MS nouvellement arrivés dans l'établissement 

afin de pouvoir, si possible, récupérer le dossier ouvert en PS ; 
se renseigner sur la présence d'enfants porteurs de handicap, ou de maladie chronique nécessitant 
l'éventuel établissement d'un PPS (plan personnalisé de scolarisation) ou d'un PAI (projet d'accueil 
individualisé). 

La secrétaire, ou à défaut l'infirmière, prépare ensuite : 
- les listings, par classe, des enfants de petite section ; 
- les listings, par classe, des enfants en précisant ceux à revoir ; 
- les demandes de dossiers des enfants de moyenne section, auprès de l'école où ils étaient scolarisés en 

petite section ou à l'équipe de PMI, si l'enfant est connu. 
Le médecin et l'infirmière préparent le planning de passage dans les différentes écoles. 

1.3.2. Avec l'équipe de la MSD et les partenaires extérieurs (Mufti accueils, CAMSP...) 
L'infirmière et/ou le médecin de PMI rencontre(nt) l'équipe de la MSD pour repérer, sur les listes scolaires, les 
enfants connus et/ou suivis. 

2. Définition des bilans en école maternelle 
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2.1. Le « BEM systématique » en petite section 
Il comprend : 

la mesure du poids, de la taille et le calcul de l'IMC ; 
la lecture du carnet de santé avec la vérification des vaccinations ; 
le dépistage visuel ; 
l'entretien enseignant. 

2.2. Le « BEM médical ciblé » 
Il s'agit du bilan complet Evalmater. 

3. Population d'élèves concernés 
3.1. Élèves en petite section (PS) 
Tous les enfants sont concernés par le BEM systématique, complété si nécessaire par un BEM médical ciblé. 

3.2. Élèves en moyenne section (MS) 
Les enfants sont concernés par le dépistage visuel et selon les cas, ils bénéficient d'un BEM médical ciblé. 

4. Réalisation des BEM 
4.1. Pour les enfants de moyenne section 
4.1.1. Le dépistage visuel 
Il doit impérativement être pratiqué chez les enfants n'ayant pas bénéficié d'un dépistage visuel l'année précédente. 
Dans la mesure du possible, un contrôle du dépistage visuel est fait à tous les enfants de moyenne section. Dans ce 
cas, le dépistage en MS est réalisé avant le dépistage des enfants de PS. 

Pourquoi ? 
Le dépistage de l'acuité visuelle est l'un des éléments essentiels des actions médico-sociales en école maternelle en 
raison de : 

la fréquence des troubles visuels chez le jeune enfant ; 
la possibilité de mesures efficaces en cas de dépistage précoce ; 
des conséquences que peut avoir, pour l'enfant, un trouble visuel non dépisté ; 
la facilité de réalisation des tests de dépistage. 

Quand ? 
Le dépistage est fait entre les mois de septembre et de novembre. L'infirmière prévient l'école de son prochain 
passage et charge l'enseignant d'informer les parents, soit par affichage dans la classe, soit par une note écrite dans 
le cahier de vie de chaque enfant. 

Comment ? 
Le dépistage de l'acuité visuelle de loin est réalisé par l'infirmière avec éventuellement le renfort de l'auxiliaire de 
puériculture. 
Il est recommandé que les enfants soient testés par petits groupes de quatre afin de favoriser un aspect ludique et 
éviter un phénomène de mémorisation pendant l'attente. 
Le comportement des enfants est également observé au cours de ce test (forcing, attitude de tête, refus, agitation, 
etc.). 

Les résultats : 
Si le test est normal, le résultat est noté sur l'imprimé réservé à cet effet et transmis par l'enseignant aux parents 
afin qu'il soit inséré dans le carnet de santé de l'enfant. 
Si le test dépiste une anomalie, il y a donc nécessité de consulter un médecin ophtalmologiste. Un courrier 
explicatif type est remis aux parents accompagné d'une lettre type que le spécialiste doit compléter lors de sa 
consultation. La lettre de réponse du spécialiste doit être retournée au centre de PMI ou au centre municipal 
référent de l'équipe (Antibes, Cannes). 
L'infirmière est habilitée à signer ce courrier de demande d'avis à l'ophtalmologiste. 

4.1.2. Le bilan « BEM médical ciblé » 
Les enfants qui bénéficient de ce bilan sont : 

- ceux repérés comme « à revoir» après le bilan de petite section et que l'enseignant signale toujours en 
difficulté à l'équipe des BEM ; 
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ceux « orientés » en petite section mais dont la prise en charge ne semble pas avoir débutée et qui sont 
toujours en difficulté ; 

- ceux qui sont nouveaux dans l'école, jamais vus en petite section ou dont le dossier n'a pu être récupéré. 

Le bilan « BEM médical ciblé » est effectué en présence des parents qui sont invités par convocation. 

4.2. Pour les enfants de petite section 
4.2.1. Organisation préalable avec l'enseignant 
L'infirmière (ou la puéricultrice) rencontre les enseignants des classes de petite section : 

elle explique le déroulement du bilan et remet à l'enseignant le courrier rédigé à son intention ; 
- elle organise, avec l'enseignant, son passage dans l'école selon le planning de chaque classe. En principe 

12 enfants sont prévus par demi-journée ; 
- elle laisse des courriers-parents et des enveloppes à remettre à chaque parent sur lesquels sont notés le jour 

où l'enfant doit amener son carnet de santé à l'école. La collaboration des enseignants est indispensable 
pour un recueil efficace de ces documents ; 

- elle s'entretient avec l'enseignant à propos de chaque enfant en utilisant comme guide le «questionnaire 
enseignant ». 

4.2.2. Réalisation d'un BEM systématique 
L'infirmière récupère, auprès de l'enseignant, les carnets de santé des enfants concernés. Ceux qui ne les ont pas 
sont convoqués une deuxième fois en utilisant le même imprimé type mais en apposant « 2ème rappel ». 

En cas de non présentation du carnet de santé après ce deuxième rappel, les parents sont invités avec leur enfant 
pour le « BEM médical ciblé ». 

L'infirmière réalise le « BEM systématique» en individuel ou en petits groupes de quatre enfants maximum : 

le poids et la taille sont mesurés, l'enfant étant sans chaussure et sans gros pull ou gilet ; 
le calcul de l'IMC (poids / taille x taille). Ces renseignements sont notés dans le carnet de santé (pages 50-51) 
et sur la fiche « bilan systématique ». 
Le nombre d'injections pour les vaccins doit être noté sur la fiche « bilan systématique » (si B1) ou sur la page 
6 du livret Evalmater (si B2 envisagé). Tout retard simple dans le calendrier vaccinal est noté dans la colonne 
« observations et prescriptions » du carnet de santé, page 51 et un courrier est adressé au médecin traitant. 
L'infirmière est habilitée à signer ce courrier ; 

le dépistage visuel : les résultats sont notés dans le carnet de santé (colonne « observations et prescriptions » 
page 51) et sur la fiche «bilan systématique B1 ». Si le test dépiste une anomalie, il y a nécessité de consulter 
un médecin ophtalmologiste. Un courrier explicatif type est remis aux parents, par l'intermédiaire de 
l'enseignant, accompagné d'une lettre type que le spécialiste devra compléter lors de la consultation. La lettre 
de réponse du spécialiste devra être retournée au centre de PMI ou centre municipal référent pour les villes de 
Cannes et Antibes. L'infirmière est habilitée à signer ce courrier de demande d'avis ophtalmologiste. 

A la fin de la demi-journée, l'infirmière ramène les carnets de santé à l'enseignant en ayant pris soin de glisser 
chacun d'entre eux dans une enveloppe cachetée sur laquelle seront notés les nom et prénom de l'enfant. 

4.2.3. Critères d'orientation vers un « BEM médical ciblé » 
Un BEM médical ciblé est proposé, après concertation avec le médecin de l'équipe des BEM et en tenant compte  
des observations de l'enseignant, en cas de : 

IMC dans la zone de surpoids (ou obésité de degré 1), dans la zone d'obésité (ou obésité de degré 2) ou 
dans la zone d' insuffisance pondérale ; 
absence ou retard important des vaccinations ; 
suspicion de trouble oculaire repéré lors du dépistage visuel (strabisme, nystagmus, anomalie 
pupillaire...) ; 
observation de trouble psychomoteur (maladresse, problème de coordination ...) ; 
observation de trouble du langage ; 
observation de trouble du comportement ; 
enfant connu ou suivi par la MSD du secteur ou par des partenaires extérieurs ; 
enfant devant bénéficier d'un PAI ou d'une demande de PPS ; 

- demande des parents ; 
- grande prématurité (< 33 SA), séjour en service de néonatologie, si aucun suivi n'est notifié dans le carnet 

de santé ; 
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non présentation du carnet de santé ; 
examens systématiques non réalisés (certificats de santé du 9"" mois et 24è11e  mois). 

4.2.4. Réalisation du « BEM médical ciblé» 
C'est le bilan complet Evalmater qui est réalisé par le médecin avec ou sans l'infirmière. Les pages 52-53 du carnet 
de santé doivent être complétées ainsi que le livret Evalmater. 
Les parents sont invités par convocation et doivent accompagner leur enfant muni du carnet de santé. Une 
attestation de présence peut leur être remise si nécessaire. 

5. Suite des bilans en école maternelle 
Les actions ou les suivis sont notés sur la liste des enfants de chaque classe. 
Dans certains cas, une surveillance simple est mise en place : l'enfant est revu. 
Dans d'autres cas, l'enfant est orienté pour une consultation. 
Une liaison avec le médecin traitant de l'enfant est souhaitable par courrier ou par téléphone. 
En cas d'anomalie visuelle, l'enfant doit être adressé directement à un ophtalmologiste. 
Pour d'autres troubles dépistés, et notamment pour l'orientation vers le spécialiste (ORL, orthophoniste....) ou vers 
les structures (CAMSP, CMP...) un courrier est adressé au médecin traitant, s'il existe un médecin traitant bien 
identifié, qui suit l'enfant régulièrement depuis longtemps. 
Si l'enfant a été vu par plusieurs médecins ou épisodiquement, l'orientation directe vers le spécialiste est proposée. 
Un contrôle du retour de la demande de consultation est systématique. 
Lors de chaque orientation, un document de liaison est remis à la famille : son objectif est de faire le lien avec le 
consultant, de vérifier que l'enfant a bien bénéficié de la consultation et d'en connaître les conclusions. Il doit être 
rempli par le professionnel de santé destinataire et retourné à l'équipe médicale. Une enveloppe tamponnée à 
l'attention du médecin ayant effectué le bilan, non timbrée, est remise à la famille. 
En cas de non-réponse après deux mois, une relance, par courrier ou par contact direct, est systématiquement 
effectuée par l'infirmière. Les parents auront été informés de cette procédure lors du bilan. 
Selon le cas, un contact peut être établi avec : 

- le médecin traitant ; 
- le service social et/ou la puéricultrice de PMI ; 
- l'enseignant qui a peut-être des renseignements complémentaires. 

6. Liaisons 
6.1. Liaisons avec les enseignants 
Une rencontre est organisée par école avec les enseignants et le Réseau d'aide spécialisée pour enfants en difficulté 
(RASED). L'objectif est de faire le point sur chaque enfant en difficulté et discuter de la conduite à tenir. 

6.2. Liaisons avec les médecins scolaires 
Les dossiers des enfants passant en grande section d'école maternelle sont transmis systématiquement au service 
des médecins de l'Éducation nationale, au cours du 1" trimestre de l'année scolaire. 
La transmission des dossiers papiers s'accompagne d'une liaison orale, concernant les situations d'enfants justifiant 
une attention particulière. Elle se fait lors d'une rencontre des deux équipes. 

6.3. Autres liaisons 
Des relations peuvent être établies avec : 

les structures de soins et de prise en charge (CAMSP, intersecteurs) ; 
la Maison départementale pour les personnes handicapées (MDPH) ; 
l'Enseignant référent handicap (ERH) en fonction du contexte. 

6.4. Liaisons avec la MSD (pour les villes d'Antibes et Cannes) 
Elles se font avec le médecin de PMI de la MSD dont l'enfant dépend et si nécessaire le service social. 
Une réunion, avec les équipes de bilans et l'équipe de PMI, est organisée par secteur une fois par an, afin de 
présenter les statistiques et de réajuster si besoin le fonctionnement des liaisons. 
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191004-lmc13260-AR-1-1

Date de télétransmission : 7 octobre 2019

Date de reception : 7 octobre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 octobre 2019

ARRÊTÉ N° DAH/2019/0738
portant fixation des tarifs journaliers afférents à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

'DOMAINE DE LA PALOMBIERE' à SAINT JEANNET 
Pour l'exercice 2019 

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un
nouveau  dispositif  de  tarification  applicable  aux établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes (EHPAD) ;

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif  aux principes généraux de la
tarification ;

Vu l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en
date du 30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil Départemental, en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point
GIR départemental pour 2019 ;

Vu les  éléments  d’information  budgétaire  transmis  à  l’établissement  en  date  du  13  septembre  2019,
conformes aux nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1 :  Les  tarifs  journaliers  afférents  à la  dépendance de l’établissement  d’hébergement  pour
personnes âgées dépendantes «  DOMAINE DE LA PALOMBIERE » à SAINT JEANNET sont fixés,
pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 16,69 €

Tarif  GIR 3-4 10,59 €

Tarif  GIR 5-6 4,49 €

ARTICLE 2 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 401 043 € ;

ARTICLE 3 : Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait global relatif à la dépendance,
à la charge du Département, versé sous forme de dotation,  est déterminé comme suit pour l’exercice
2019 :

Forfait global dépendance 2019 401 043 €

Montant  prévisionnel  de  la  participation  des  résidents,  mentionnée
au I  de l’article L. 232-8 

175 930 €

Produits  des  tarifs  afférents  à  la  dépendance  opposables  aux  résidents
relevant d’autres départements (Cf. Annexe activité)

140 113 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 85 000 €

ARTICLE 4 : Après déduction des versements mensuels de 6 111 € effectués de janvier à septembre 2019,
soit 54 999 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à 30 001 €, et s’organisera comme suit : 

-  2 versements de  10 000 € à compter du  1er octobre 2019 et 1 versement de 10 001 € au mois de
décembre ;

ARTICLE 5 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements
mensuels seront de : 7 083 € ;

/ 2
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ARTICLE 6 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire  et  sociale  de  Lyon,  dans  le  délai  d’un  mois,  à  compter  de  sa  notification,  s’agissant  de
l’établissement concerné ou de sa publication pour les tiers ;

ARTICLE  7  : Le  Président  du  Conseil  départemental  et  la  personne  ayant  qualité  pour  représenter
l'établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « DOMAINE DE LA PALOMBIERE »
à SAINT JEANNET, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 octobre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN

/ 3
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Accusé de réception en préfecture : 006-220600019-20191004-lmc13263-AR-1-1

Date de télétransmission : 7 octobre 2019

Date de reception : 7 octobre 2019

Date d'affichage : 

Date de publication : 15 octobre 2019

ARRÊTÉ N° DAH/2019/0740
portant fixation des tarifs journaliers afférents à l'hébergement et à la dépendance, 

du forfait global dépendance et du forfait global dépendance à la charge du département 
des Alpes-Maritimes de l'établissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes 

' RESIDENCE BEGUM MS AGA KHAN ' à LE CANNET 
Pour l'exercice 2019

Le Président du Conseil départemental
des Alpes-Maritimes,

Vu le code général des collectivités territoriales dans ses Ière et IIIème parties ;

Vu le code de l’action sociale et des familles ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu la convention tripartite pluriannuelle de l’établissement ;

Vu les propositions budgétaires de l’établissement ;

Vu la loi de l’adaptation de la société au vieillissement du 28 décembre 2015, qui prévoit, notamment, un
nouveau  dispositif  de  tarification  applicable  aux établissements  d’hébergement  pour  personnes  âgées
dépendantes (EHPAD) ;

Vu le décret d’application n° 2016 -1814 du 21 décembre 2016 relatif  aux principes généraux de la
tarification ;

Vu l’objectif annuel d’évolution des dépenses fixé par délibération de l’Assemblée départementale en
date du 30 novembre 2018 ;

Vu l’arrêté du Président du Conseil Départemental, en date du 27 février 2019, fixant la valeur du point
GIR départemental pour 2019 ; 

Vu les éléments d’information budgétaire transmis à l’établissement en date du 12 avril 2019, conformes
aux nouvelles dispositions tarifaires, et à l’objectif annuel d’évolution des dépenses ;

Vu les échanges et l’accord de l’établissement transmis en date du 17 septembre 2019 
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ARRÊTE

ARTICLE 1er : Les tarifs journaliers afférents à l'hébergement de l’établissement d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes «  RESIDENCE BEGUM MS AGA KHAN » à LE CANNET sont fixés,
pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarifs applicables
à compter du 

1er octobre 2019,
jusqu’au

31 décembre 2019

Tarifs applicables
à compter du

1er janvier 2020 et
dans l’attente d’une
nouvelle tarification

Régime social 55,49 € 56,66 € 55,49 €

Régime particulier 60,88 € 62,14 € 60,88 €

Résidents de moins de 60 ans 72,86 € 83,42 € 72,86 €

ARTICLE 2 :  Les  tarifs  journaliers  afférents  à la  dépendance de l’établissement  d’hébergement  pour
personnes âgées dépendantes « RESIDENCE BEGUM MS AGA KHAN » à  LE CANNET sont fixés,
pour l’exercice 2019, ainsi qu'il suit :

TARIFS 2019

Tarif  GIR 1-2 17,76 €

Tarif  GIR 3-4 11,27 €

Tarif  GIR 5-6 4,78 €

ARTICLE 3 : Le forfait global dépendance pour l’année 2019 est fixé à : 483 993 € ;

/ 2
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ARTICLE 4 : Conformément à l’article R.314-173-I-3 du CASF, le forfait global relatif à la dépendance,
à la charge du Département, versé sous forme de dotation,  est déterminé comme suit pour l’exercice
2019 :

Forfait global dépendance 2019 483 993 €

Dont Montant prévisionnel de la participation des résidents, mentionnée
au I de l’article L. 232-8 

90 527 €

Produits des tarifs afférents à la dépendance opposables aux résidents 
relevant d’autres départements  (Cf. Annexe activité)

39 016 €

Forfait global dépendance à la charge du Département 06  en 2019 354 450 €

Mise en place DSP 23 550 €

Forfait global relatif à la dépendance, à la charge du Département 378 000 €

ARTICLE 5 : Après déduction des versements mensuels de  24 978 € effectués de janvier à  septembre
2019, soit 224 802 €, cette dotation globale dépendance, s’élèvera à  153 198 €, et s’organisera comme
suit : 

- 3 versements de 51 066 € à compter du 1er octobre 2019  ;

ARTICLE 6 : A compter du 1er janvier 2020, et dans l’attente d’une nouvelle tarification, les versements
mensuels seront de : 29 538 € ;

ARTICLE 7 : Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal interrégional de la tarification
sanitaire  et  sociale  de  Lyon,  dans  le  délai  d’un  mois,  à  compter  de  sa  notification,  s’agissant  de
l’établissement concerné ou de sa publication pour les tiers ;

ARTICLE 8 : Le Président du Conseil départemental et la personne ayant qualité pour représenter 
l'établissement d’hébergement pour personnes âgées dépendantes « RESIDENCE BEGUM MS AGA 
KHAN » à LE CANNET, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes.

Nice, le 4 octobre 2019
 

Pour le Président et par délégation,
Directeur de l’Autonomie et du Handicap

Sébastien MARTIN

/ 3
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LE DEVELOPPEMENT DES• 
SOLIDARITES HUMAINES 

DIRECTION DE LA SANTE 

SERVICE DU SOUTIEN A L'INNOVATION EN SANTE 

AVENANT N°1/2019-357 
A LA CONVENTION N° 2016-293 AAP SANTE 2015-2016 

entre le Département des Alpes-Maritimes et le Centre national de la recherche scientifique 
relative au versement d'une subvention d'investissement pour la réalisation du projet 

« Oméga 3 et 6, acyltransférases et maladie d'Alzheimer » 

Entre : le Département des Alpes-Maritimes, 

représenté par le Président du Conseil départemental, Monsieur Charles Ange GINESY, domicilié 
en cette qualité au centre administratif départemental, 147 boulevard du Mercantour, BP 3007, 
06201 Nice cedex 3, et agissant conformément à la délibération de la commission permanente en 
date du 7 juin 2019, 
ci-après dénommé « le Département » 

d'une part, 

Et : le Centre national de la recherche scientifique(CNRS), délégation Côte d'Azur, Les Lucioles 1 
- Campus Azur, 250 rue Albert Einstein, CS 10 269, 06905 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX, 

représenté par sa Déléguée régionale par intérim, Madame Marjorie NANTEUIL, 
ci-après dénommé le « cocontractant », 

d'autre part, 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ARTICLE 1 : OBJET 

Le présent avenant a pour objet : 

- de modifier l'article 5 de la convention n° 2016-293 du 17 septembre 2016 ; 

- la convention est modifiée ainsi qu'il suit : 

ARTICLE 5 : PRISE D'EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 

- la durée du conventionnement est prolongée de 12 mois, à compter du 6 octobre 2019. 
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LABEL 
CNIL 

E RE,0 
W2018.217 

EXPIRE :24..05/2021 

ARTICLE 2 : AUTRES DISPOSITIONS 
Toutes les dispositions de la convention non modifiées par le présent avenant restent inchangées et 
demeurent en vigueur. 

Nice, le 2 5 SEP, 2,019 

La Déléguée régionale par intérim d 
CNRS Côte d'Azur .,,,e, .,.....„..„., <4., \»%1À e atee, 

4.1%/ 
\+ \ \ Le Président, .if 250, mi A. Ettlite:71 .,t'.. r-Président at par délégation, Eut csy. 0 SOPHR A:IIMUS r--Z 
• ' 

)irectrice générale adjointe i..., nein ief; pull() dév(loppernent des solidarités humaines / 
4.\  * 

eg_Li:e ;  Charles Ange GINESY Christine TEIXEIRA Marj one NANTEUIL 

Le Président du Département des 
Alpes-Maritimes 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/63 VD 
Prononçant la fermeture exceptionnelle des ports de VILLEFRANCHE-DARSE et interdisant la 

navigation sur les plans d'eau portuaires 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes. 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —

 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des 
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse ; 
Vu la qualité d'autorité investie du pouvoir de police portuaire, dont le département est chargée, de la police du 
plan d'eau conformément aux articles L5331-6 et L5331-8 du code des transports ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Considérant les nécessités liées à l'exploitation du port de VILLEFR_A_NCIIE-DARSE ; 
Considérant le besoin de procéder au nettoyage des fonds marins du port de VILLEFRANCHE-DARSE ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : Dans le cadre d'une opération de nettoyage des fonds marins du port de la Darse, la navigation de 
tous les navires sera régulée par la capitainerie sur le plan d'eau de 091100 à 12H00 le 13 octobre 2019. 

ARTICLE 2 : Une dérogation est prévue : pour les navires de secours et de sauvetage, bâtiments et embarcations 
chargés de la surveillance et de la police du plan d'eau. 
Pour les missions précitées, le port reste accessible. 

ARTICLE 3 : Tout capitaine de navire devra se conformer aux ordres des agents de la Capitainerie. 
Les surveillants de port assermentés veilleront à l'application de ces mesures, et pourront le cas échéant, relever 
toute infraction relative au présent arrêté par procès verbal de constatation. 

ARTICLE 4 : Pour les besoins liés à cette opération, le stationnement est interdit du 11 octobre 2019 à 12H00 
jusqu'au 14 octobre 2019 à 12H00 sur le parking devant la Capitainerie, sur les places signalées et réservées à 
cet effet sous peine de mise en fourrière des véhicules contrevenants par les services compétents. Ainsi, une 
benne sera positionnée pour accueillir les déchets de l'opération. Le plan joint précise les lieux réservés. 

ARTICLE 5 : Un affichage sera mis en place la veille de l'opération afin d'informer les plaisanciers et 
d'indiquer les zones réservées, interdites au stationnement et à la circulation des véhicules. 
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ARTICLE 6 : L'organisme « Service Interministériel de Défense et de Protection Civile (SIDPC) », les 

entreprises « CHANGO DIV1NG » et « RAND'EAU EVASION », les associations « ABPV », 
« VILLEFRANCHE AU COEUR », « PROFONDO BLU » et « PLONGEE CLUB NAUSICAA CLUB » sont 
autorisés à participer à l'opération de nettoyage des fonds marins. Les plongeurs participants restent sous la 

responsabilité de leur club respectif. 

ARTICLE 7 : Pour assurer le déroulement de l'opération dans les meilleures conditions de sécurité, la Régie des 

ports mettra en place les signalisations correspondantes conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 8 : La Régie des ports s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons et des véhicules, en dehors des zones réservées ; 
- que l'activité n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 9 : A tout moment, le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper cette 

opératidry, si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas ou 

plus observées. 

ARTICLE 1:10 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession du présent arrêté, 

afin qu'elle?  soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 

réservé.. 

ARTICLE1.1 : L' opération ci-dessus ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du département pour tout 

accident àùi. pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 12 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le (4  1L,1215 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 
Directeur de la Régie 

Olivier HUGUES 

•/? 1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/63 VD 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarse@departement06.fr 
éUMiiMÔnwR 
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PLAN ANNEXE 

ZONE DE STATIONNEMENT INTERDIT : 
du 11 octobre 2019 à 12H00 jusqu'au 14 octobre 2019 à 12H00 

1 chemin du Lazaret - 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER - 19/63 VD 
2 e, Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : nortvillefranchedarseedeoartement06.fr 
e gem.e.e 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/73 VD 
Autorisant les travaux de réfection du mur longeant le chemin du Lazaret (Zone 5),: 

situé sur le domaine public du port de VILLEFRANCHE-DARSE 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-yeitinie, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; °:" 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la egivigabori 
maritimes — livre III - les ports maritimes ; : •—• .re:' 

. •. . • . • 
Vu le Code de la Route ; •••• 14 

Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant 
de compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port 
départemental de VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la délibération du conseil départemental du 8 décembre 2017 portant création d'une régie à simple 
autonomie financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant 
effet au ler  janvier 2018 ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables 
de la direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Considérant la nécessité de sécuriser le mur du Chemin du Lazaret sur le domaine portuaire de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Considérant les besoins d'exploitation du port de Villefranche-Darse ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : L'entreprise « LA SIROLAISE », responsable du groupement d'entreprises, et 
l'entreprise «FIL A PLOMB » sont autorisées à effectuer les travaux de réfection du mur du chemin du 
Lazaret en zone 5 au port de Villefranche-Darse, du 30 septembre 2019 à 08h00 au 02 janvier 2020 à 
18h00 (plan joint au présent arrêté). 
Les travaux consisteront en : 
-préparation du chantier : abattages d'arbres, débroussaillement ; 
-purge et confortement de la falaise, réalisation d'ancrages et confortement du talus ; 
- terrassement ; 
- réalisation d'un mur en béton projeté ; 
-nettoyage du chantier ; 
- reconstruction du mur en pierre ; 
- reprise des escaliers ; 
- décaissement et reprise de l'enrobé. 

ARTICLE 2 : Il sera interdit de stationner sur la zone des travaux, durant toute la durée des travaux. 
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ARTICLE 3 : Le stationnement des véhicules sera totalement interdit sur le chemin du Lazaret, du 29 
septembre 2019 à 18h00 au 02 janvier 2020 à 18h00, sur les 4 places de stationnement en amont du 
chantier. Cette zone réservée servira pour le stockage du matériel du chantier, la pose d'un container de 
chantier, d'un WC de chantier et d'un réfectoire. 
Les 2 places réservées aux handicapés seront déplacées. 

ARTICLE 4 : Au droit de la zone des travaux, durant toute la durée de l'opération, la chaussée sera 
rétrécie à une seule voie, avec un sens prioritaire matérialisé par la pose des panneaux B15 et C18, 
indiquant la circulation alternée. 

ARTICLE 5 : L'entreprise « LA SIROLAISE» devra mettre en place les signalisations correspondantes 
conformes à la règlementation en vigueur. 
L'entreprise « LA SIROLAISE » devra sécuriser les lieux pendant toute la durée des travaux ainsi 
qu'entre 18h00 et 07h00 les jours ouvrables, jour et nuit pendant les week-ends et jours fériés. 

9 C 

ARTICLE 6 : L'entreprise « LA SIROLAISE » s'assurera : 
- de la libre circulation des piétons ; 
- que l'opération n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 7 : A tout moment, le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, mpdifier ou 

stopper cette opération, si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de 
sécurité ne sont pas ou plus observées. 

ARTICLE 8 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession da 'présent 
arrêté, afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et 
demeurent expressément réservés. 

ARTICLE 9 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département 
pour tout accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 10 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs 

Nice, le 2 gi SEP, 2019 
L'adjoint au 

Directeur des routes et 
des infrastructures de transport 

SylvailjGIAUSSERAND 

e etApics, 

Lk$‘  4ee 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER — 19/73 VD 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarseedepartement06.fr 
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PLAN ANNEXE CHEMIN DU LAZARET 
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Mail : portvillefranchedarse(àdepartement06.fr 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/74 VD 
Autorisant le tournage d'un film par la société « THALIE IMAGES » 

sur le domaine portuaire départemental de VILLEFRANCHE-DARSE, le 09 octobre 2019 

   

•••• 

• • 
• • • 

•• 

Le Président du Conseil départemente 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 7•••• • . 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation marithnee—

 

livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant les ports de Villefranche-Darse et de Villefranche-Santé 
comme étant de compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police des ports départementaux 
de Villefranche-Darse et de Villefranche-Santé ; 
Vu la délibération n° 18 du 8 décembre 2017 créant une régie à simple autonomie financière pour la gestion des 
ports départementaux de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil départemental ; 
Vu les demandes présentées par mail le 23septembre 2019 et le 24 septembre 2019 par la société «THALIE 
IMAGES » ; 
Vu les documents produits par la société «THALIE IMAGES », sise au 2/4 Allée de Seine — 93200 Saint-Denis, 
immatriculée au registre du commerce RCS de Bobigny sous le numéro 532 700 283; 
Considérant les besoins liés à l'exploitation du port de Villefranche-Darse ; 

ARRETE 

ARTICLE ler : La société «THALIE IMAGES» est autorisée à occuper à titre payant une zone du domaine 
public pour les besoins du tournage du film « Le Mensonge » le 09 octobre 2019 de 07H00 à 19H00 au port de 
Villefranche-Darse (voir plan ci-joint). 

ARTICLE 2 : Les zones de stationnement occupées pour les besoins de l'équipe de tournage seront réservées à 
partir du 08 octobre 2019 à 18H00 et jusqu'au 09 octobre à 19H00 : 

9 places de stationnement le long du bâtiment A, du droit du local BY SHIPMATE jusqu'au droit du 
local PYP ; 

- 5 places de stationnement autour du bassin du radoub ; 
- 15 places de stationnement sur le parking de la Corderie ; 
- 1 voie de circulation sera réservée pour la voiture du tournage devant la cale de halage et la voûte du 

Chantier Naval Pasqui.  
Le stationnement sur ces zones sera interdit aux véhicules extérieurs au tournage durant toute la période 
indiquée, sous peine d'enlèvement par les services compétents. 

• If 

•••• 

• • 
• • t 
• • 

• 
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ARTICLE 3 : La société est autorisée à occuper à titre payant le local du bâtiment A, attenant au local armement, 
pour y installer les loges, le 09 octobre 2019 de 08H00 à 19H00. 

ARTICLE 4 : La société est autorisée à installer à titre payant la cantine sur l'aire de carénage Sud devant le 
bâtiment B côté ouest au droit du local MYS, le 09 octobre 2019 de 08H00 à 19H00. 

ARTICLE 5 : La société est autorisée à utiliser à titre payant l'alimentation électrique pour les besoins liés au 
tournage du film, le 09 octobre 2019 de 08H00 à 19H00. 

ARTICLE 6 : La société s'engage à n'utiliser que les espaces autorisés par le présent arrêté. 

ARTICLE 7 : Pour les besoins liés au tournage, le 09 octobre 2019 de 08H00 à 19h00, la circulation des 
véhicules et des piétons sur le chemin du Lazaret, au droit de la cale de halage et du Chantier Naval Pasqui, sera 
interrompue par intermittence sur les deux voies de circulation ; la circulation des engins et piétons sur l'aire de 
carénage Nord sera interdite par intermittence et de façon ponctuelle; la circulation des piétons sur la panne D 
sera interdite par intermittence et de façon ponctuelle. 
Le poste à flot D15 sera réservé, en date demandée, pour le navire MAROLA, participant au tournage. 

ARTICLE 8 : La société devra s'assurer que le tournage du film ne génère pas de perturbations sur l'activité .•• 
portuaire, n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours, et que la libre circulation des piétons 

Del 

soit respectée. . • • • • • • • 
ARTICLE 9 : Un agent de la Capitainerie du port de Villefranche-Darse sera mis à disposition pour les besoins . •   
du tournage. 

„ 

  . • 
• • 

 

•••• 

  

I • • I 
• E 

ARTICLE 10 : La société devra faire respecter les consignes édictées par la Capitainerie. 
• Il 

•••• 

   

••• 

ARTICLE 11 : A tout moment le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper 
l'opération si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne sont pas 
ou plus observées. 

ARTICLE 12 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession du présent arrêté afin 
qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent expressément 
réservés. 

ARTICLE 13 : La société devra fournir au préalable une attestation d'assurance couvrant les risques liés aux 
activités faisant l'objet de la présente autorisation. 

ARTICLE 14 : La société devra s'acquitter de la redevance pour l'occupation du domaine public portuaire en 
application du barème des tarifs en vigueur. 

ARTICLE 15 : La présente autorisation ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département pour 
tout accident qui pourrait survenir aux biens ou aux personnes. 

ARTICLE 16 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le 0 7  On 2019 
Le Président du Conseil départemental, 

Pour le Président et par délégation, 
Le chef du service des ports, 

Directe Ile la régie 

01 er HUGUES 

I chemin du Lazaret— 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER —19/74 VD 
Téléphone : 04.89.04,53.70 

Mail : portvillefranchedarse4 departement06.fr 
'tteefle.".C.1 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 

DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SERVICE DES PORTS - RÉGIE DES PORTS DE VILLEFRANCHE-SUR-MER 

ARRETE N° 19/75 VD • • 

eier 

Autorisant l'entreprise « DE ANGELIS BAT-IR » à installer un échafaudage sur le chemin Era izaretr" 
Ce elfe 

situé sur le domaine public du port de VILLEFRANCHE-DARSE • 0 IP 0 

4 e • e • e 
4400 

Le Président du Conseil Départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment sa cinquième partie relative au transport et à la navigation maritimes —
livre III - les ports maritimes ; 
Vu le Code de la Route ; 
Vu l'arrêté préfectoral du 2 janvier 1984 désignant le port de VILLEFRANCHE-DARSE comme étant de 
compétence départementale ; 
Vu l'arrêté n° 101/2011 du 19 décembre 2011 portant règlement particulier de police du port départemental de 
VILLEFRANCHE-DARSE ; 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 8 décembre 2017 portant création d'une régie à simple 
autonomie financière pour la gestion des ports de Villefranche-Santé et Villefranche-Darse, prenant effet au l er 
janvier 2018 ; 
Vu la délibération de l'Assemblée départementale du 15 septembre 2017 portant désignation du Président du 
Conseil Départemental des Alpes-Maritimes ; 
Vu l'arrêté départemental en vigueur donnant respectivement délégation de signature aux responsables de la 
direction des routes et des infrastructures de transport du Conseil Départemental ; 
Vu la demande formulée par mail en date du 23 septembre 2019 par l'entreprise « DE ANGELIS BAT-IR », sise 
à Nice, avenue Denis Semeria ; 
Considérant les besoins d'exploitation du port de Villefranche-Darse ; 

ARRETE 

ARTICLE l er : L'entreprise « DE ANGELIS BAT-IR » est autorisée à installer sur le chemin du Lazaret, sur le 
domaine portuaire de Villefranche-Darse, un échafaudage de 2 mètres de haut et 1 mètre de large, contre le mur 
de soutènement du chemin, au droit de la société d'apnée Chango Diving, pour le changement d'une colonne, 
pendant un mois à compter de la notification du présent arrêté (photo ci-jointe). 
Aucune fixation de l'échafaudage n'est autorisée sur le domaine public. 

ARTICLE 2 : Le stationnement est interdit sur la zone des travaux, durant toute la durée du chantier. 

ARTICLE 3 : Une place de stationnement sera neutralisée à côté du chantier pour les besoins de l'entreprise. 
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ARTICLE 4 : L'entreprise devra sécuriser les lieux pendant les travaux ainsi qu'entre 18 H 00 et 07 H 00 les 
jours ouvrables, jour et nuit pendant les week-ends et jours fériés et installera les signalisations correspondantes 

et conformes à la règlementation en vigueur. 

ARTICLE 5 : L'entreprise s'assurera : 
de la libre circulation des piétons ; 
que l'opération n'entrave pas les activités commerciales situées aux alentours. 

ARTICLE 6 : A tout moment le Département des Alpes-Maritimes pourra imposer, modifier ou stopper cette; c 

opération, si celle-ci est susceptible de créer une perturbation excessive ou si les règles de sécurité ne s'ont p`as 

plus observées. t 

t 

ARTICLE 7 : La personne responsable et présente sur l'opération devra être en possession du présent, grêlé, î 

afin qu'elle soit en mesure de le présenter à toute réquisition. Les droits des tiers sont et demeurent exp`rpsement 

réservés. e c 

ARTICLE 8 : La présente opération ne saurait en aucun cas engager la responsabilité du Département, pot;:r tdo,t„ 

accident qui pourrait survenir aux biens et aux personnes. 

ARTICLE 9 : Monsieur le directeur général des services départementaux des Alpes-Maritimes est chargé de 

l'exécution du présent arrêté qui sera publié au bulletin des actes administratifs. 

Villefranche-sur-Mer, le  u u. 4,. , IJn 

Le Président du Conseil départemental, 
Pour le Président et par délégation, 

Le Chef du service des ports 

O 'v'er LIGUES 

1 chemin du Lazaret — 06230 VILLEFRANCHE-SUR-MER- 19/75 VD 
Téléphone : 04.89.04.53.70 

Mail : portvillefranchedarse@departement06.fr 

„<<, 
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DÉPARTEMENT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-31 
réglementant temporairement la circulation et le stationnement sur les routes départementales, hors agglomération, 

pour permettre le passage du 16ème  Rallye Régional du Pays Vençois et Ronde des Baous 
sur le territoire de l'ensemble des communes hors Métropole traversées 

Le Président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et 
les textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de 
signature au directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes 
et des infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-

 

Maritimes du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n°B1921XA0000805, souscrite par l'association sportive automobile Vence 
Cité des Arts, 1623, chemin du Riou — 06140 Vence, représentée par M. Yvan Servelle, auprès de la S.A.S. 
assurances Lestienne, BP 34 — 51873 Reims, pour le 16ème Rallye Régional du Pays Vençois et Ronde des 
Baous ; 
Vu l'avis de 1 a Commission départementale de sécurité routière, en date du 19 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage du 16ème  Rallye Régional du Pays Vençois et Ronde des Baous, le 
samedi 5 octobre 2019, sur les routes départementales des Alpes-Maritimes, hors agglomération, il convient de 
prendre les dispositions nécessaires en termes de sécurité pour le bon déroulement de ladite manifestation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — La circulation et le stationnement seront interdits durant le passage du 16è11e Rallye Régional du 
Pays Vençois et Ronde des Baous, le samedi 5 octobre 2019, sur les routes départementales, hors 
agglomération, pour tous les véhicules motorisés et non motorisés, hors véhicules liés à l'organisation de la 
course et aux riverains, selon les modalités suivantes : 
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fermetures des routes de 10 h 00 à 17 h 00 

Epreuves spéciales 2 et 5 : Bézaudun-les-Alpes - Bouyon 

• RD 8 : du PR 5+355, (chemin du Pous/RD8) au PR 10+000 

• RD 208 : du PR 0+000 au PR 0+750 (entrée agglomération de Bezaudun-les-Alpes), 

Réouverture des routes de 17 h 00 à 19 h 00 

Les routes seront accessibles à la circulation après le passage de la voiture balai. 
Les routes seront ouvertes uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence. 

Déviation : L'accès aux villages de Coursegoules et de Bouyon sera accessible par le Chemin du Pous. 

fermetures des routes de 19 h 00 à 22 h 00 

Epreuves spéciales 8 : Bouyon — Bézaudun-les-Alpes 

• RD 8 : du PR 10+000, au PR 5+355 (chemin du Pous/RD8), 

• RD 208 : du PR 0+000 au PR 0+750 (entrée agglomération de Bezaudun-les-Alpes), 

Les routes seront accessibles à la circulation après le passage de la voiture balai. 
Les routes seront ouvertes uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence. 

Les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies ouvertes à la 
circulation publique. 

ARTICLE 2 — Les reconnaissances auront lieu les 28 septembre et 4 octobre 2019, de 8 h 00 à 12 h 00 et de 
14 h 00 à 18 h 00, dans le strict respect du code de la route. 

ARTICLE 3 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa 
convenance et à sa charge des priorités de passage. 

ARTICLE 4 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le 
parcours des épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les 
intersections et les accès privés. 

ARTICLE 5 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux 
par les forces de l'ordre. 

ARTICLE 6 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil 
départemental tous dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine 
routier départemental et ses dépendances. 

ARTICLE 7 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie 
préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des 
abords (y compris les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets 
quelconques qui auraient pu être entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 
Un état des lieux contradictoire entre l'organisateur et le responsable de la subdivision concernée devra être 
établi avant et après les épreuves. 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec la subdivision départementale d'aménagement de 
PréAlpes Ouest : 

• M. Carrière, e-mail : ocarriere@departement061r, tél : 06.69.13.07.32 
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ARTICLE 8 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être 
présenté devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication 
de l'arrêté. 

ARTICLE 9 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; e-mail : pref-epreuves-
sportivese,alpes-maritimes.gouv.fr, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de PréAlpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

La société organisatrice du 16ème Rallye du Pays Vençois et Ronde des Baous, l'association sportive automobile 
Vence Cité des Arts, e-mail : asavence06@gmail.com, servelleyvan@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Bezaudun-Les-Alpes, Bouyon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, e-mails : michel.charpentier@sdis06.fr ; 
christophe.ramin@sdis06.fr  ;  bernard.briquettiesdis06.fr  ;  veronique.ciron@sdis06.fr. 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 
80081, 06605 ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mails : vfrancheschettiemarégionsudfr, 
jlurtiti@maregionsudfr et lorengo@marégionsud.fr; 
DRIT / CIGT ; e-mails : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneitee,departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedeoartement061r. 

Nice, le  25 sFr nnic, 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-09-45 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 
sur les RD 2562, entre les PR 0+550 à 0+620 et RD 413 entre les PR 0+000 à 0+290 

sur le territoire de la commune de SAINT CÉZAIRE-SUR-SIAGNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Saint-Cézaire-sur-Siagne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD 2562 concernée ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. SEON, en date du 12 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux SDALOC n° 2019-9-60, en date du 12 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 18 septembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du code de la route ; 

Sur proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'élagage pour dégagement des lignes électriques en aérien, 
il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 2562, 
entre les PR 0+550 à 0+620, RD 413 entre les PR 0+000 à 0+290 et le Chemin des Veyans (VC) ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 30 septembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 04 
octobre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur les RD 
2562, entre les PR 0+550 à 0+620, RD 413 entre les PR 0+000 à 0+290 et le Chemin des Veyans (VC), pourra 
s'effectuer, non simultanément, selon les modalités suivantes : 

Sur la RD 2562, circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m par sens alterné réglé 
par pilotage manuel à 3 phases avec la RD 413 ; 
Sur la RD 413, circulation neutralisée par période de 15 minutes maximum et rétablissement minimal de 15 
minutes, réglé par pilotage manuel. 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible: 4 m sur RGC. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Russo Élagage, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et les services techniques de la mairie de 
Saint-Cézaire-sur-Siagne, chacun en ce qui le concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune pourront, 
conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs 
agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Saint-Cézaire-sur-Siagne; et ampliation sera 
adressée à : 
- M. le maire de la commune de Saint Cezaire-sur-Siagne, 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise RUSSO élagage — 2879 Rte de Grasse, 06530 SAINT CEZATRE-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
russo.thierry wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- société Enedis / M. SEON — 27 chemin des fades, 06110 LE CANNET - ; e-mail : mathias.seon(@.enedisfr, 
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- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fn trO6eernai 1 .com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 
e-mail : jacques.mellinegphoceens-santa.com, 

- service transports de la région Sud; e-mail : vfranceschetti@,maregionsud.fr, lorengo@maregionsud.fr et 
ilurtiti@maregionsud.fr, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize(iedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Saint-Cézaire-sur-Siagne, le Nice, le 2 3 SEP. 2019 

Le maire, Pour le président du Conseil départemental 

5 

et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Claude BLANC Anne-Marie NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
-anse 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
I'OUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-09-51 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 2085, entre les PR 2+800 et 3+400, sur le territoire de la commune de GRASSE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Grasse, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD 2085 concernée ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du Conseil départemental des Alpes-Maritimes — SDA LO CANNES, représentée par M.Henri, en 
date du 17 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-9-67 en date du 17 septembre 2019; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 24 septembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renforcement de chaussée, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2085, entre les PR 2+800 et 
3+400 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 30 septembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 04 
octobre 2019 à 6h00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors agglomération, 
sur la RD 2085, entre les PR 2+800 et 3+400, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
110 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 
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Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 6 h 00, jusqu'au lendemain à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 4,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EIFFAGE ROUTE, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Grasse, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Grasse 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement061r) et de la commune de Grasse ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Grasse, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Grasse, e-mail : secretariat.gdp@ville-grasse.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EIFFAGE ROUTE — 52 Bd Riba Roussa Côte d'Azur, 06340 La Trinité (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.cailloleeiffage.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- Conseil départemental des Alpes-Maritimes — SDA LO CANNES / M. Henri — 209 Avenue de Grasse , 06400 
Cannes Cedex - ; e-mail : nhenri@departement06.fr, 

DRIT / CIGT ; e-mail : cie@departement061r, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Grasse, le 

Le maire, 2 7 SEP.' '1. 
Vice-président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 
Président de la communauté d'agglomération 
du Pays-de-Grasse, 

\ 

DE G 

Jérome VIAUD 

A.fli 

Nice, le 
2 5 SEP. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LIT'T'ORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-55 
Réglementant temporairement la circulation hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), 

entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), 
sur le territoire des communes de BLAUSASC et de CANTARON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de revêtement de chaussée du tunnel de la Condamine, il y 
a lieu de réglementer temporairement la circulation, hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), 
entre les giratoires de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050) ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 30 septembre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 4 
octobre 2019 à 6h00, de nuit, entre 21h00 et 6h00, la circulation de tous les véhicules (à l'exception des véhicules 
de service de la SDA Littoral-Est) hors agglomération, sur la RD 2204b (pénétrante du Paillon), entre les giratoires 
de Cantaron (PR 10+355) et de La Pointe-de-Contes (PR 13+050), pourra être interdite. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation mise en place, dans les deux sens, par la RD 2204 et 
les bretelles RD 2204-b9 et -b10, via Le Pont-de-Peille. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour entre 6h 00 et 2 1h00. 
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ARTICLE 2 — Avant chaque période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, des panneaux d'information 
à l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-

 

Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Confoiuiément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(2ldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. l'adjoint de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS 1VIEDITERRANEE - 52, Riba Roussa, 06340 LA TRINITÉ (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail :  cedric.marroe,eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Blausasc, de Cantaron et de Drap, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- DRIT / SDA LE / M Dalmas ; e-mail :  dadalmas@departement06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli — 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6e,gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail :  vfranceschettiemaregionsudlr, pvillevieille(lmaregionsud.fr, 

jlurtiti@maregionsud.fr  et  lorengoQmaregionsud.fr, 
- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ;  clemence.cordierekeolis.com  et  marc.schnieringerekeolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiedepartement06.fr  et  mredentodepartement06.fr. 

Nice, le 2 5 SEP. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Aime-Marie 1v1ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES VILLE DE VAL601111E SOPHIA ANTI POLIS 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Ln-ro RA L-OUEST-AN TI BES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-09-60 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, dans le giratoire des Savoirs 
(RD 4 GI3), RD 4, entre les PR 11+015 et 11+050, le chemin de Villebruc et la voie d'insertion au Lycée Simone 

Veil (VC), sur le territoire de la commune de VALBONNE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Valbonne, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la fédération du conseil des parents d'élèves du Lycée Simone Veil, représentée par M. 
Dacquenbronne, en date du 12 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de l'organisation d'une manifestation n° SDA LOA-ANN-2019-9-325, en date du 16 septembre 
2019 , 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'organisation d'une course à pied pour les « Restos du Coeur », il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, dans le giratoire des Savoirs 
(RD' 4 GI3), RD 4, entre les PR 11+015 et 11+050, le chemin de Villebruc et la voie d'insertion au Lycée Simone 
Veil (VC) ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— Le mercredi 2 octobre 2019 de 10 h 00 à 12 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, dans le giratoire des Savoirs (RD 4_GI3), RD 4 entre les PR 11+015 et 11+050, le chemin de 
Villebruc et la voie d'insertion au Lycée Simone Veil (VC), pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 
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A) Circulation sous réduction d'une voie : 
- Dans le giratoire des Savoirs (RD 4_GI3), circulation sur une voie au lieu de deux existantes, par 

neutralisation de la voie de droite, sur une longueur maximale de 35 m. 

B) Circulation interdite : 
-	 Sur le chemin de Villebruc et la voie d'insertion au Lycée Simone Veil, circulation interdite à tous les 

véhicules. 
Pendant la période de fermeture, une déviation sera mise en place par la RD 4 et le chemin de Villebruc 
côté Nord. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation de la RD 4 : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 4,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les services techniques de la Ville de Valbonne, chargée de la 
manifestation, sous son contrôle et sous celui de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Valbonne 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre la 
manifestation, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Valbonne ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Valbonne, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le directeur des services techniques de la mairie de Valbonne ; e-mail : tpierre@ville-valbonne.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- services Techniques de la ville de Valbonne — chemin de la Verrière, 06560 VALBONNE (en 2 exemplaires, dont 
1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : dbettinie,ville-valbonne.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- FCPE Lycée Simone Veil / M. Dacquenbronne — 1265, route de Biot, 06560 VALBONNE ; e-mail : 
dacq.fcpe.06egmail.com, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, nie Cafarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06(d,gmail.com, 
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- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinegphocéens-santa.com, 

- service transports de la région PACA ; e-mail : vfranceschetti(maregionsud.fr, lorengo@maregionsud.fr et 
purtiti@maregionsud.fr, 

- transport Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Valbonne, le  2e:à (91A. Nice, le 2 0 SEP. 2019 

Le maire, Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Christophe ETORE Anne-Marie LAVAN 
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Nè, 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-61 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur les RD 3, entre les PR 30+000 à 32+000, RD 12, entre les PR 3+000 à 4+000 et 7+000 à 8+000, 
sur le territoire des communes de GOURDON et CAUSSOLS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°21 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 7 juin 2019 ; 

Vu la demande de la société AUTEURS ASSOCIES, représentée par Mme VLEESCHEIOUWER Valérie, 
Présidente et M. CREPAT Baudoin, Régisseur Général, déposée sur la plateforme « mesdémarches06 » du Conseil 
départemental sous le n° 2-61, en date du 09 septembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 26 septembre 
2019 ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer le tournage de la série «Section de Recherches », il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 3, entre les PR 30+000 à 32+000, 
RD 12, entre les PR 3+000 à 4+000 et 7+000 à 8+000, sur le territoire des communes de Gourdon et de Caussols ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le mardi 1er octobre 2019, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur les RD 3, 
et RD 12, pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 
10 minutes  et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur les sections et horaires suivants : 

- RD 3 : des PR 30+000 à 32+000, entre 8 h 00 et 12 h 00, sur le territoire de la commune de Gourdon ; 
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RD 12 : 
des PR 3+000 à 4+000, entre 13 h 00 et 15 h 00, sur le territoire de la commune de Gourdon ; 
des PR 7+000 à 8+000, entre 15 h 00 et 18 h 00, sur le territoire de la commune de Caussols. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération et aux services 
départementaux ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Prises de vues avec drone : 
En cas de prises de vues avec drone, le prestataire devra se conformer à la législation en vigueur et être détenteur de 

l'autorisation adéquate, délivrée par les services de la Préfecture : e-mail. Pref-aeronautiqueealpes-
maritimes.gouv.fr. 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 3 jours avant le 

début des coupures de circulation par la société. 

ARTICLE 5 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 

suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société AUTEURS ASSOCIES, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral Ouest Antibes. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 

1 ' opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 6 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 

arrêt. 
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ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(a,departement061r) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral Ouest-Antibes, 

-M. le chef de service des parcs naturels départementaux, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- AUTEURS ASSOCIES -  représentée par Mme VLEESCHHOUWER Valérie, Présidente et M. CREPAT Baudoin, 
Régisseur Général — 9, rue Béranger — 75003 PARIS - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : bcrepat@gmail.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Gourdon et de Caussols, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com, marc.schnieringer(keolis.com, 

- service des transports de la Région PACA ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, et Purtiti@maregionsud.fr, 
lorengo@maregionsud.fr, 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigtedepartement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 3 0 SEP, 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Sylvain USSÉRAND 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-61 Page 3/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 107



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S DA CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-09-64 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 01250 

et 5+900, sur le territoire des la communes de GUILLAUMES et PÉONE - VALBERG. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 29 août 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2018 / 57 TJA du 16 mars 2018 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux de rectification de tracé routier, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 29 entre les PR 0+250 et 5+900; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter de la date de signature, de la publication du présent arrêté, et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au vendedi 18 octobre 2019 à 17 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 29 entre les PR 0+250 et 5+900, pourra être réglementée, selon les modalités suivantes : 

a) À compter de la date de signature, de la publication du présent arrêté, et de la mise en place de la 
signalisation correspondante, jusqu'au mercredi 2 octobre 2019 à 7h30, en continu sur l'ensemble de la période, 
la circulation de tous les véhicules pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 400m, par 
sens alterné réglé par feux tricolores de chantier ou pilotage manuel de jour. 

Toutefois, pour des raisons de contraintes techniques, des coupures ponctuelles de circulation pourront être 
effectuées, d'une durée maximale de 15 mn. 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N°2019-09-64 Page 1/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 108



b) Du mercredi 2 octobre 2019 à 7h30, jusqu'au vendredi 18 octobre 2019 à 17h30 : 

o Circulation interdite à tous les véhicules (à l'exception de véhicules de la subdivision 
départementale d'aménagement Cians-Var), en semaine, de jour, de 8h00 à 17h30. 

Une déviation sera mise en place par les RD 29 et 28. 

o Circulation de tous les véhicules, sur une voie unique d'une longueur maximale de 400m, par 
sens alterné réglé par feux tricolores, en semaine, de nuit, de 17h30 à 8 h 00, ainsi le week-end, du vendredi à 
17h30 au lundi matin 8h00 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

-stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(Iidepartement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozziecolas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-mm.com , 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

-M. le Maire de la commune de Péone - Valberg 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfrancheschettiemaregionsud.fr, lorengoe maregionsud.fr ; 
- SDIS 06 : christophe.raminesdis06.fr ; michel.charpentieresdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr ; jean-

marc.echampe@sdis06.fr ; 
- Communauté de Brigade : cob.guillaumesegendarmerieinterieur.gouv.fr ; ; joaquim.da-silva-

pereiraegendarmerieinterieur.gouv.fr ; jordanlevyegendarmerie.interieur.gouv.fr ; 
vincent.jeulinegendarmerieinterieur.gouv.fr ; 

- - CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigt@departement06.fr, 
lbenoitedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, sdilmie,departement06.fr et 
mredento@departement06.fr . 

Nice, le 2 6 SEP. 2019 

Pour le préside Oonseil départemental 
et par diléduete 
La Get . tes routes 

e
ceNih res de transport 

S:te  

e- ..esee  
11.-  xts 

Anne- ar -urisevn_,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-65 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 15 entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des communes de COARAZE et LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-170, en date du 23 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 27 septembre 
2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des 
communes de Coaraze et Lucéram ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le vendredi 4 octobre 2019, de 8 h 30 à 15 h 00, la circulation de tous les véhicules pourra être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, RD 15, entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des 
communes de Coaraze et Lucéram. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
-arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendamierie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité if 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationegmail.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Coaraze et Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
iacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschetti(imaregionsud.fr, lorengo@maregionsud.fr et 
i lurtiti@maregionsud. fr. 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement061r, emaurize@departement06.fr , 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 7 SEP, 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 

Çàltt.eetAi.9. eePi'lee4 Routes 

detscigrieffli r AedtA4§11e rt 

An n eSeniiatt USWAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-66 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les 

RD 2204, entre les PR 23+520 à 31+305, sur le territoire des communes de LUCERAM et SOSPEL 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°21 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 7 juin 2019 ; 

Vu la demande de NEEDaFDŒR Ltd, représentée par M MASSEY Jethro, Régisseur, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le 
n° 2-174, en date du 23 septembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 26 septembre 
2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des prises de vues , il y a lieu de réglementer la circulation et le 
stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 23+520 à 31+305, sur le territoire des 
communes de Lucéram et Sospel ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le lundi 30 septembre 2019 de 7h00 à 12h00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 23+520 à 31+305, pourra être momentanément interrompue, par 
sens alterné réglé par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 5 minutes  et des périodes de 
rétablissement de 20 minutes minimum. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Prises de vues avec drone : 
En cas de prises de vues avec drone, le prestataire devra se conformer à la législation en vigueur et être détenteur de 
l'autorisation adéquate, délivrée par les services de la Préfecture : e-mail.  Pref-aeronautique@alpes-
maritimes.gouv.fr. 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum avant le début des 
coupures de circulation par la société. 

ARTICLE 5 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Société NEEDaFIXER Ltd, sous le contrôle des 
subdivisions départementale d'aménagement de Menton Roya Bévéra et Littoral-Est. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 
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ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Menton Roya Bévéra, 

-M. le chef de service des parcs naturels départementaux, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- Société NEEDaFIXER Ltd - Unit 3 Canterbury 2000 Business Park, Elm Crescent, Kingston Upon Thames, Surrey, 
représentée par Monsieur MASSEY Jethro, Régisseur — 20, rue Malher— 75004 PARIS -- en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : jethromasseyegmail.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Lucéram et Sospel, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6e,gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com, amelie.steinhauer@keolis.com, 
marc.schnieringerekeolis.com, frederic.gilli@keolis.com, claudio.benignoekeolis.com et 
sylvain.jacquemot@keolis.com, 

- service des transports de la Région PACA ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, et jlurtitiQmaregionsud.fr, 
lorengoemaregionsud.fr, 

- Transports CARF : transportecarffr 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement061r, lbenoit(ldepartement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Nice,

 

le 2 7 SEP, 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, „e,ete 
La directrice (1,5sebf4.081 
des infras etur 'it transport 

ée 
• « 

.{‘ 

Anne-Mari 

$`3\; '\ 

ci% 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIREC ION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-67 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 5 entre les PR 32+145 à 41+715, et la RD 10 entre les PR 24+110 à 17+500, 
sur le territoire des communes de Saint-Auban, Le Mas et Andon 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. 1VIERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-171, en date du 23 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du ler octobre 
2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 5 entre les PR 32+145 à 41+715, et la RD 10 entre 
les PR 24+110 à 17+500, sur le territoire des communes de Saint-Auban, Le Mas et Andon; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le mardi 8 et le mercredi 9 octobre 2019, entre 8h30 et 19h00, la circulation de tous les véhicules 
pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes 
et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, non simultanément, sur la RD 5 entre les PR 
32+145 à 41+715, et la RD 10 entre les PR 24+110 à 17+500, sur le territoire des communes de Saint-Auban, 
Le Mas et Andon. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(2 departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationegmail.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Saint-Auban, Le Mas et Andon, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineeehoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, lorengo@maregionsud.fr. 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr , 

pbeneiteedepartement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 01 OCT, 2019 

Pour le Présidente Conseil départemental 
et par délémeefee(sit 
La dire dgeroutes et 
deseeaentures de transport 

• e 
sse %,‘ A -‘5+ 

ee -1" .e' 
Amie LAVAN 

$`1\'1 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE N° 2019-09-68 
Portant prorogation de l'arrêté départemental n° 2019-09-47 daté du mercredi 18 septembre 2019 réglementant 
temporaire la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 126 entre les PR 1+000 et 2+300, 

sur le territoire de la commune de MASSOINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 
juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Vu l'arrêté départemental n°2019-09-47 du 18 septembre 2019, réglementant du 23 au 27 septembre 2019 à 17h00, la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 126 entre les PR 1+000 et 2+300 pour l'exécution de 
travaux de pose d'enrobé. 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que les travaux de pose d'enrobé étant terminés il y a lieu d'abroger l'arrêté départemental conjoint ci-
dessus visé ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 - L'arrêté départemental n° 2019-09-47 daté du mercredi 18 septembre 2019 réglementant 
temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 126 entre les PR 1+000 et 2+300, est 
abrogé à compter de la date de la signature du présent arrêté ; 

ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr ) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour 
être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozzi@colas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-mm.com , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- M. le Maire de la commune de Massoins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail 

jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer(lkeolis.com, 
- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfrancheschetti@maregionsud.fr, lorengo@ maregionsud.fr et 

jlurtiti@ maregionsud.fr. 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, 

beneite sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 2 6 SEP. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 

et par délégations 

e
a direkrie 4çutes 
tiilden,fte tures de transport 

\t‘ 0. ̀e 
O° 

et es Wf\i) 
Anne- emALLAVAN 

$1Me 
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BLAUSASC 

DÉPARTEMENT DES A LPES•MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITrortAL-EsT 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-09-69 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur les RD 21, entre les PR 0+000 à 0+800, RD 2204 entre les PR 9+260 à 9+710 et les voies communales (VC) 
adjacentes sur le territoire des communes de BLAUSASC et de DRAP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Blausasc 

Le maire de Drap, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération tr 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de revêtement de chaussée, il y a lieu de réglementer 
temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 21, entre les PR 0+000 à 
0+800, RD 2204 entre les PR 9+260 à 9+710 et les 3 VC adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 07 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 
18 octobre 2019 à 5 h 00, en semaine, de nuit, entre 21 h 00 et 5 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur les RD 21, entre les PR 0+000 à 0+800, RD 2204 entre les PR 9+260 à 9+710 et les 3 VC (les 
chemins du Fontanil des Croves, Andrio et Le Plan de Peille) adjacentes, pourra s'effectuer, selon les modalités 
suivantes : 
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A) du lundi 07 octobre 2019 à 21h00, jusqu'au vendredi 11 octobre 2019 à 5h00, la circulation pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 400 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 
Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cour. 

B) du lundi 14 octobre 2019 à 21h00 jusqu'au vendredi 18 octobre 2019 à 5h00, la circulation pourra 
être interdite dans les 2 sens de circulation. 

Pendant les périodes de fermeture, une déviation sera mise en place, dans les deux sens, par la RI) 2204, via le Col 
de Nice. 

Toutefois, toutes les mesures seront prises pour permettre le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre et de ceux des services d'incendie et de secours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 05 h 00, jusqu'au lendemain à 21 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 05 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Avant chaque période de fermeture prévue à l'article 1 du présent arrêté, des panneaux d'information 
à l'intention des usagers seront mis en place par les intervenants. 

ARTICLE 3 — Au droit de la perturbation hors période de fermeture : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h hors agglomération et 30 km en agglomération ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 4 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise E1FFAGE TRAVAUX PUBLICS MEDITERRANEE, 
chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services 
techniques des mairies de Blausasc et de Drap, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 5 -- Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et les maires des communes de Blausasc 
et de Drap pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 —Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 
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ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et des communes de Blausasc et de Drap ; et ampliation sera 
adressée à : 
- MM. les maires des communes de Blausasc et de Drap, 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 
- M. le directeur des services techniques des mairies de Blausasc, e-mail : mairieblausasc@orange.fr, et Drap, e-

mail : dgs@drap-vi I le.fr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise EIFFAGE TRAVAUX PUBLICS MEDITERRANEE - 52, Riba Roussa, 06340 LA TRINITÉ (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
cedric.marro@eiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- DRIT / SDA LE / M. Daniel Dalmas ; e-mail : dadalmas(devartement06.fr, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes - 9, rue Caffarelli - 06100 NICE ; e-mail : 

fntrO6egmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.melline(iphoceens-santa.com, 
- service des transports de la région PACA ; e-mail : pvillevieille@maregionsucl.fr et lorengemarggionsud,fr, 
- transports Kéolis / Mme  Cordier et M. Schnieringer - 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringeekeolis.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail :  cigtedepart_eigent06.fr, emaurize@depatjement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Blausasc, le -210.9 

1 Le maire, 

* 

2 L9 Drap, le 3j0 ZD 1  (3) 

Le maire, 

. , 
E 

t 

.LpEs.o• ,\`;' 
• • Je, • 

 

  

Robert NARDEL T—

 

Michel LOTTIER 

Nice, le 2 6 SEP. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, v ee

lt
 

La directrice p 
et des in(e.4fte*es de transport, 

•e t e c p›1 

„P\ 
Anne-teMAI LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
COMMUNE DE BRIANÇONNET 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA P fiCALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-09-70 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 80, entre les PR 12+650 et 12+940, sur le territoire de la commune de BRIANÇONNET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Briançonnet, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SDEG, représentée par M. le Président, en date du 5 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-9-87 en date du 5 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de fouille pour massif béton, de pose de poteaux et de 
renforcement du réseau électrique aérien, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le 
stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 80, entre les PR 12+650 et 12+940 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du mardi 01 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 15 
novembre 2019 à 16 h 30, en semaine de jour, entre 8 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 80, entre les PR 12+650 et 12+940, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 110 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée 
de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 30, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
- chaque veille de jour férié à 16 h 30, jusqu'au lendemain de ce jour à 8 h 00. 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-09-70 Page 1/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 125



ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h hors agglomération, 30 km/h en agglomération ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eiffage Énergie, chargée des travaux, sous le contrôle de 
la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest et des services techniques de la mairie de 
Briançonnet, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Briançonnet 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la commune de Briançonnet ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Briançonnet, 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Briançonnet, e-mail : mairie-de-brianconnetewanadoo.fr ; 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Eiffage Énergie — 724 route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 
chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : xavier.nyckeesQgmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- SDEG / M. le Président — 18, Rue Châteauneuf, 06000 NICE ; e-mail : sdeg06@sdeg06.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigte,departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite(iidepartement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Briançonnet, le  20112f9( y • 
Le maire, 

Nice, le 2 6 SEP, 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
L'adjoint à la directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Ismaël OGEZ Sylvain G)/AUSSERAND 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N°2019-10-01 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

pour permettre le passage du 15ème  Critérium Jean Rolland Classic 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 
2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance N'AR652567, pour l'association Event Classic Car, BP 70041 — 06110 Le Cannet cedex, 
représentée par Mme  Marianne Gambina, auprès des assurances GENERAL, 17 boulevard Sadi Carnot — 06110 Le Cannet, 
représenté par M. Jean-Marc De Waard, pour le passage du 15ème Critérium Jean Rolland Classic ; 
Vu l'avis de la commission départementale de sécurité routière, en date du 19 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage du 15è' Critérium Jean Rolland Classic, le samedi 12 octobre 2019, sur les routes 
départementales des Alpes-Maritimes, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité pour le 
bon déroulement de ladite manifestation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La circulation et le stationnement seront interdits durant le passage du 15ème  Critérium Jean Rolland 
Classic, le samedi 12 octobre 2019, sur les routes départementales, hors agglomération, pour tous les véhicules motorisés et 
non motorisés dans les deux sens de circulation, hors véhicules liés à l'organisation de la course : 

fermeture de la route : de 10 h 00 à 13 h 00 

• RD 78 : du PR 8+253 (Auberge des Aiguilles) au PR 16+325 (Col des Champs). 

La route sera ouverte uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence, 
la route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai.  

Les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies ouvertes à la circulation 
publique. 
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ARTICLE 2 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 
charge des priorités de passage. 

ARTICLE 3 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 
épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 4 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 
de l'ordre. 

ARTICLE 5 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 
dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 
dépendances. 

ARTICLE 6 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 
les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 
entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 
Un état des lieux contradictoire entre l'organisateur et le responsable de la subdivision concernée devra être établi avant et 
après les épreuves. 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec la subdivision départementale d'aménagement de Cians/Var : 

M. Thiome, e-mail : jathiome@departement06.fr, tél. : 06.64.05.23.56 ; 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
(BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; 

e-mail : pref-epreuves-sportives@alpes-maritimes.gouv.fr, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Cians/Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité e 6, 

- La société organisatrice, Event Classic Car, du 15ème  Critérium Jean Rolland Classic : 

e-mail : eventclassicar@sfr.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de commune de Saint-Martin d'Entraunes, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
-service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mails : vfrancheschetti@maregionpaca.fr, 
Purtiti@maregionpaca.fr, et lorengo@maregionpaca.fr, 
DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement065r, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr, 

Nice, le OCT,  2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des i ctures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

• eu y P. fe i ri 
o a4 re Ie., 
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di.ty 

MAIRIE DE TOUDON 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-10-02 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 27, entre les PR 17+800 et 18+500 et la RD 117 au PR 9+539, 
sur le territoire de la commune de TOUDON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Ibadan, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-ROQ-2019-49 en date du 16 septembre 2019 ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation, en et hors agglomération sur la RD 27, entre les PR 17+800 et 18+500 
et la RD 117 au PR 9+539; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 7 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 11 
octobre 2019 à 16 h 30, de jour, de 8 h 30 à 12 h 00 et de 13 h 00 à 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, en 
et hors agglomération, sur la RD 27, entre les PR 17+800 et 18+500 pourra être interdite, de même, la RD 117 
adjacente, au croisement (PR 9+539) avec la RD 27 pourra être fermée. 

Pendant les périodes de fermeture correspondantes, déviation mise en place dans les deux sens de circulation par 
les RD 27, 2211a et 17, via Sigale. 

Cependant, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre 
sens, des véhicules en intervention des forces de l'ordre, ainsi que de ceux des services d'incendie et de secours. 
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La circulation sera restituée sur chaussée dégradée avec marquage altéré : 
- chaque jour de 12h 00à 13 h 00 ; 
- chaque soir de 16 h 30 jusqu'au lendemain à 8 h 30 ; 

ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation pendant les périodes de rétablissement: 
- arrêt, stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules, 
- vitesse des véhicules limitée à 30 km/k en agglomération et 50 km/h hors agglomération, 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SN BIANCHI, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, et du maire de Toudon, chacun en ce qui les 
concernes. 

De plus, avant le début des fermetures prévues à l'article 1, des panneaux d'information à l'intention des usagers 
seront mis en place par les gestionnaires du secteur concerné. 

ARTICLE 4— Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Toudon 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Toudon 
pourront, à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son 
déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par leurs 
agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de 
la route. 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et de la mairie de Toudon ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Toudon, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SN Bianchi — 409 route du pont de pierre, 06480 LA COLLE SUR LOUP (en 2 exemplaires, dont 1 
devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : atarel@la-sirolaise.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme' et MM. les maires des communes de Roquestéron, La Penne, Sigale, Pierrefeu, Ascros, Tourette-du 

Château et Revest-les-Roches, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours ; e-mail : michel.charpentieresdis06.fr ; 
christophexaminesdis06.fr ; beniard.briquetti@sdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6ezmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordier@keolis.com  et  marc.schnieringerekeolis.com, 
- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti@maregionsud.fr, Purtitiemaregionsud.fr et 

lorengoemaregionsud.fr, 
- Communauté de Communes des Alpes d'Azur ; e-mail : eponseelpesdazur.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fir et mredento@departement06.fr. 

Toudon, le (/ E, D/ £5:19 Nice, le 0 1 OCT 7019 

Le maire, 

Jean- ouis PU 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des rceteg'(les 
infrastruetwel4esletk, 

11'.ffi e• 
• t e 

Cep, 
e% 

çeee 

e% es"  

Se" 
Anne-Marli LAVAN 

ePre 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

Mandelieu 

) 
Napoule 
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DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LirronAL-OuEsT-CANNEs 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-10-03 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur les RD 92, 

entre les PR 0+650 et 0+930 et RD 192, entre les PR 0+000 et 1+605, dans les giratoires RD 92-GI1, entre les PR 
0+005 et 0+020 et RD 192-GI1, entre les PR 0+000 et 0+040, sur la promenade piétonne située du côté droit, dans 
le sens nord / sud, de la RD 192, entre les PR 0+390 et 0+435, et sur les Chemins de l'Olivet et Levassor (VC), sur 

le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Mandelieu-la-Napoule, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu l'arrêté du Maire de Mandelieu n° 246 du 10 novembre 2017, donnant délégation de signature du maire à 
l'adjoint délégué à la sécurité 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Orange / UIPCA, représentée par M. Tatin, en date du 11 septembre 2019 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-9-277 en date du 12 septembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 27 septembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'ouverture de chambres télécom pour le tirage et le 
raccordement de la fibre optique, il y a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, en 
et hors agglomération, sur les RD 92, entre les PR 0+650 et 0+930 et RD 192, entre les PR 0+000 et 1+605, dans 
les giratoires RD 92-GI1, entre les PR 0+005 et 0+020, et RD 192-GI1, entre les PR 0+000 et 0+040, et sur la 
promenade piétonne située du côté droit, dans le sens nord / sud, de la RD 192, entre les PR 0+390 et 0+435 et sur 

les Chemins de l'Olivet et Levassor (VC) ; 
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ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 7 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019 à 6 h 00, en semaine, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, les circulations, en et hors agglomération, sur 
les RD 92, entre les PR 0+650 et 0+930 et RD 192, entre les PR 0+000 et 1+605, dans les giratoires RD 92-GI1, 
entre les PR 0+005 et 0+020, et RD 192-GI1, entre les PR 0+000 et 0+040, et sur la promenade piétonne située du 
côté droit, dans le sens nord / sud de la RD 192, entre les PR 0+390 et 0+435, et sur les Chemins de l'Olivet et 
Levassor (VC) adjacentes, pourront s'effectuer, non simultanément, selon les modalités suivantes : 

1) Dans le .giratoire de la Pinéa (RD 92-G11) et sur la RD 192 

a) Véhicules 
Dans le giratoire de la Pinéa, entre les PR 0+005 et 0+020, circulation maintenue avec un léger 
empiètement sur la chaussée, dans le sens Mandelieu / bord de mer ; 
Sur les RD 92, entre les PR 0+650 et 0+800 et RD 192, entre les 0+000 et 0+040, circulation sur une voie 
unique par sens alterné réglé par feux tricolores à 3 phases de longueurs respectives maximales de 150 et 
40 m, sur la voie du sens opposé. 

b) Piétons 

Sur la RD 192, entre les PR 0+000 à 0+010, le passage piéton transversal, situé dans l'emprise de l'îlot 
central et le cheminement longitudinal, sera réduit à une largeur minimale de 0,80 m, sur une longueur 
maximale de 5 m. 

2) Sur la RD 92 et le Chemin de l'Olivet (VC) 

a) Véhicules 
Entre les PR 0+830 et 0+945, circulation sur une voie unique par sens alterné réglé par feux tricolores à 3 
phases, sur une longueur maximale de : 
- 115 m, sur la RD ; 
- 10 m sur la VC, depuis son intersection avec la RD. 

b) Piétons 
Entre les PR 0+860 et 0+910, trottoir neutralisé sur une longueur maximale de 50 m. 
Pendant la période correspondante, les piétons seront renvoyés sur le trottoir opposé par les passages 
piétons existants, situés de part et d'autre de la section neutralisée. 

3) Sur la RD 192 

a) Véhicules 

Entre les PR 0+040 à 1+605 (ouverture par 2 chambres maximum), circulation sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 360 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines et la sortie du Chemin de Levassor (VC) devront se faire dans le sens de circulation 
de l'alternat en cours. 

b) Cycles 
Entre les PR 0+090 à 0+200 et 0+650 à 0+805 (sens zone commerciale / bord de mer), neutralisation de la 
bande cyclable située du côté droit, de longueurs respectives maximales de 110 et 155 m. 
Pendant les périodes correspondantes, les cycles seront renvoyés sur la voie normale « tous véhicules ». 

c) Piétons 
Entre les PR 0+390 et 0+435, la circulation des piétons sur la promenade piétonne située du côté droit, hors 
agglomération, sur la RD 192, dans le sens nord / sud, pourra s'effectuer sur une voie réduite à une largeur 
de 1,20 m sur une longueur maximale de 45 m. 
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4) Mesures complémentaires  

Au droit de la perturbation 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h, sur les RD ; 30 km/h, sur les VC ; 
- largeur minimale de chaussée restant disponible : 2,80 m, en ligne droite ; 3,00 m, en courbe, 4,00 m sur RGC. 

5) Rétablissement 

Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 21 h 00 ; 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise FIBERTECH, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Mandelieu-la-Napoule, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 3 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Mandelieu-
la-Napoule pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou 
suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les 
injonctions données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles 
de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 4 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 5 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 6 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAe,departement06.fr) et de la commune de Mandelieu-la-Napoule ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, e-mail : n.jahjahemairie-
mandelieu.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise FIBERTECH — 425, Rue de Goa, 06600 ANTIBES (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : andrea.demurue,fiber-tech.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06@bouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
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- société Orange / UIPCA / M. Tatin — 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : anita.tatin@orange.com, 

- entreprise CPCP-Télécom — 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNE ; e-mail : paolo.belleiecpcp-telecom.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi©departement06.fr et mredento(departement06.fr. 

Mandelieu-la-Napoule, le 

Pour le maire, 
L'Adjoint délégué à la sécurité, 

3 OCT. 2019 
Nice, le g 2 oc.r. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

y VILLALONGA Anne-Marie MAI,LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-04 
Réglementant temporairement la circulation des cycles, sur la RD 135 (sens Golfe-Juan / Vallauris village), hors 

agglomération, entre les PR 1+050 et 1+110, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande du cabinet LEFRANCOIS REYNAUD, représentée par Mme Reinaudo, en date du 12 septembre 
2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-9-480 en date du 12 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'évacuation de déblais, suite à un éboulement du talus, sur la piste cyclable, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation des cycles sur la RD 135 (sens Golfe-Juan / Vallauris village), 
hors agglomération, entre les PR 1+050 et 1+110, pour la remise en sécurité des cyclistes ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 15 
octobre 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, la circulation des cycles sur la piste cyclable, hors 
agglomération, sur la RD 135 (sens Golfe-Juan / Vallauris village), entre les PR 1+050 et 1+110, pourra être 
neutralisée, sur une longueur maximale de 60 m. 
Pendant la période correspondante les cycles seront renvoyés vers la voie «tous véhicules » par les accès existants. 

La piste cyclable sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise s.a.r.l SE Pascal Martin et Fils, chargée des travaux, sous 
le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise s.a.r.l SE Pascal Martin et Fils — 341, chemin des Brusquets, 06220 VALLAURIS (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
paysages@pascalmartinjardin.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- cabinet LEFRANCOIS REYNAUD / Mme  Reinaudo — 57, boulevard Carnot, 06400 CANNES ; e-mail : 
n.reinaudo(llefrancoisreynaud.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi(uildepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 1 OCT 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice de eit ost 
et des infraget -‘trè transport, 

.0\ct s  e 
mie ete es,). 

ti 
by•3 

e é.e 
Anne-Marre LAVAN 

Si\e' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N°2019-10-05 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

pour permettre le passage du 14ème  Rallye de la Croisette 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 
2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance N°YM 040 2019, pour l'association sportive automobile de la Croisette, 1 Impasse Béraud -

 

06400 Cannes, représentée par M. Jean-François Pinazzo, auprès de la compagnie Maillard assurances, 3 rue du Moulin Brûlé 
— 62100 Calais, pour le passage du 14ème  Rallye de la Croisette ; 
Vu l'avis de la commission départementale de sécurité routière, en date du 19 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage du 14ème  Rallye de la Croisette, le vendredi 11 et le samedi 12 octobre 2019, sur les 
routes départementales des Alpes-Maritimes, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité 
pour le bon déroulement de ladite manifestation ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— La circulation et le stationnement seront interdits durant le passage du passage du 14è1ne  Rallye de la 
Croisette, le vendredi 11 et le samedi 12 octobre 2019, sur les routes départementales, hors agglomération, pour tous les 
véhicules motorisés et non motorisés dans les deux sens de circulation, hors véhicules liés à l'organisation de la course : 

le vendredi 11 octobre 

Epreuve spéciale 1 : Prologue, Mandelieu la Napoule - Le Grand Duc 
fermeture de la route de 19 h 15 à 23 h 15  

• RD 92 : du PR 4+547 (carrefour RD 92/boulevard Frédéric Mistral), au PR 9+226 (limite département du Var), 

La route sera ouverte uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence, 
la route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai.  
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le samedi 12 octobre 

Epreuve spéciale 2 et 5 : Gourdon - Cipières - Gourdon 
fermetures des routes de 6 h 30 à 16 h 30  

• RD 3 : du PR 28+187 au PR 31+1054 (carrefour RD 3/RD 603), 
• RD 603 : du PR 0+000 (carrefour RD3/RD603), au PR 5+628, route de Grasse, 

La route sera ouverte uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence, 
la route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai.  

Epreuves spéciales 3 et 4 : Col de Castellaras 
fermetures des routes de 10 h 45 à 14 h 45 

• RD 79 : du PR 14+579, route de Gréolières au PR 11+190 (carrefour RD 79/RD 5), 
• RD 5 : du PR 26+803 (carrefour RD 79/RD 5), au PR 32+110 (carrefour RD 5/RD 2), 

La route sera ouverte uniquement pour permettre le passage des véhicules d'urgence, 
la route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai.  

Les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies ouvertes à la circulation 
publique. 

ARTICLE 2 — Les reconnaissances auront lieu le dimanche 6 et le mercredi 9 octobre 2019, de 9 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à 
18 h 00, dans le strict respect du code de la route. 

ARTICLE 3 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 
charge des priorités de passage. 

ARTICLE 4 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 
épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 5 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 
de l'ordre. 

ARTICLE 6 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 
dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 
dépendances. 

ARTICLE 7 — Tout marquage devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 
les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 
entreposés par les spectateurs, concurrents, etc... 
Un état des lieux contradictoire entre l'organisateur et le (s) responsable (s) des subdivisions concernées devra être établi avant 
et après les épreuves. 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec les subdivisions départementales d'aménagement de : 

- Littoral Ouest-Antibes : M. Fernandez, e-mail : sfernandez@departement06.fr, - tél : 06.64.05.23.91 
PréAlpes Ouest : M. Carrière, e-mail : ocarriere@departement06.fr - tél.: 06.69.13.07.32 
Littoral Ouest Cannes : M. Henri, e-mail : nhenri@departement06.fr - tél. : 06.69.13.07.49 

M. Xavier Delmas, e-mail : xdelmas@departement06.fr1  - tél.: 06.66.33.15.50 

ARTICLE 8 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 
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ARTICLE 9 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
(BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; 

e-mail : pref-epreuves-sportives@alpes-maritimes.gouv.fr, 
- MM. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement du Littoral Ouest-Antibes, du Littoral Ouest Cannes et de 

PréAlpes Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- La société organisatrice, l'association sportive automobile de la Croisette, du 14ème  Rallye de la Croisette,: 
e-mail : jean-francois.pinazo@wanadoo.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- Mme  et MM. les maires des communes de Mandelieu-la-Napoule, Gourdon, Cipières, Andon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, michel.charpentier@sdis06.fr ; 
christophe.ramin@sdis06.fr ; bernard.briquetti@sdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr. 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

jacques.mellineQphoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mails : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mails : vfrancheschetti@maregionpaca.fr, 
jlurtiti@maregionpaca.fr, et lorengo@maregionpaca.fr, 
DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fi-, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr, 

Nice,le  0 1 OCT. 2019 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des ctures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-07 
Réglementant temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 6098, 

entre les PR 3+985 et 4+175, sur le territoire de la commune de THEOULE-SUR-MER 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société CTIM Cité Marine de Port La Galère, représentée par M. Suquet, en date du 19 
septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-9-284 en date du 19 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'abattage de 3 eucalyptus dans la copropriété «Port La 
Galère», il y a lieu de réglementer temporairement les circulations, hors agglomération, sur la RD 6098, entre les 
PR 3+985 et 4+175 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 15 
octobre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, les circulations de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
6098, entre les PR 3+985 et 4+175, pourra s'effectuer selon les modalités suivantes : 

1) Véhicules  
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 190 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

2 Piétons 
Neutralisation du trottoir situé du côté droit dans le sens Miramar / Théoule, dans le même temps, le cheminement 
piétonnier sera maintenu sur la voie neutralisée adjacente. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier, 
la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Donadio Fils, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Donadio Fils / M. Donadio — 153, Boulevard Jean Saint Martin, 06210 MANDELIEU-LA-NAPOULE 
(en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : 
fabrice.donadioefree.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Théoule-sur-Mer, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société CTIM Cité Marine de Port La Galère / M. Suquet — 06590 THÉOULE-SUR-MER ; e-mail : 
m.suqueteclubportlagalere.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 8 Y ; 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N°2019-10-09 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

pour permettre le passage de l'épreuve de VTT, la Transv West 
sur les routes départementales du département des Alpes-Maritimes 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code du sport, 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le Décret n°2017-1279 du 9 août 2017 portant simplification de la police des manifestations sportives ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les textes 
subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de transport ; 
Vu la circulaire du 2 août 2012 ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes du 26 juin 
2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu l'attestation d'assurance RC n°113.627.541, souscrite par la société U.C.C., représenté par M. Georges Edwards, 36 rue 
Mérimée — 06110 Le Cannet, auprès de la compagnie Azzuro assurances, 6 rue Faure du Serre — 05000 Gap, représentée par 
M. Bernard Azzuro, agent général des MMA, dont le siège social sis 10 boulevard A. Oyon — 72000 Le Mans, pour l'épreuve 
de VTT, la Transv West ; 

Sur la proposition du chef du service du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant qu'à l'occasion du passage de l'épreuve de VTT, la Transv West, le dimanche 6 octobre 2019, sur les routes 
départementales des Alpes-Maritimes, il convient de prendre toutes les dispositions nécessaires en termes de sécurité pour le 
bon déroulement de ladite course ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— Les itinéraires empruntés, lors du passage de l'épreuve de VTT, la Transv West, le dimanche 6 octobre 2019, 
de 7 h 30 à 19 h 00, bénéficieront d'une priorité de passage, hors agglomération, sur les routes départementales : 

- RD 6085 : du PR 13+767 au PR 13+873, 
- RD 5 : du PR 5+881 (Col de la Lègue), au PR 5+754 
- RD 13 : du PR 12+244, route de Grasse, au PR 12+000, 

RD 6007 : du PR 0+927 au PR 0+967 (vallon Saint-Jean), 

Aucune coupure de route préalable ne sera réalisée. 

La route sera accessible à la circulation après le passage de la voiture balai. 
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Les participants devront strictement respecter les dispositions du code de la route sur les voies ouvertes à la circulation 
publique. 

ARTICLE 2 — L'organisateur sera responsable de la mise en place, aux intersections par tous moyens à sa convenance et à sa 
charge des priorités de passage. 

ARTICLE 3 — L'organisateur devra informer par tout moyen à sa convenance les riverains se situant sur le parcours des 
épreuves spéciales et mettre en place la signalétique correspondante pour sécuriser toutes les intersections et les accès privés. 

ARTICLE 4 — Le stationnement sera interdit aux emplacements non autorisés ou considérés comme dangereux par les forces 
de l'ordre. 

ARTICLE 5 — L'organisateur sera tenu de signaler sans délai à sa compagnie d'assurance et au Conseil départemental tous 
dommages et/ou dégradations qui auraient pu être causés par les concurrents sur le domaine routier départemental et ses 
dépendances. 

ARTICLE 6 — Tout marquage sera interdit, seul le fléchage sera autorisé. 
Toute autre demande devra faire l'objet d'une autorisation délivrée par la subdivision saisie préalablement. 
L'organisateur sera tenu de faire procéder après la manifestation au nettoyage, à ses frais, de la route et des abords (y compris 
les zones avoisinantes ayant servies au stationnement) de tous marquages, détritus et objets quelconques qui auraient pu être 
entreposés par les spectateurs, concurrents, etc.... 

A cet effet, l'organisateur devra prendre contact avec la subdivision du littoral Ouest Cannes : 

• M. Henri, e-mail : nhenri@departement06.fr — tél. : 06.69.13.07.49 
• M. Xavier Delmas, e-mail : xdelmas@departement06.fr, tél. : 06.66.33.15.50 

ARTICLE 7 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté devant le 
tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de notification de l'arrêté. 

ARTICLE 8 — Le présent arrêté sera publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des Alpes-Maritimes 
(BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mine la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- La préfecture des Alpes-Maritimes - direction de la sécurité et de l'ordre public ; e-mail : pref-epreuves-sportivesealpes-
maritimes.gouv.fr 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement du Littoral Ouest Cannes, e-mail :, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- La société organisatrice de l'épreuve VTT, la Transv West, Sarl UCC Sport Event : e-mail : contact@uccsportevent.com, 
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Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes d'Escragnoles, Saint-Vallier de Thiey, Saint-Cézaire-sur-Siagne, Mandelieu-la-Napoule, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 
- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; 

e-mail : jacques.melline@phoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 06605 

ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 
- service des transports de la Région Provence-Alpes-Côte d'Azur ; e-mail : vfrancheschetti@maregionsud.fr et 
lorengoemaregionsud.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, 
pbeneite@departement061r, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr, 

Nice, le 0 1 OCT. 2019 
Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation,it.ee t 
La directrici&retke 
et deserraeetures de transport, 

é.\(1" ts, 

Anne Marie\ LAVAN 
Cs 

$1\se 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE• DE VILLENEUVE-LOUBET 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL CONJOINT N° 2019-10-10 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, 

sur la RD 2d, entre les PR 0+880 et 1+186, le chemin de l'Abreuvoir (VC) et la bretelle RD 2d-b4, entre les PR 
0+014 et 0+074, sur le territoire de la commune de VlLLENEUVE-LOUBET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Villeneuve-Loubet, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2010-578 du 31 mai 2010, confirmant le classement en route à grande circulation de la section de 
RD concernée ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Villeneuve-Loubet, représentée par M. Keck, directeur des services techniques, en 
date du 18 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-9-490 en date du 18 septembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable de la DDTM 06 pour le préfet en date du 27 septembre 2019, pris en application de l'article R 
411.8 du Code de la route ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'aménagement de voirie, il y a lieu de réglementer 
temporairement les circulations et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2d, entre les PR 0+880 et 
1+186, le chemin de l'Abreuvoir adjacent (VC) et la bretelle de la RD 2d-b4, entre les PR 0+014 et 0+074 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 7 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 13 
décembre 2019 à 16 h 00, en semaine, non simultanément, de jour et de nuit, les circulations, en et hors 
agglomération, sur la RD 2d, entre les PR 0+880 et 1+186, le chemin de l'Abreuvoir adjacent (VC), et la bretelle 
de la RD 2d-b4, entre les PR 0+014 et 0+074, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 
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A) Travaux de jour (9h30 à 16h00):  
Sur la RD 2d, du PR 1+000 à 1+186 et sur la bretelle RD 2d-b4, du PR 0+014 à 0+074, dans le sens Villeneuve-
Loubet village / RD 6007, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, neutralisation de la bande 
cyclable sur une longueur maximale de 180 m. 

Pendant la période correspondante, les cycles seront renvoyés sur la voie «tous véhicules ». 

B) Travaux de nuit (22h00 à 6h00): 
Sur la RD 2d, du PR 0+880 à 1+100, et le chemin de l'Abreuvoir (VC), la circulation pourra s'effectuer, par sens 
alterné réglé par feux tricolores à 2 phases en section courante et à 3 phases en section incluant un carrefour, sur 
une longueur maximale de 200 m sur la RD, et 10 m sur la VC. 

C)Restitution de la chaussée pour travaux de nuit : 
-chaque jour, de 6 h 00 à 22 h 00, 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 22 h 00, 
- jours fériés : du jeudi 31 octobre à 6 h 00, jusqu'au lundi 4 novembre à 22 h 00, et du vendredi 8 novembre 
à 6 h 00, jusqu'au mardi 12 novembre à 22 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : sur la RD 2d (RGC), de jour 3,50 m ; de nuit, 4,50 m ; sur la VC, 
5,60 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par les entreprises Eurovia, RN7, Signaux-Girod, Roatta et Citéos, 
chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et 
des services techniques de la mairie de Villeneuve-Loubet, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Villeneuve-
Loubet pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre 
le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAQ,departement06,fr) et de la commune de Villeneuve-Loubet ; et ampliation sera 
adressée à : 

- M. le maire de la commune de Villeneuve-Loubet, 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Villeneuve-Loubet M. Keck, e-mail : service-

 

travaux®mairie-villeneuve-loubet,fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
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entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à chaque chef de chantier pour être présenté à toute 
réquisition) 

Eurovia Méditerranée / M. Rayez — 217, route de Grenoble, 06200 NICE ; e-mail : 
stephane.rave eurovia.com, 

RN7 / M. Geneix — 158, Ancien chemin de Campane, 06250 MOUGINS ; e-mail : r.n.7ewanadoo.fr, 

Signaux Girod Sud-est / M. Micos — Agence de Carros, ZI l' Avenue, Sème  Rue, 06510 CARROS ; e-
mail : christophemicos@signauxgirod.com, 

• Citéos / M. Bimont — 465, avenue de la Quiéra, ZI de l'Argile, 06372 MOUANS-SARTOUX ; e-mail : 
sullivan.bimonteciteos.com, 

• Roatta / M. Lelouarn — 63, chemin de la Campanette, 06800 CAGNES-SUR-MER ; e-mail : 
llelouarn®emgc.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des territoires et de la mer des Alpes-Maritimes (DDTM 06 / SDRS), 

- DDTM 13 / SCTC / Pôle GCT / Unité Transports ; e-mail : ddtm-te06(eouches-du-rhone.gouv.fr, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT/SDA/LO/Antibes, M' Athanassiadis ; e-mail : jathanassiadis@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt(e,departement06.fr, emaurizecip,departernent06.fr, pbeneite(ldepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Villeneuve-Loubet, le o 2 / 4 > jne Nice, le 01 OCT. 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, es 
La directrice 1%,skrieske 
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Anne-M
el

v LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES COMMUNE CAnors 

DIRECTION GÉNÉRAIX. 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECI INIQUES • 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INERASTRUCTUItES DE TRANSPORT 

SDA Li-rrouni.-OvEsT-CANNE_ 

ARRETE DE POLICE DEPARTEIVIENTAL CONJOINT N° 2019-10-12 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, 
sur la RD 4, entre les PR 29+900 et 30+150, sur le territoire de la commune de CABRIS 

Le président du Conseil dépa►-temental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Cabris, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS COTE D'AZUR, représentée par M. LAVAL, en date du 20 septembre 
2019; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-9-76 en date du 20 septembre 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 
Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de déroulage de câbles électriques HTA dans fourreaux, il y 
a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 4, entre 
les PR 291900 et 30+150 ; et le chemin des Audides (VC) adjacent ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 07 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 11 
octobre 2019 à 16 h 00, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 4, entre les PR 29+900 et 30+150, et le chemin des Audides (VC) adjacent, pourra 
s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par sens alterné réglé par feux tricolores 
triphasés, remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h sur la RD ; 30 km/h sur la VC ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise FRANCE TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes et des services techniques de la mairie de 
Cabris, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Cabris 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA6idepartement06.fr) et de la commune de Cabris ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Cabris, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Cabris, e-mail : policentralecieabrisfr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise FRANCE TP — 336 route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contact@frances-tp,com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société ENEDIS COTE D'AZUR / M. LAVAL 1250 chemin de Vallauris, BP 139, 06161 JUAN LES PINS ; 
e-mail : inorgan.laval@ene,clis.fr, 

- DRrr CIGT ; e-mail : eigtaiklepartement06.fr, ernatirize@departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilini(i•Oepartement06.fr et mredento@departernent06.fr. 

Cabris, le 0 f ( 3 Nice, le 0 2 re.i.  71119 

     

Le mair 
Ede  C.44, 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Pierre BORNET Amie-Marie V1ALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
ourdon 
Alpes-Maritimes 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 201940-14 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 29+900 et 30+600, sur le territoire de la commune de GOURDON 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Gourdon, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement de la couche de roulement, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, en et hors agglomération, sur la RD 2210, entre les 
PR 29+900 et 30+600 ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 25 
octobre 2019 à 6 h 00, en semaine, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, en et hors 
agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 29+900 et 30+600, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une 
longueur maximale de 500 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00, 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 21 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h en et hors agglomération ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Eiffage, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes et des services techniques de la mairie de 
Gourdon, chacun en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Gourdon 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, confoimément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAe,departement06.fr) et de la commune de Gourdon ; et ampliation sera adressée à : 
- M. le maire de la commune de Gourdon, 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Gourdon ; e-mail : techniquee,mairie-gourdonfr, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Eiffage — 52, Bd Riba Roussa, 06340 LA TRINITE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 
de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : romain.caillol(cileiffage.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / SDA-LOA / Mme  Athanassiadis ; e-mail : jathanassiadis@departement06.fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement061r, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmie,departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Gourdon, le 2/40120)j Nice, le 0 1 OCT. 2019 

Le maire, 
oe G & 

Pour le président du Cynseil départemental 
et par délégationce peo.t . 
La directri  
et deeiifeae-à8tures de transport, 

,t,é.e .eç2Ce\\el 

Eric MELE Anne-\\e e MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA IATTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-15 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 109, 

entre les PR 3+880 et 4+040, sur le territoire de la commune de PÉGOMAS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Suez Eau France, représentée par M. Desse, en date du 26 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-9-295 en date du 26 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour peiinettre l'exécution de travaux de renouvellement d'un branchement d'eau potable, il y a 
lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 109, entre les 
PR 3+880 et 4+040 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 28 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 31 
octobre 2019 à 6 h 00, de nuit, entre 21 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur 
la RD 109, entre les PR 3+880 et 4+040, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
160 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

La sortie de la voie privée située dans la zone de travaux sera régulée au cas par cas par pilotage manuel et les 
entrées sorties devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour de 6 h 00 à 21 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise FPTP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- M' la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité ri° 6, 

- entreprise FPTP — 236, Chemin de Carel, 06810 AURIBEAU-SUR-SIAGNE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : frederic.potiere,orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Pégomas, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Suez Eau France / M. Desse — 836, Avenue de la Plaine, 06255 MOUGINS ; e-mail : 
anthony.desse@suez.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneiteedepartement06.fr, 
sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 1 OCT 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, oe e  
La directrice eb%,it.teg 
et des ceres de transport, 

••t\N e  ée çst> ,re
fe
tts u> 

Anne-Mar' LAVAN 
ei\'4 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-16 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2211 entre les PR 16+400 à 20+500, 
sur le territoire des communes de Saint-Auban et Briançonnet 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-176, en date du 25 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du ler  octobre 
2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 entre les PR 16+400 à 20+500, sur le territoire des 
communes de Saint-Auban et Briançonnet; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le mercredi 18 octobre 2019, de 9h00 à 18h30, la circulation de tous les véhicules pourra être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 2211 entre les PR 16+400 à 20+500, sur le 
territoire des communes de Saint-Auban et Briançonnet. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr)  et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationeenalcom. 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Saint-Auban et Briançonnet, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 

fntr06@gmail.com, 
- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 

j acques.mellineephoceens-santa.com, 
- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; e-mail :  clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 
- service des transports de la Région Sud ; e-mail :  vfranceschetti(maregionsud.fr, lorengoemaregionsud.fr et 

jlurtitiQmaregionsud.fr. 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail :  cigte,departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr , 

nbeneite@departement06.fr, sdihniedepartement06.fr et mredentoe,departement06.fr. 

Nice, le 0 8 OCT. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne Marie 1WIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-19 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435, 

entre les PR 0+480 et 0+880, sur le territoire de la commune de VALLAURIS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société ENEDIS, représentée par M. Aubila, en date du 12 septembre 2019 ; 

Vu l'autorisation de travaux e SDA LOA-ANS-2019-9-482 en date du 12 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un branchement électrique, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 435, entre les PR 
0+480 et 0+880 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 25 
octobre 2019, en semaine de nuit, entre 22 h 00 et 6 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 

sur la RD 435, entre les PR 0+480 et 0+880, pourra s'effectuer sur la voie du sens opposé, par sens alterné réglé par 
feux tricolores, sur une longueur maximale de 400 m. 

Dans le même temps, les sorties riveraines dans le sens Vallauris / Antibes, devront être gérées obligatoirement 
par un signaleur habilité,  et devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour, de 6 h 00 à 22 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 6 h 00, jusqu'au lundi à 22 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise EURO TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(a,departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise EURO TP — Le Pont d'Avril, chemin de l'Abadie, 06150 CANNES LA BOCCA (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : euro-tp06eorange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme le maire de la commune de Vallauris, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Enedis / M. Aubila — 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN LES PINS ; e-mail : rudy.aubila@enedisfr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 S OCT 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 
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erLA usA 
DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LiTrOILA L-EST 

ARRETE DE POLICE CONJOINT N° 2019-10-20 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2204, entre les PR 14+480 et 14+830, la RD 221 et la voie communale (VC) adjacentes 
sur le territoire de la commune de BLAUSASC 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Le maire de Blausasc, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société SILCEN, représentée par M. LAVAGNA, en date du 30 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LE-LE-2019-9-271 en date du 30 septembre 2019; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un réseau d'assainissement sous chaussée, il y 
a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2204, entre 
les PR 14+480 et 14+830, la RD 221 et la VC adjacentes ; 

ARRETENT 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 15 
novembre 2019 à 16 h 00, en semaine, de jour comme de nuit, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 2204, entre les PR 14+480 et 14+830, la RD221 et la VC (chemin de Terra-Communa) 
adjacentes, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 150 m, par sens alterné réglé 
par feux tricolores. 

Les sorties de la RD221 et de la voie communale (Chemin de Terra-Communa) devront se faire dans le sens de 
l'alternat en cours. 
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La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- en fin de semaine, du vendredi à 16 h 00, jusqu'au lundi à 9 h 00. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise SAS NICOLO, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est et des services techniques de la mairie de Blausasc, chacun 
en ce qui les concerne. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement et le maire de la commune de Blausasc 
pourront, conjointement et à tout moment, décider une modification du régime de circulation ou suspendre le 
chantier, si son déroulement est susceptible de créer une perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions 
données par leurs agents aux intervenants ne sont pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et 
d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et de la commune de Blausasc ; et ampliation sera adressée à : 

- M. le maire de la commune de Blausasc, 

- Mine  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le directeur des services techniques de la mairie de Blausasc, e-mail : blausasc.maire@orange.fr, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise SAS NICOLO — route de la Baronne ZAC Saint Esteve, 06640 SAINT-JEANNET (en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : fnicoloenicolo-nge.fr, 
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Le maire, 

 

DE Bi. 
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Michel LOTTIER 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- le SILCEN / M. LAVAGNA — 6, rue Xavier de Maistre, 06100 NICE ; e-mail :  silcenewanadoolr, 
- Cabinet MERLIN / M. MALLET — 19, rue Alphonse 1er, 06200 NICE ; e-mail :  dmalletecabinet-merlin.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : eigt@departement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneiteQdepartement06.fr, 

sdilmiQdepartement06.fr et rnredentoedepartement06.fr. 

Blausasc, le  02 61S1 FO 1_9 Nice, le 0 2 OCT. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS — VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-10-21 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 2+550 

et 3+400, sur le territoire de la commune de RIGAUD 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise CAN, Quartier du Relut, 26270 MIRMANDE, en date du 31 juillet 2019 ; 
Vu les permissions de voirie n° 2019 / 72 TJA du 15 avril 2019, n° 2019 / 97 TJA du 23 avril 2019, n° 2019 / 98 
TJA du 23 avril 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre la poursuite des travaux de pose de filets de protection, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 2+550 et 3+400; 

ARRETE 

ARTICLE 1-À compter du lundi 7 octobre 2019 à 8 h 00, de la mise en place de la signalisation correspondante, et 
jusqu'au lundi 21 octobre 2019 à 8 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération sur la RD 28 entre 
les 2+550 et 3+400, pourra être réglementée, selon les modalités suivantes : 

➢ Circulation interdite à tous les véhicules (à l'exception de véhicules de la subdivision départementale 
d'aménagement Cians-Var) : 

• Du lundi au vendredi, de 9 h 00 à 12 h 30 et de 13 h 30 à 17 h 00. 

Pendant les périodes de fermeture, une déviation sera mise en place par la RD 428 et les RM 59 et 2205. 

Toutefois, toutes les dispositions seront prises pour assurer, en cas de nécessité, le passage, dans l'un ou l'autre sens, 
des véhicules d'intervention des forces de l'ordre, ainsi que ceux des services d'incendie et de secours. 
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➢ Circulation de tous les véhicules, sur une voie unique d'une longueur maximale de 150m, par sens 
alterné réglé par feux tricolores : 

• Du lundi au vendredi de 12 h 30 à 13 h 30, et de 17 h 00 jusqu'au lendemain à 9 h 00, 
• En fin de semaine du vendredi à 17 h 00 jusqu'au lundi 9 h 00. 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation durant les périodes de rétablissement sous alternat : 

- stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,00m. 

ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CAN chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Confouiiément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise CAN, Quartier du Relut, 26270 MIRMANDE, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  jviegasecan.fr ; 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Rigaud, 

- Mme. le Maire de la commune de Lieuche, 

- M. le Maire de la commune de Pierlas, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE 
fntr06egmail.com, 

e-mail : 
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- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringere,keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfrancheschetti@maregionsud.fr, lorengo@, maregionsud.fr. 
- SDIS 06 : christophe.ramin@sdis06.fr ; michel.charpentier@sdis06.fr ; veronique.ciron@sdis06.fr ; 
- Communauté de Brigade : cob.guillaumesegendarmerieinterieur.gouv.fr ; joaquim.da-silva-

 

pereirae,gendarmerie.interieur.gouv.fr ; jordan.levy@gendarmerie.interieur.gouv.fr ; 
vincent.jeulinegendarmerieinterieur.gouv.fr ; 

- Gendarmerie de Puget-Théniers : emilie.choveauxegendarmerieinterieur.gouv.fr ; 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoit@departement06.fr, 
pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr 

Nice, le 0 2 OCT. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport 

Anne-Maris MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA PRÉALPES-OUEST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-23 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 603, entre les PR 7+400 et 8+500, sur le territoire de la commune de CIPIÈRES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la Mairie de Cipières, représentée par M. Taulane, en date du 27 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA PAO-SER-2019-9-92 en date du 27 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement au réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 603, entre les PR 
7+400 et 8+500 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du mardi 15 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au mardi 10 
décembre 2019 à 16 h 00, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 603, entre les PR 7+400 et 8+500, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur 
maximale de 110 m, par sens alterné réglé par feux tricolores. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de circulation de l'alternat en cours. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 
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ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise Sarl Mhimid, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Préalpes-Ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise Sarl Mhimid — 50 Chemin Saint Jean Pape, 06530 CABRIS (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis 
au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : sarl.mhimidegmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Cipières, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 Z OCT. 7019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie LAVAN 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-23 Page 2/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 167



\ 

DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-24 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207, 

entre les PR 0+060 et 0+295, sur le territoire de la commune de MANDELIEU-LA-NAPOULE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la mairie de Mandelieu-la-Napoule, représenté par M. Jahjah, en date du 30 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-MAN-2019-9-298 en date du 30 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de modification de plusieurs regards sur le réseau de 
collecte et d'évacuation des eaux pluviales soumis à de fréquentes inondations sous l'ouvrage A8, il y a lieu de 
réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6207, entre les PR 
0+060 et 0+295 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 21 octobre 2019 à 9 h 30, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au 
vendredi 25 octobre 2019 à 17 h 00, en continu sur l'ensemble de la période, les circulations, hors agglomération, 
sur la RD 6207, entre les PR 0+060 et 0+295, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
- dans le sens Pégomas / Mandelieu, circulation sur une voie unique au lieu de 2 existantes, par neutralisation de la 
voie de gauche (centrale), temporairement affectée au sens opposé ; 

- dans le sens Mandelieu / Pégomas, neutralisation de la voie normale et dévoiement de la circulation sur la voie 
dans le sens opposé libérée à cet effet. 

La chaussée sera partiellement restituée à la circulation exclusivement sur la voie impactée par les travaux dans le 
sens Mandelieu / Pégomas, avec un léger empiètement : 
-chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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B) Piétons 

Le trottoir sera neutralisé pendant toute la durée des travaux. Dans le même temps, les piétons seront renvoyés sur 
le trottoir opposé par les passages piétons existants situés de part et d'autre de la section neutralisée. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m en ligne droite ; 3,00 m en courbe. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise TPC Balisage, chargée de la signalisation, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA(ldepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprises (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) : 

• ESTP / M. Del Gatto — 455, Avenue L. Barbéro, 83600 FRÉJUS ; e-mail : patrice.delgatto(lestp-sa.fr, 
• TPC / M. Blum — 40, Avenue de l'Aramon, 83380 LES ISSAMBRES ; e-mail : Tpc.balisage@orange.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mandelieu-la-Napoule, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- mairie de Mandelieu-la-Napoule / M. Jahj ah — DGST — 415, Chemin de St Cassien, 06210 MANDELIEU-LA-
NAPOULE ; e-mail : njahjahemairie-mandelieu.fr, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : cigte,departement06.fr, emaurizee,departement06.fr, pbeneitedepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 g ot 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-25 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur les RD 2204, entre les PR 21+000 à 23+000 et 23+550 à 27+000, RD 21, entre les PR 19+100 à 
24+000 et RD 2566, entre les PR 46+600 à 41+350,sur le territoire des communes de TOUÊT-DE-

 

L'ESCARENE, de LUCERAM et de MOULINET 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°21 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 7 juin 2019 ; 

Vu la demande de la société E.T.E, représentée par M. NISI-111\10 Wataru, Gérant et M. VAN DAMME Frédéric, 
Assistant production, déposée sur la plateforme « mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le e 2-167, en 
date du 17 septembre 2019 ; 
Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 27 septembre 
2019 ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer les prises de vues pour la marque « DUNLOP Japon », il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 2204, entre les PR 21+000 à 23+000 
et 23+550 à 27+000, RD 21, entre les PR 19+100 à 24+000 et RD 2566, entre les PR 46+600 à 41+350, sur le 
territoire des communes de Toua-de-l'Escarene, de Lucéram et de Moulinet ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le jeudi 17 octobre 2019, de 7 h 00 à 20 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur les RD 2204, entre les PR 21+000 à 23+000 et 23+550 à 27+000, RD 21, entre les PR 19+100 
à 24+000 et RD 2566, entre les PR 46+600 à 41+350, pourra être momentanément interrompue, par pilotage 
manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des périodes de rétablissement de 20 minutes 
minimum, sur le territoire des communes de Touêt-de-l'Escarene, de Lucéram et de Moulinet. 
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Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 

Dans le cas ou les conditions météorologiques ne permettent pas d'effectuer ces prises le vues le jour considéré, les 
séquences seront reportées au vendredi 18 octobre 2019, dans les mêmes conditions qu'énoncées ci-dessus. 

ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération et aux services 
départementaux ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Prises de vues avec drone : 
En cas de prises de vues avec drone, le prestataire devra se conformer à la législation en vigueur et être détenteur de 
l'autorisation adéquate, délivrée par les services de la Préfecture : e-mail. Pref-aeronautiqueealpes-
maritimes.gouv.fr. 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 3 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. 

ARTICLE 5 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société E.T.E, sous le contrôle des subdivisions 
départementales d'aménagement Littoral Est et de Menton Roya-Bévéra. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
1 ' opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 6 - Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement pourront, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par leurs agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-MM. les chefs des subdivisions départementales d'aménagement de Littoral Est et de Menton-Roya-Bévéra, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
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-  E.T.E -  représentée par M. NISHINO Wataru, Gérant et M. VAN DAMME Frédéric-Alban, Assistant production — 21, place 
de la République — 75003 PARIS - en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à 
toute réquisition) ; e-mail : fredericalbanvandamme®gmail.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-  MM. les maires des communes de Tou&-de-l'Escarene, de Lucéram et de Moulinet, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- transports Kéolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com, marc.schnieringerekeolis.com, 
frederic.gilliekeolis.com amelie.steinhauerekeolis.com; claudio.benignoekeolis.com; 
sylvainj acquemot@keolis.com, 

- service des transports de la Région PACA ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, et lorengo(lmaregionsud.fr, 
- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, pbeneite(ldepartement06.fr, 
sdilmi(departement06.fr et mredento(iidepartement06.fr. 

Nice, le 0 7 OCT. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne-Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-26 
Réglementant temporairement la circulation des cycles, hors agglomération, sur la piste cyclable longeant la RD 35 

(sens Antibes / Mougins), entre les PR 9+030 et 9+060, sur le territoire de la commune de MOUGINS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société GRDF, représentée par Mme Marchese, en date du 10 juillet 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-CAN-2019-10-151 en date du l' octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'extension du réseau Gaz et le raccordement d'un 
branchement neuf pour le Golf de Mougins, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation des cycles, 
hors agglomération, sur la piste cyclable longeant la RD 35 (sens Antibes / Mougins), entre les PR 9+030 et 
9+060 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 7 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 00, la circulation des cycles, hors agglomération, sur la piste cyclable 
longeant la RD 35 (sens Antibes / Mougins), entre les PR 9+030. et 9+060, sera interdite. 

Dans le même temps les cycles seront renvoyés sur la voie normale «tous véhicules ». 

La bande cyclable sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
-vitesse des véhicules limitée à 70 km/h ; 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise GET 06, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes  (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise GET 06 — 14 chemin de la Source, 06130 Grasse (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 
chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail :  get06elive.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Mougins, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société GRDF / Mme Marchese — Allée Maryse Bastié, 06150 Cannes ; e-mail :  deborah-d.marchese@enedis-
grdf. fr, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize(ildepartement06.fr, pbeneite(ldepartement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr  et  mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 2 nrT 7q19 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-Marie NIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 
DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

S D A CIANS - VAR 

ARRETE DE POLICE DEPARTEMENTAL N° 2019-10-28 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 28 entre les PR 40+600 et 40+700, sur le territoire de la commune de GUILLAUMES. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de l'entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, en date du 1 octobre 2019 ; 
Vu la permission de voirie n° 2019 / 235 TJA du 1 octobre 2019 ; 
Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians-Var ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de réparation de mur de soutènement, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 40+600 et 40+700 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1- À compter du lundi 7 octobre 2019 à 7 h 30, de la mise en place de la signalisation correspondante et 
jusqu'au vendredi 25 octobre 2019 à 17 h 30, en continu, sans rétablissement sur l'ensemble de la période, la 
circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 28 entre les PR 40+600 et 40+700, pourra s'effectuer 
sur une voie unique d'une longueur maximale de 100m, par sens alterné réglé par feux tricolores de chantier. 

Les sorties riveraines devront se faire dans le sens de l'alternat en cours 

ARTICLE 2 - Au droit de la perturbation : 

-stationnement et dépassement de tous véhicules interdits. 
-vitesse des véhicules limitée à 50 km/h. 
- largeur de chaussée minimale restant disponible : 3,50m. 
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ARTICLE 3 - Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Cozzi chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Cians-Var. 

ARTICLE 4 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation, ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr ), et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Cians Var, 

- M. le commandant du Groupement Départemental de Gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la Sécurité Publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la Compagnie Républicaine de Sécurité n° 6, 

- Entreprise Cozzi, Les Scaffarels, 04240 ANNOT, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier 
pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : marion.cozziecolas-mm.com ; franck.dagonneau@colas-mm.com , 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-M. le Maire de la commune de Guillaumes, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurizeedepartement06.fr ; cigtedepartement06.fr, lbenoite,departement06.fr, 
pbeneiteedepartement06.fr, sdilmiQdepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr . 

Nice, le 0 2 OCT. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des i frastructures de transport 

Anne-Marie LAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-29 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 2211 entre les PR 16+400 à 20+500, 
sur le territoire des communes de Saint-Auban et Briançonnet 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-175, en date du 25 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 1" octobre 
2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 2211 entre les PR 16+400 à 20+500, sur le territoire des 
communes de Saint-Auban et Briançonnet; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le vendredi 11 octobre 2019, de 9h00 à 18h30, la circulation de tous les véhicules pourra être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, sur la RD 2211 entre les PR 16+400 à 20+500, sur le 
territoire des communes de Saint-Auban et Briançonnet. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA(aildepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisatione2malcom, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Saint-Auban et Briançonnet, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, me Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
j acques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschetti®maregionsud.fr, lorengo@maregionsud.fr et 
jlurtiti@maregionsud.fr. 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, lbenoitedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr , 
pbeneite@departement06.fr, sdilmiedepartement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 8 OCT, 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne Marie LAVAN 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-29 Page 3/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 180



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-EST 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-30 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 21, entre les PR 18+450 et 19+010, sur le territoire de la commune de LUCÉRAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de forage verticaux et horizontaux pour la pose de grillage 
sur talus, il y a lieu de réglementer temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 
21, entre les PR 18+450 et 19+010 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 
25 octobre 2019, à 16 h 00, en semaine, de jour, entre 9 h 00 et 12 h 00 et entre 13 h00 et 16h 00, la circulation de 
tous les véhicules, hors agglomération sur la RD 21, entre les PR 18+450 et 19+010, pourra être interdite. 

Pendant les périodes de fermeture, une déviation sera mise en place dans les deux sens de circulation, pour les 
véhicules ne dépassant pas une longueur de 10m, par la RD 2566 via La Cabanette. 

Pas de déviation possible pour les autres véhicules. 

Toutefois, toutes les mesures seront prises pour permettre le passage des véhicules en intervention des forces de 
l'ordre et de ceux des services d'incendie et de secours. 

La chaussée sera entièrement restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00 ; 
- chaque jour entre 12 h 00 et 13 h 00 ; 
- du vendredi soir 16 h 00 au lundi 9 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N°2019-10-30 Page 1/2 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 181



ARTICLE 2 — Au moins 2 jours ouvré avant le début de la période de fermeture prévu à l'article 1 du présent arrêté, 
un panneau d'infoiuiation, mentionnant les dates et heure d'effet de celle-ci, devra être mis en place dans chaque 
sens, à l'intention des usagers. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise NGE FONDATIONS, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

-M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise NGE FONDATIONS — 29, rue des Tâches, 69800 SAINT PRIEST (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : niceengefondations.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- M. le maire de la commune de Lucéram, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli — 06100 NICE ; e-mail : 
fntrO6egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinee,phoceens-santa.com, 

- service des transports de la région Sud ; e-mail • pvillevieille@maregionsud.fr et lorengoemaregionsud.fr, 
- transports Kéolis / M' Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I des Trois-moulins, CS 80081, 

06605 ANTIBES cedex ; clemence.cordierekeolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurize@,departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le G 8 OCT. 2019 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastruptures de transport, 

Anne-Marie MIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-35 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur les RD 2564, entre les PR 19+410 à 20+210, 
sur le territoire des communes de BEAUSOLEIL et ROQUEBRUNE-CAP-MARTIN 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°21 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 7 juin 2019 ; 
Vu la demande de la société L'Endroit, représentée par Pascal BARNEVILLE, Directeur Général, déposée sur la 
plateforme « mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-177, en date du 26 septembre 2019 ; 
Vu la demande d'avis au groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 03 octobre 
2019 ; 
Vu la demande d'avis à Police Nationale en date du 03 octobre 2019 ; 
Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer les prises de vues pour le tournage d'un clip musical, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur les RD 2564, entre les PR 19+410 à 20+210, 
sur le territoire des communes de Beausoleil et Roquebrune-Cap-Martin ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le lundi 7 octobre 2019, de 6 h 00 à 13 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors 
agglomération, sur la RD 2564, entre les PR 19+410 à 20+210 sur le territoire des communes de Beausoleil et 
Roquebrune-Cap-Martin, pourra : 

- De 6h00 à 9h30 : pourra se faire sans coupure et dans le flux de la circulation 

- De 9h30 à 13h00 : pourra être momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps 
d'attente n'excédant pas 3 minutes  et des périodes de rétablissement de 20 minutes minimum. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération et aux services 
départementaux ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés en amont et au débouché des accès privés 
pour réguler les sorties riveraines. 

ARTICLE 3 - Prises de vues avec drone : 
En cas de prises de vues avec drone, le prestataire devra se conformer à la législation en vigueur et être détenteur de 
l'autorisation adéquate, délivrée par les services de la Préfecture : e-mail. Pref-aeronautiqueealpes-
maritimes.gouv.fr. 

ARTICLE 4 - Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum avant le début des 
coupures de circulation par la société. 

ARTICLE 5 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par les soins de la société L'Endroit, sous le contrôle de la subdivision 
départementale d'aménagement Menton Roya-Bévéra. 

La société précitée sera entièrement responsable de tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de 
1' opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

ARTICLE 6 - Les chefs des subdivisions départementales d'aménagement pourront, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les prises de vues, si leur déroulement est susceptible de créer 
une perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par leurs agents à l'organisateur, ne sont 
pas suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 7 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 8 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 9 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- MM. les chefs de la subdivision départementale d'aménagement de Menton-Roya-Bévéra, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

-M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

-M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- L'Endroit - représentée par Pascal BARNEVILLE — 3, Rue de Steinkerque — 75018 PARIS - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : contact@lendroit-films.com ; 
maudelendroit-films.com, 
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Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

-MM. les maires des communes de Beausoleil et Roquebrune-Cap-Martin, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

-syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06@gmail.com, 

-syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.melline@phoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringer@keolis.com, 

- service des transports de la Région SUD ; e-mail : vfranceschetti(lmaregionsud.fr, pvillevieille@maregionsud.fr, 
et lorengo@maregionsud.fr. 

- CD 06 / DRIT / CIGT ; e-mail : emaurize@departement06.fr ; cigt@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 0 4 OCT. 2019 

Pour le Président du Coweil départemental 
et par délégation, e  'til-) oe, 
La directrice qeeri\oiles et 
des infraseteps-  transport 

• 
4  , 

? *̀e e  

Aime-Marie «TAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GÉNÉRALE 
DES SERVICES DÉPARTEMENTAUX 

DIRECTION GÉNÉRALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-37 
Réglementant temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, 

entre les PR 7+110 et 7+180, sur le territoire de la commune de BIOT 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu la demande de la société Veolia-eau, représentée par M. Portanelli, en date du 4 octobre 2019 ; 

Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANS-2019-10-520 en date du 4 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création de deux branchements neufs d'eau potable, il y 
a lieu de réglementer temporairement les circulations et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les 
PR 7+110 et 7+180 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1— A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019, de jour, entre 9 h 30 et 16 h 00, les circulations, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 7+110 
et 7+180, pourront s'effectuer selon les modalités suivantes : 

A) Véhicules 
Circulation sur une voie unique d'une longueur maximale de 70 m, par sens alterné réglé par feux tricolores, 
remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente supérieure à 50 m. 
Dans le même temps, les sorties riveraines devront se faire dans le sens de la circulation de l'alternat en cours. 

B) Piétons 
Dans le sens Valbonne/ Antibes, le trottoir sera neutralisé. Dans le même les piétons seront renvoyés sur le trottoir 
opposé par les passages piétons existants de part et d'autre de la zone de travaux. 
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Les chaussées seront entièrement restituées à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 30. 

ARTICLE 2 — Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à : 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 3,00 m. 

ARTICLE 3 — Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
En particulier, la signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de 
visibilité (luminosité suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenues par l'entreprise MACK-TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 — Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents aux intervenants ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 — Poursuites encourues en cas d'infraction. 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 — Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêté. 

ARTICLE 7 — Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) ; et ampliation sera adressée à : 

- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- entreprise MACK-TP/ M. Crisci — 1095, route des Preisses, 06440 PEILLON (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 
remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e-mail : macktp@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 

- Mme  le maire de la commune de Biot, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- société Veolia-eau / M. Portanelli — Allée Charles Victor Naudin — BP 219, 06904 SOPHIA-ANTIPOLIS ; e-mail 
: Pivoam.eau-sde@veolia.com, 
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- DRIT / CIGT ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 
sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Nice, le 
0 8 ?119 

Pour le président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes 
et des infrastructures de transport, 

Anne-MarieIMALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITiMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-38 
Portant abrogation de l'arrêté n°2019-09-67, daté du l' octobre 2019, réglementant temporairement la 

circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 5 entre les PR 32+145 à 41+715, 
et la RD 10 entre les PR 24+110 à 17+500, 

sur le territoire des communes de Saint-Auban, Le Mas et Andon 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-171, en date du 23 septembre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du l' octobre 
2019 ; 

Vu l'arrêté départemental n°2019-09-67 du ler  octobre 2019, réglementant la circulation et le stationnement, hors 
agglomération, sur la RD 5 entre les PR 32+145 à 41+715, et la RD 10 entre les PR 24+110 à 17+500, 
pour des essais autos. 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, suite à un incident, les essais autos ne pourront être effectués le 8 et 9 octobre 2019 et seront 
reportés à une date ultérieure. Il y a lieu d'abroger l'arrêté départemental susvisé. 

ARRETE 

ARTICLE 1 — L'arrêté départemental n° 2019-09-67 daté du lei  octobre 2019 réglementant temporairement la 
circulation et le stationnement, le mardi 8 et le mercredi 9 octobre 2019, entre 8h30 et 19h00, sur la RD 5 entre les 
PR 32+145 à 41+715, et la RD 10 entre les PR 24+110 à 17+500, sur le territoire des communes de Saint-
Auban, Le Mas et Andon, est abrogé à compter de la date de la signature du présent arrêté ; 
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ARTICLE 2 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 3 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAedepartement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

-Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Préalpes-ouest, 

-M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationegmail.com, 

Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 
- MM. les maires des communes de Saint-Auban, Le Mas et Andon, 

- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fntr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellinephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier@keolis.com et marc.schnieringerekeolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschettiemaregionsud.fr, lorengoemaregionsud.fr. 
- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizeedepartement06.fr , pbeneite@departement06.fr, 

sdilmiedepartement06.fr et mredentoedepartement06.fr. 

Nice, le 0 7 OCT. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne Marie MALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

CENTRE D'INFORMATION ET DE GESTION DU TRAFIC 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-39 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 15 entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des communes de COARAZE et LUCERAM 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014 ; 
Vu les arrêtés en vigueur du Président du Conseil départemental, donnant délégation de signature au directeur 
général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des infrastructures de 
transport ; 
Vu le barème des redevances pour occupation du domaine public routier départemental, approuvé par la 
délibération n°19 du Conseil départemental des Alpes-Maritimes du 23 février 2018 ; 

Vu la demande de la Srl B.M.P. Program Service, représentée par M. MERLO Gabriele, déposée sur la plateforme 
« mesdémarches06 » du Conseil départemental sous le n° 2-180, en date du 3 octobre 2019 ; 

Vu l'avis favorable du groupement de gendarmerie départementale des Alpes-Maritimes en date du 8 octobre 
2019 ; 

Sur la proposition du chef du Centre d'Information et de Gestion du Trafic ; 

Considérant que, pour permettre d'effectuer des essais autos par la Srl BMP Program Service, il y a lieu de 
réglementer la circulation, hors agglomération, sur la RD 15, entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des 
communes de Coaraze et Lucéram ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 — le mardi 15 octobre 2019, de 8 h 30 à 18 h 30, la circulation de tous les véhicules pourra être 
momentanément interrompue, par pilotage manuel, avec des temps d'attente n'excédant pas 10 minutes et des 
périodes de rétablissement de 20 minutes minimum, RD 15, entre les PR 19+000 à 24+000, sur le territoire des 
communes de Coaraze et Lucéram. 

Toutefois, elle sera immédiatement rétablie en cas de file d'attente supérieure à 50 m, ainsi que pour permettre le 
passage des véhicules des forces de l'ordre, de secours et d'incendie. 
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ARTICLE 2 - Sur les sections neutralisées : 
- arrêt et stationnement de tous véhicules interdits, sauf ceux participant à l'opération ; 
- pendant les interruptions de trafic, des signaleurs devront être placés au débouché des accès privés pour réguler 
les sorties riveraines. 

ARTICLE 3- Une information des usagers et des riverains devra être mise en place au minimum 4 jours avant le 
début des coupures de circulation par la société. L'entreprise précitée sera entièrement responsable de tous les 
incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de ses essais autos. 

ARTICLE 4 - Les différentes signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 

En particulier, le pilotage manuel ne pourra être effectué que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique). 

Elles seront mises en place et entretenue par les soins de la Srl BMP Program Service, sous le contrôle de la 
subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est. La société précitée sera entièrement responsable de 
tous les incidents et accidents qui pourraient survenir du fait de l'opération. 

En outre, elle devra veiller à ne perturber en aucun cas le déroulement des chantiers en cours sur les zones de prises 
de vues ou leurs abords et remettre les lieux en l'état initial de propreté. 

Un état des lieux contradictoire, avant et après les essais autos, pourra être effectué avec la subdivision 
départementale d'aménagement concernée. La réparation de toute dégradation au domaine public constatée sera à 
la charge de la société organisatrice. 

ARTICLE 5 - Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, imposer une 
modification du régime de circulation ou suspendre les essais autos, si leur déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive de la circulation ou si les injonctions données par ses agents à l'organisateur, ne sont pas 
suivies d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 6 — Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté, sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 7 - Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication du présent 
arrêt. 

ARTICLE 8 - Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental des 
Alpes-Maritimes (BAAQ,departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 

- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement de Littoral-Est, 

- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 

- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 

- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 

- B.M.P. Program Service Srl / M. MERLO Gabriele — Via Belgrano 4 — 18100 IMPERIA (Italie) - en 2 exemplaires, 
dont 1 devra être remis à l'organisateur pour être présenté à toute réquisition). E-mail : 
eurocentralisationegmail.com, 

ARRETE DE POLICE N° 2019-10-39 Page 2/3 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 192



Chargés chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution, ainsi que pour information à : 

- MM. les maires des communes de Coaraze et Lucéram, 

-M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours, 

- syndicat transport et marchandises des Alpes-Maritimes — 9, rue Caffarelli, 06100 NICE ; e-mail : 
fritr06egmail.com, 

- syndicat transport en commun des Alpes-Maritimes — 5, boulevard Jean Jaurès, 06000 NICE ; e-mail : 
jacques.mellineephoceens-santa.com, 

- transports Keolis / Mme Cordier et M. Schnieringer — 498, Rue Henri Laugier, Z.I. des Trois-moulins, CS 80081, 
06605 ANTIBES cedex ; e-mail : clemence.cordier(lkeolis.com et marc.schnieringer(ikeolis.com, 

- service des transports de la Région Sud ; e-mail : vfranceschettiemaregionsudfr, lorengoemaregionsud.fr et 
jlurtitiemaregionsudfr. 

- DRIT / CIGT 06 ; e-mail : cigtedepartement06.fr, emaurizee,departement06.fr , pbeneiteedepartement061r, 
sdilmiedepartement06.fr et mredento(ldepartement06.fr. 

Nice, le 
0 8 OCT. 2019 

Pour le Président du Conseil départemental 
et par délégation, 
La directrice des routes et 
des infrastructures de transport 

Anne Marie 1VIALLAVAN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
Er DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Lirronni.-OuEsT-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-9 - 322 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 22+800 et 22+880, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Véolia eau, représentée par M. Allavena, en date du 23 août 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-9-322 en date du 11 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement d'eau potable, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 22+800 et 22+880 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 25 
octobre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 22+800 et 22+880, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues, chacune par ce qui la concerne, par les soins de l'entreprise Eurovia et de 
la société Véolia, chargées des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-
Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- M me  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eurovia - 217, route de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de 

chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : francis.charbonnier@eurovia.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tounettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Véolia eau / M. Allavena - 1056, chemin Fahnestock, 06700 SAINT-LAURENT-DU-VAR ; e-

mail : pivoam.eau-sde@veolia.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement061r, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 11 septembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Patrick ORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA. Lm.° RA I.- UES ANT I B ES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-9 - 329 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, 
entre les PR 14+050 et 14+140, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la mairie de Tourrettes-sur-Loup, représentée par M. Viale, en date du 12 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-9-329 en date du 18 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de branchement d'assainissement, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR 14+050 et 14+140 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 25 
octobre 2019, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 18 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 6, entre les PR 14+050 et 14+140, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 
90 m, par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 18 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 18 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. Elles seront 
mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Vence Paysages TP, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Vence Paysages TP - 409, route de Fuont de Purgue, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP (en 2 

exemplaires, dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; 
e—mail : vencepaysage.tp@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- mairie de Tourrettes-sur-Loup / M. Viale - 2, Place Maximin Escalier, 06140 TOURRETTES-SUR-LOUP ; e-

mail : mairie@tsl06.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 18 septembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le ch de la subdivision, 

Patrick MORIN 

ARRÊTÉ DE POLICE IV° SDA LOA-ANN-2019-9-329 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 197



DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITToRm7OUEST-ANTIREs 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-9 - 332 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, 

entre les PR 0+360 et 0+420, sur le territoire de la commune de SAINT-PAUL-DE-VENCE 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Orange, représentée par M. Vandennoortgaete, en date du 19 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-9-332, en date du 23 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'ouverture de chambres pour l'exécution de travaux de tirage de fibre optique 
télécom souterraine, il y a lieu de réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 7, 
entre les PR 0+360 et 0+420 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019, de jour, entre 9 h 00 et 16 h 30, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 7, 
entre les PR 0+360 et 0-1-420, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 60 m, par sens 
alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 30, jusqu'au lendemain à 9 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
-stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise CPCP-Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise CPCP-Télécom - 15, Traverse des Brucs, 06560 VALBONNF, (en 2 exemplaires, dont 1 devra être 

remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : ca.bl@cpcp-telecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Saint-Paul-de-Vence, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Orange / M. Vandennoortgaete - 9, Bd François Grosso, 06006 NICE ; e-mail : blpot-ca.pca@orange.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement061r, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 23 septembre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

Patrick RIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LEETORALIJEST- ANT I BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-9 - 339 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 6, entre les PR 12+770 et 12+850, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Codera, en date du 24 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-9-339 en date du 2 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement électrique en aérien, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 6, entre les PR 12+770 et 12+850 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 6, 
entre les PR 12+770 et 12+850, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 80 m, par sens 
alternés réglés par pilotage manuel. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Azur 
travaux, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Antibes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 

- M me  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Azur travaux - 2292, Chemin de l'Escourt, 06480 LA COLLE SUR LOUP (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : Azur06@azur-travaux.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Enedis / M. Codera - 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-

 

mail : thierry.codera@enedis.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 2 octobre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
e s ar délégation, 

L che de la subdivision, 

Patrick MORIN 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL:OUEST-ANTIBES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-10 - 352 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, 

entre les PR 18+630 et 18+690, sur le territoire de la commune de TOURRETTES-SUR-LOUP 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Codera, en date du 3 octobre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-10-352 en date du 4 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de raccordement électrique, il y a lieu de réglementer la 
circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 2210, entre les PR 18+630 et 18+690 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 9 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 11 
octobre 2019, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
2210, entre les PR 18+630 et 18+690, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 60 m, 
par sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 

ARRÊTÉ DE POLICE N° SDA LOA-ANN-2019-10-352 

BULLETIN DES ACTES ADMINISTRATIFS DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES N° 22 DU 15 OCTOBRE 2019 202



ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Setu Télécom, chargée des travaux, sous le 
contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4: Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement065r) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Setu Télécom - CD1 — Z1 les Mourlanchiniers, 06510 Carros (en 2 exemplaires, dont I devra être remis 

au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : dt@setutelecom.fr, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Tourrettes-sur-Loup, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Enedis / M. Codera - 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN LES PINS ; e-

 

mail : thierry.codera@enedis.fi-, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, pbene e@departement06.ft•, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement061r. 

Antibes, le 8 octobre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

L'adjoint au chef de la subdivision, 

Luc BENOIT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL: 0 UEST-ANTI B ES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-10 - 353 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 12, 

entre les PR 9+600 et 9+630, sur le territoire de la commune de CAUSSOLS 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis, représentée par M. Amphoux, en 
date du 04 octobre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-10-353 en date du 4 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de création d'un point d'apport volontaire, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 12, entre les PR 9+600 et 9+630 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du mercredi 9 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019, en semaine, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, 
sur la RD 12, entre les PR 9+600 et 9+630, pourra s'effectuer sur une chaussée maintenue à 1 voie par sens, de 
largeur légèrement réduite, du côté droit, dans le sens Gourdon / Caussols, sur une longueur maximale de 30 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
- en fin de semaine, du vendredi à 17 h 00, jusqu'au lundi à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 6,00 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Société Nouvelle Politi, chargée des travaux, 
sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4: Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme  la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Société Nouvelle Politi - 137, route de Grasse, 06740 CHATEAUNEUF-GRASSE (en 2 exemplaires, 

dont 1 devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : brendu@la-

 

sirolaise.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour formation à : 
- M. le maire de la commune de Caussols, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- communauté d'agglomération de Sophia-Antipolis / M. Amphoux - 449, route des crêtes, 06901 SOPHIA-

ANTIPOLIS ; e-mail : p.amphoux@agglo-casalr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement061r, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 8 octobre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

L'adjoint au chef de la subdivision, 

Luc BENOIT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA Lirro RAI: 0 UEST-ANTI BES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOA - ANN - 2019-10 - 356 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 503, 

entre les PR 0+80 et 0+130, sur le territoire de la commune de COURMES 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Boyer, en date du 7 octobre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOA-ANN-2019-10-356 en date du 11 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux d'enfouissement du réseau électrique, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 503, entre les PR 0+080 et 0+130 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 14 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 18 
octobre 2019, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
503, entre les PR 0+80 et 0+130, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 50 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. 
Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise Eurotec, chargée des travaux, sous le contrôle 
de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes. 

ARTICLE 4: Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Antibes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise Eurotec - Quartier les Près d'Audières, 83340 LE LUC-EN-PROVENCE (en 2 exemplaires, dont 1 

devra être remis au chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : etudes.eurotec@gmail.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Courmes, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Enedis / M. Boyer - 1250, chemin de Vallauris, 06161 JUAN LES PINS ; e-mail gilles-

a.boyer@enedis.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement061r, emaurize@departement06.fr, pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Antibes, le 11 octobre 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision par intérim 

Luc BENOIT 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-9 - 81 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 509, entre les PR 0+650 et 0+750, sur le territoire de la commune d'AURIBEAU-SUR-SIAGNE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération n° 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société SICASIL, représentée par M. ROBINI, en date du 24 septembre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-9-81 en date du 24 septembre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de renouvellement du réseau d'eau potable, il y a lieu de 
réglementer la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 509, entre les PR 0+650 et 0+750 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 21 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au jeudi 31 
octobre 2019, de jour, entre 8 h 00 et 17 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 
509, entre les PR 0+650 et 0+750, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 110 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 17 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise RAZEL-
BEC, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-
Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise RAZEL-BEC — Lieu-Dit Le Piboula, 06670 Colomars (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au 

chef de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : d.fassi@razel-bec.fayat.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune d'Auribeau-sur-Siagne, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société SICASIL / M. M. ROBIN' - 28 Bd du Midi, 06150 Cannes la Bocca ; e-mail • arnaud.robini@sicasil.com, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, emaurize@departement06.fr , pbeneite@departement06.fr, 

sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

2 7 SEP. 2019 

Pour le président du Conseil départemental, 
et par délégation, 

Le chef de la subdivision, 

gteit-i/fri 

Erick CONSTANTIN' 
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DÉPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES 

DIRECTION GENERALE 
DES SERVICES DEPARTEMENTAUX 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE 
POUR LES SERVICES TECHNIQUES 

DIRECTION DES ROUTES 
ET DES INFRASTRUCTURES DE TRANSPORT 

SDA LITTORAL-OUEST-CANNES 

ARRETE DE POLICE N° SDA LOC - GR - 2019-10 - 255 
Réglementant temporairement la circulation et le stationnement, hors agglomération, 

sur la RD 4, entre les PR 27+000 et 28+000, sur le territoire des communes de CABRIS et de GRASSE. 

Le président du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes, 

Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code de la route ; 
Vu le Code de la voirie routière ; 
Vu le Code général de la propriété des personnes publiques ; 
Vu l'arrêté interministériel du 24 novembre 1967 modifié, relatif à la signalisation des routes et autoroutes, et les 
textes subséquents ; 
Vu les arrêtés en vigueur du président du Conseil départemental, donnant respectivement délégation de signature au 
directeur général adjoint pour les services techniques et aux responsables de la direction des routes et des 
infrastructures de transport ; 
Vu le règlement départemental de voirie, approuvé par la délibération le 9 du Conseil général des Alpes-Maritimes 
du 26 juin 2014, et son arrêté d'application du 21 juillet 2014; 
Vu la demande de la société Enedis, représentée par M. Laval, en date du 02 octobre 2019 ; 
Vu l'autorisation de travaux n° SDA LOC-GR-2019-10-255 en date du 2 octobre 2019 ; 

Sur la proposition du chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes ; 

Considérant que, pour permettre l'exécution de travaux de rabotage et réfection définitive, il y a lieu de réglementer 
la circulation et le stationnement, hors agglomération, sur la RD 4, entre les PR 27+000 et 28+000 ; 

ARRETE 

ARTICLE 1 : A compter du lundi 07 octobre 2019, de la mise en place de la signalisation, jusqu'au vendredi 11 
octobre 2019, de jour, entre 8 h 00 et 16 h 00, la circulation de tous les véhicules, hors agglomération, sur la RD 4, 
entre les PR 27+000 et 28+000, pourra s'effectuer sur une voie unique d'une longueur maximale de 300 m, par 
sens alternés réglés par feux tricolores remplacés par un pilotage manuel en cas de remontée de file d'attente 
supérieure à 50 m. 

La chaussée sera toutefois restituée à la circulation : 
- chaque jour à 16 h 00, jusqu'au lendemain à 8 h 00. 
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ARTICLE 2 : Au droit de la perturbation : 
- stationnement et dépassement interdits à tous les véhicules ; 
- vitesse des véhicules limitée à 50 km/h ; 
- largeur minimale de la voie restant disponible : 2,80 m. 

ARTICLE 3 : Les signalisations correspondantes seront conformes à la réglementation en vigueur. En particulier la 
signalisation par pilotage manuel ne pourra être effectuée que dans de bonnes conditions de visibilité (luminosité 
suffisante ou éclairage spécifique. Elles seront mises en place et entretenues par les soins de l'entreprise FRANCES 
TP, chargée des travaux, sous le contrôle de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes. 

ARTICLE 4 : Le chef de la subdivision départementale d'aménagement pourra, à tout moment, décider une 
modification du régime de circulation ou suspendre le chantier, si son déroulement est susceptible de créer une 
perturbation excessive du trafic ; ou si les injonctions données par ses agents à l'entreprise ne sont pas suivies 
d'effets, pour ce qui concerne les règles de sécurité et d'exploitation de la route. 

ARTICLE 5 : Poursuites encourues en cas d'infraction : 
Toute contravention au présent arrêté sera constatée et poursuivie, conformément aux lois et textes en vigueur. 

ARTICLE 6 : Conformément à l'article R.421-1 du Code de justice administrative, tout recours devra être présenté 
devant le tribunal administratif de Nice, dans un délai de deux mois à compter de la date de publication de l'arrêté. 

ARTICLE 7 : Le présent arrêté sera affiché et publié au bulletin des actes administratifs du Conseil départemental 
des Alpes-Maritimes (BAA@departement06.fr) et ampliation sera adressée à : 
- Mme la directrice des routes et des infrastructures de transport, 
- M. le chef de la subdivision départementale d'aménagement Littoral-Ouest-Cannes, 
- M. le commandant du groupement départemental de gendarmerie des Alpes-Maritimes, 
- M. le directeur départemental de la sécurité publique des Alpes-Maritimes, 
- M. le commandant de la compagnie républicaine de sécurité n° 6, 
- entreprise FRANCES TP - 336, Rte de Grenoble, 06200 NICE (en 2 exemplaires, dont 1 devra être remis au chef 

de chantier pour être présenté à toute réquisition) ; e—mail : contacts@frances-tp.com, 

Chargés, chacun en ce qui le concerne, d'en assurer l'exécution ; ainsi que pour information à : 
- M. le maire de la commune de Cabris et Grasse, 
- M. le directeur départemental des services d'incendie et de secours. 
- société Enedis / M. Laval - 1250 chemin de Vallauris — BP 139, 06161 JUAN-LES-PINS ; e-

mail : morgan.laval@enedis.fr, 
- DRIT / CIGT ; e-mail : cigt@departement06.fr, lbenoit@departement06.fr, emaurize@departement06.fr, 

pbeneite@departement06.fr, sdilmi@departement06.fr et mredento@departement06.fr. 

Cannes, le 3 OCT. 2019 
Pour le président du Conseil départemental, 

et par délégation, 
Le chef de la subdivision, 

",‘)/P-" 

Erick CONSTANTINI 
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Le bulletin des actes administratifs du Département est consultable : 

 

. en version papier : 

 

au service documentation : 

Centre administratif départemental des Alpes-Maritimes 

Bâtiment Charles GINESY - rez-de-chaussée - salle de lecture - 147 Boulevard du Mercantour -  

06201 NICE CEDEX 3 (la salle de lecture est ouverte du lundi au vendredi de 9 h 00 à 17 h 00) 

 

. en version numérique :  

 

. sur internet : www.departement06.fr, puis suivre le chemin suivant 

« Votre Département » 

« l’organisation administrative » 

« les bulletins des actes administratifs » 

 

. dans les maisons du Département : 

 

Nice-centre - mddnice-centre@departement06.fr  

26 rue Saint-François-de-Paule - 06300 NICE 

 

Menton - mddmenton@departement06.fr  

4 rue Victor Hugo - 06500 MENTON 

 

Plan du Var - mddpdv@departement06.fr  

368 avenue de la Porte des Alpes - 06670 PLAN DU VAR 

 

Roquebillière - mddroq@departement06.fr  

30 avenue Corniglion Molinier - 06450 ROQUEBILLIERE 

 

Saint-André de La Roche - mddstandredelaroche@departement06.fr 

Résidence Laupia - 2 rue du Ghet - 06730 SAINT-ANDRE DE LA ROCHE 

 

Saint-Martin-Vésubie - mddstmartin-vesubie@departement06.fr  

Rue Lazare Raiberti - 06450 SAINT-MARTIN-VESUBIE 

 

Saint-Sauveur-sur-Tinée - mddstsauveursurtinee@departement06.fr  

Place de la Mairie - Hôtel de ville 06420 - SAINT-SAUVEUR-SUR-TINEE 

 

Saint-Vallier-de-Thiey - mddsaintvallierdethiey@departement06.fr  

101 avenue Charles Bonome - 06460 SAINT-VALLIER-de-THIEY 

 

Saint-Etienne-de-Tinée - mddstetiennedetinee@departement06.fr  

Hôtel de France – 1 rue des Communes de France – 06660 SAINT-ETIENNE-de-TINEE 
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